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Introduction

L e Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a adopté la Recommandation CM/
Rec(2022)18 sur la lutte contre la fraude dans l’éducation (Conseil de l’Europe, 
2022b, ci-après « la recommandation ») et son exposé des motifs le 13 juillet 2022. 

Cette recommandation est le fruit de quatre ans de travaux réalisés dans le cadre 
de la Plateforme du Conseil de l’Europe sur l’éthique, la transparence et l’intégrité 
dans l’éducation (ETINED).

Instrument normatif complet, la recommandation reconnaît la nécessité d’une 
approche européenne unifiée dans ce domaine. Elle inclut des définitions conve-
nues au niveau européen de la fraude éducative, du plagiat et des différents types 
de prestataires de services frauduleux dans le domaine de l’éducation, notamment 
les « usines à diplômes », les « usines à accréditation », les « usines à visas » et les 
« banques de dissertations ».

Elle se compose de quatre volets thématiques : la prévention, les poursuites, la 
coopération internationale et la surveillance.

Le texte adresse aux États membres six recommandations :
	f promouvoir une éducation de haute qualité en éliminant la fraude dans 

l’éducation ;
	f protéger les élèves, les étudiants, les chercheurs et le personnel, à tous 

les niveaux d’enseignement, contre les organisations et les personnes qui 
s’adonnent à la commercialisation (et à la promotion) de services éducatifs 
constitutifs de fraude ;

	f fournir un soutien à la mise en œuvre de mesures de prévention et de 
protection, ainsi que d’une culture de l’égalité des chances à tous les niveaux 
et dans tous les secteurs de l’éducation et de la formation, ainsi que lors de 
la transition entre ces secteurs ;

	f suivre de près les avancées technologiques susceptibles de venir allonger la 
liste des activités qui constituent une fraude dans l’éducation ;

	f faciliter la coopération internationale dans ce domaine ;
	f favoriser une vaste diffusion de la recommandation.

En prévision de l’adoption de la recommandation, le groupe de travail ETINED et 
le Secrétariat du Conseil de l’Europe ont envoyé un questionnaire d’enquête à tous 
les membres de la plateforme ETINED en mai 2022. L’objectif en était de collecter 
des données comparables sur les questions couvertes par la recommandation et 
d’évaluer les pratiques de fraude éducative dans les États membres.

La recommandation prévoit l’échange de données entre les États membres (voir le 
point 15 sur la collecte de données) :

Afin de stimuler et de soutenir la coopération internationale en matière de prévention 
de la fraude dans l’éducation et de permettre la réalisation de rapports et d’études 
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comparatives, les États membres devraient faciliter et encourager la collecte systématique 
de données statistiques ayant trait aux activités frauduleuses des prestataires dans le 
domaine de l’éducation, conformément à un format cohérent qui sera fourni par le 
Conseil de l’Europe.

L’analyse des résultats est le point de départ d’une série de documents de recherche 
couvrant le champ d’application de la recommandation sur la lutte contre la fraude 
dans l’éducation. Ces documents viendront alimenter le programme de travail de 
la plateforme ETINED pour les années à venir.

Le groupe de travail a reçu 35 réponses au questionnaire, qui contenait 14 questions 
principales portant sur la participation à ETINED, la législation et la réglementation, 
les activités de fraude dans le domaine de l’éducation, les codes d’éthique, la numé-
risation et la conception de l’évaluation.

Participation des délégués aux réunions et activités ETINED

Tous les répondants ont indiqué qu’ils participaient aux réunions d’ETINED et/ou 
qu’ils en étaient des membres actifs.

Législation et réglementation

La plupart des États membres ont adopté ou ont l’intention d’adopter une législation 
traitant des aspects spécifiques de la fraude dans l’éducation. En outre, en fournissant 
une définition complète de la fraude dans l’éducation dans un document unique, 
la recommandation devrait inciter les États membres à adopter une approche d’en-
semble de la révision de leur législation, le cas échéant de sa rédaction, afin d’en 
analyser les points faibles et de procéder aux ajustements nécessaires.

Dans les chapitres 1 et 2, le professeur Michael Draper, vice-chancelier adjoint chargé 
de l’éducation à l’université de Swansea au Royaume-Uni et coprésident du réseau 
gallois d’intégrité et d’évaluation, et le professeur Dennis Farrington, ancien président 
du conseil d’administration de l’université d’Europe du Sud-Est en République de 
Macédoine du Nord, examinent les réponses apportées par les cadres législatif et 
académique aux défis que constituent les prestataires de services frauduleux et les 
usines à dissertations.

Activités de fraude dans le domaine de l’éducation

La première question de l’enquête invite les répondants à se demander s’ils ont 
connaissance, dans leur pays, de l’existence d’« usines à diplômes », comme les désigne 
la recommandation. La deuxième question porte sur le niveau de sensibilisation à 
la fraude dans l’éducation au sein de la communauté éducative. Quel rôle internet 
joue-t-il dans l’offre de services frauduleux ?

Au chapitre 3, consacré à l’examen du rôle de l’ENIC-NARIC (Réseau européen des 
centres nationaux d’information sur la mobilité et la reconnaissance académiques 
– Réseau des centres nationaux d’information sur la reconnaissance académique de 
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diplômes de l’Union européenne) dans la lutte contre la fraude documentaire et les 
usines à diplômes, Chiara Finocchietti, directrice de CIMEA-NARIC Italie et déléguée 
ETINED, André Hesselbäck, évaluateur principal de diplômes de l’ENIC-NARIC Suède 
et délégué ETINED, et Luca Lantero, directeur général de CIMEA Italie et délégué 
ETINED, abordent ces questions et d’autres questions connexes.

Codes d’éthique

L’une des questions de l’enquête porte sur l’existence de codes d’éthique dans les 
établissements d’enseignement. Dans le chapitre 4, à propos du rôle des codes 
d’éthique, Luca Lantero et Chiara Finocchietti s’appuient sur l’exemple de l’Italie 
pour montrer que cette question est également étroitement liée aux autres enjeux 
que sont la législation et la surveillance.

Numérisation et conception de l’évaluation

Au chapitre 5, Erik Johansson, évaluateur principal des diplômes au Conseil suédois 
de l’enseignement supérieur (ENIC-NARIC), et Chiara Finocchietti examinent la 
numérisation comme moyen de lutte contre la fraude aux qualifications, tandis que, 
dans le chapitre 6, Philip M. Newton, professeur à l’université de Swansea, examine 
comment le risque de fraude peut être réduit par la conception de l’évaluation, la 
sensibilisation et la formation. En outre, divers documents de recherche traitent 
également du plagiat, de la protection de la terminologie éducative, de la recon-
naissance, de l’accréditation, des qualifications et de la surveillance.

Dans leurs réponses et lors de leurs sessions plénières annuelles, plusieurs déléga-
tions d’ETINED ont mentionné et même souligné la nécessité d’une collaboration 
et d’un échange d’informations entre les parties prenantes de l’éducation, ainsi que 
d’une surveillance renforcée. Cette publication vise à jeter les bases d’une recherche 
future dans ce domaine.

Strasbourg, 2023  
Villano Qiriazi  

Chef du Service de l’éducation
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Chapitre 1

Les réponses juridiques 
à la fraude dans l’éducation

Michael Draper

Prévention : législation et campagnes contre les prestataires 
de services frauduleux et les « usines à dissertations »

Contexte

La déclaration finale de la Conférence permanente du Conseil de l’Europe des ministres 
de l’Éducation sur la gouvernance et l’éducation de qualité, tenue à Helsinki les 26 et 
27 avril 2013, a défini un mandat politique clair en matière de lutte contre la fraude 
dans l’éducation, parallèlement à la lutte contre la corruption. Ce mandat prévoyait 
la création d’une plateforme paneuropéenne dont la mission serait axée sur : 

	f des lignes de conduite pour les professionnels intervenant dans l’éducation 
et la recherche, qui viendraient en complément de la législation réprimant 
la corruption et la fraude ;

	f le renforcement des capacités de tous les acteurs ;
	f les structures d’appui (organismes d’accréditation ou d’assurance qualité) ;
	f l’échange de bonnes pratiques concernant l’équité et la transparence ;
	f le développement d’une culture de la démocratie et de la participation 

fondée sur la transparence, l’équité et la justice.

Dès le départ, la question de la législation et d’une réponse juridique à la corruption 
et à la fraude dans l’éducation et la recherche, parmi une série d’autres objectifs, 
était au cœur de ce mandat.

La Recommandation CM/Rec(2012)13 du Comité des Ministres aux États membres en 
vue d’assurer une éducation de qualité notait que la fraude dans l’éducation pouvait 
être distinguée de la problématique plus large de la corruption dans l’éducation, mais 
dire que « la corruption représente un problème réel ou potentiel dans l’ensemble 
des pays et quels que soient les formes et niveaux d’éducation » vaut également 
pour la fraude dans l’éducation. La Recommandation CM/Rec(2022)18 sur la lutte 
contre la fraude dans l’éducation et la promotion de l’éthique, de la transparence et 
de l’intégrité dans l’éducation découle donc directement de ce mandat et du travail 
de la Plateforme du Conseil de l’Europe sur l’éthique, la transparence et l’intégrité 
dans l’éducation (ETINED), qui a été créée dans le cadre du suivi de la conférence 
ministérielle d’Helsinki d’avril 2013.
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Recommandation CM/Rec(2022)18 
du Comité des Ministres aux États membres 
sur la lutte contre la fraude dans l’éducation

(adoptée par le Comité des Ministres le 13 juillet 2022, lors de la 1440e réunion des 
Délégués des Ministres)

La recommandation contient des dispositions portant spécifiquement sur l’adop-
tion d’une législation relative aux « fournisseurs de plagiat contractualisé » et aux 
« usines à dissertations ».

Point 2 – Définitions

« Usine à dissertations » (ou « fournisseur de plagiat contractualisé ») s’entend d’un 
organisme ou d’une personne physique, ayant généralement une présence sur le 
web, qui conclut des contrats avec des étudiants ou leurs représentants en vue 
d’exécuter, en tout ou en partie, une ou plusieurs tâches (y compris les travaux 
demandés aux étudiants tels que les dissertations, projets, mémoires et thèses) 
dans le but d’en tirer un gain financier, que les contenus soient ou non plagiés, ce 
qui constitue une forme d’inconduite académique. Afin de lever toute ambiguïté, il 
est précisé que l’expression « usine à dissertations » n’englobe pas les organismes 
prestataires de cours particuliers qui exercent légalement leur activité conformé-
ment aux lois et aux règlements nationaux.

Recommandation 5 – Plagiat et utilisation de documents 
et de contenus plagiés

Les États membres devraient prendre des mesures dans le cadre de leur législation 
nationale, afin de garantir, aussi raisonnablement que possible, que les établissements 
d’enseignement disposent des moyens nécessaires, par le biais de leur règlement 
intérieur, pour interdire et éliminer la fraude dans le domaine de l’éducation, ainsi que 
toute utilisation frauduleuse de documents plagiés, falsifiés ou non vérifiables dans 
le cadre des procédures de nomination et de promotion du personnel académique, 
des enseignants et des autres professionnels de l’éducation.

Recommandation 7 – Cadres législatifs, lois et pratiques

Les États membres devraient prendre toutes les mesures nécessaires et appropriées 
pour faire usage des lois, directives et pratiques en vigueur en vue d’éliminer la 
fraude dans l’éducation et de mettre fin aux activités des prestataires de services 
relevant de la fraude dans le domaine de l’éducation. Ils devraient aussi envisager 
d’introduire de nouvelles législations ou politiques si nécessaire et encourager 
l’ensemble des établissements d’enseignement à adopter des règlements cohérents 
avec cet objectif. Ce faisant, les États membres et les organismes d’éducation ou de 
formation devraient prendre les mesures appropriées pour protéger les droits des 
élèves, des étudiants, des chercheurs et du personnel.
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Recommandation 14 – Coopération internationale

Les États membres devraient coopérer en matière de répression des fraudes dans 
le domaine de l’éducation et de poursuite des infractions, ainsi qu’aux fins d’autres 
formes de réparation judiciaire, de telle façon que toute organisation ou entité qui 
exerce tout ou partie de son activité dans un État membre puisse être poursuivie ou, 
du moins, tenue de rendre des comptes pour une prestation de services relevant de 
la fraude dans l’éducation ; cela s’appliquerait même lorsque l’exécution de la pres-
tation ou du contrat de service est effectuée intégralement hors de l’État membre 
concerné et que les bénéfices ou avantages attendus par l’organisation ou l’entité 
seront acquis ailleurs.

En outre, les États membres devraient s’associer aux efforts déployés à l’échelle 
internationale pour mettre un terme aux activités frauduleuses des prestataires dans 
le domaine de l’éducation opérant à l’intérieur et à l’extérieur de leurs frontières, y 
compris les activités accessibles grâce à internet ou bien réalisées par d’autres moyens 
sur leur territoire mais dont l’origine se situe hors de l’État. Atteindre cet objectif 
requiert une surveillance des activités nationales et transnationales, des échanges 
d’informations et une coopération, incluant l’application des lois par les autorités 
et agences répressives. Les États membres s’engagent à échanger des informations 
par le biais des cadres internationaux existants.

Exposé des motifs

L’exposé des motifs expose la raison d’être de la recommandation et aborde la 
question des usines à dissertations en ces termes.

La fraude dans l’éducation est à l’heure actuelle une source de préoccupation dans le 
monde entier, elle touche tous les États membres et tous les niveaux d’éducation. Dans 
le cadre d’une description générale des « atteintes à l’éthique académique », l’éventail 
des cas de fraude en matière d’éducation va du plagiat commis par les personnes – qui 
peut être considéré comme une atteinte aux droits d’auteur, intentionnelle ou non – et 
des infractions pénales d’usurpation ou de vol d’identité aux activités d’organisations 
qui promeuvent le recours aux usines à dissertations (on parle aussi de « plagiat 
contractualisé » ou de « rédaction de travaux universitaires sur mesure » pour qualifier 
cette pratique), aux usines à visas, aux usines à accréditation et aux usines à diplômes, 
dans l’intention de tromper. La présente recommandation vise à lutter contre la fraude 
organisée dans l’éducation par le biais d’une action dirigée aux niveaux national et 
international, vu que ces activités dépassent les frontières nationales. Elle reflète la 
volonté collective des États membres de s’attaquer aux graves problèmes d’intégrité 
constatés dans l’enseignement supérieur.

Le modèle économique des usines à dissertations est un système complexe de création 
de revenus qui repose sur l’offre aux étudiants de dissertations ou de travaux déjà écrits 
ou rédigés sur mesure, en différentes langues, souvent en contournant les logiciels 
anti-plagiat et, ironiquement, en prétendant disposer d’un processus d’assurance de 
la qualité assez élaboré pour donner au client le sentiment « qu’il en aura pour son 
argent ». Les résultats des travaux de recherche évalués par les pairs sur les modèles 
économiques montrent que ces usines s’appuient sur l’utilisation de technologies 
très élaborées ; les « tâcherons » qui écrivent pour les autres peuvent le faire depuis 
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n’importe où, pourvu qu’il y ait une connexion internet. Dès lors, il peut s’avérer difficile 
de repérer et de poursuivre les délinquants même lorsque des États membres ont 
promulgué des lois contre ces pratiques abusives. Étant entendu que la législation à 
elle seule ne peut pas apporter de solution complète au problème, l’accent doit être 
mis sur des solutions alternatives, notamment les programmes de sensibilisation du 
public. Comme dans d’autres domaines, les médias sociaux peuvent être utilisés de 
manière positive pour promouvoir l’intégrité dans l’enseignement supérieur, sachant 
qu’ils peuvent également être utilisés à mauvais escient pour promouvoir la fraude dans 
l’éducation. La communauté internationale doit donc collaborer avec les plateformes 
de médias sociaux pour contrer cet abus.

Il est important de noter la réserve susmentionnée : la législation ne saurait à elle 
seule régler le problème ; l’accent doit être mis sur des solutions alternatives, y 
compris des programmes de sensibilisation du public.

La réponse juridique n’est pas et ne pourra jamais être une panacée à l’égard de la 
fraude dans l’éducation. Elle n’est qu’une réponse parmi d’autres pour garantir une 
éducation de qualité pour tous, ainsi que la validité et l’intégrité des titres et des 
qualifications. Ainsi, l’exposé des motifs note que les mesures de sensibilisation 
devraient aller de pair avec des recours juridiques efficaces, dans le cadre de l’ap-
plication et de la révision des lois nationales.

L’exposé des motifs souligne que la recommandation, au point 7, demande aux 
États membres de prendre des mesures juridiques contre les prestataires de services 
frauduleux dans le domaine de l’éducation :

	f les États membres doivent rendre illégale, dans les territoires relevant de 
leur juridiction, toute activité de prestataires frauduleux dans le domaine 
de l’éducation et poursuivre ces entités autant que possible ;

	f rien dans la recommandation n’oblige un État membre à adopter une nouvelle 
loi ou n’empêche un État membre d’en adopter une nouvelle ;

	f mais il est important que la législation, lorsqu’elle existe, soit effectivement 
appliquée.

Les États membres doivent trouver le juste équilibre entre les mesures juridiques et 
d’autres mesures, conformément à leur contexte national.

Trois questions sur la situation juridique

Les réponses juridiques aux « fournisseurs de plagiat contractualisé » et aux « usines 
à dissertations » (qui font l’objet du présent chapitre) renvoient donc à trois aspects 
qu’il convient d’examiner.

1.	 Quelle est la législation en vigueur dans les États membres ?
2.	 Quelle est la politique d’application de cette législation : son impact et/ou 

son efficacité, y compris son application transfrontière ?
3.	 Quelle est la législation prévue dans les États membres ?

Pour répondre à ces questions, le groupe de travail de la plateforme ETINED a rédigé 
un questionnaire à l’intention des États membres, dont les réponses devaient servir 
de référence (voir les points 14 et 15 de la Recommandation sur la coopération 
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internationale et la collecte de données) pour l’évaluation et le suivi des activités 
futures (voir les points 16 et 17 sur la surveillance, l’évaluation et le réexamen). Ce 
questionnaire (ETINED, 2022) a été diffusé le 20 mai 2022, les résultats devant être 
communiqués à la réunion plénière d’ETINED en novembre 2022.

Législation en vigueur dans les États concernant 
les « usines à dissertations » et la « triche contractuelle »

Comme indiqué ci-dessus (section « Contexte »), la déclaration finale de la Conférence 
permanente du Conseil de l’Europe des ministres de l’Éducation sur la gouvernance 
et l’éducation de qualité a établi un mandat politique clair en matière de lutte 
contre la fraude dans l’éducation, parallèlement à la lutte contre la corruption. Ce 
mandat reconnaît que la législation a un rôle à jouer dans la lutte contre la fraude 
dans l’éducation, en conjonction avec des codes d’éthique et d’autres modalités 
d’intervention.

La deuxième session plénière de la plateforme ETINED a débouché sur la décision 
d’élaborer un questionnaire à l’intention des États membres afin de déterminer 
leur position sur la prévalence de la fraude dans l’éducation et les mesures en place 
pour la prévenir et la combattre. Les résultats de ce questionnaire ont été présentés 
lors de la troisième session plénière de la plateforme en 2019 (ETINED, 2019). Vingt 
questions au total ont été soumises, notamment sur des points spécifiques comme 
les mesures juridiques et législatives.

Les réponses relatives aux mesures juridiques et législatives sont résumées 
ci-dessous.

Situation en 2019

Question 5

Dans votre pays, existe-t-il une législation qui couvre spécifiquement les situations 
de fraudes citées ci-dessus (usines à diplômes, usines à accréditation, usines à visas, 
usines à dissertations) ?

Réponse

La majorité des pays disposent d’une législation spécifique protégeant tout ou 
partie de la terminologie relative au système d’enseignement supérieur. Cependant, 
une large majorité d’entre eux ne disposent pas de législations spécifiques sur les 
usines à diplômes. Concernant la fraude documentaire, dans la grande majorité des 
pays, il n’existe pas de législation spécifique pour le secteur de l’éducation, qui est 
couvert par la législation relative à la fraude documentaire en général. Concernant 
les usines à dissertations, un seul répondant a fait état d’une référence spécifique à 
ce phénomène dans sa législation nationale. Un autre a souligné les efforts déployés 
dans le cadre du plan national sectoriel de lutte contre la corruption pour inciter 
les établissements d’enseignement supérieur à faire un signalement au ministère, 
le cas échéant.
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Question 7

Pensez-vous qu’il soit nécessaire ou souhaitable d’introduire une nouvelle légis-
lation ou de réviser l’actuelle afin de contrer la fraude dans l’éducation ? Si oui, 
pourquoi ?

Réponse

La majorité des répondants ont indiqué qu’il serait nécessaire ou souhaitable d’in-
troduire une nouvelle législation ou de réviser l’existante, compte tenu de diverses 
motivations en lien également avec les différents contextes nationaux.

Les raisons exposées par les pays ayant répondu par l’affirmative sont les suivantes :

	f l’absence de loi, couvrant par exemple la protection des titres des institutions, 
la lutte contre toutes les formes de prestataires de services frauduleux et les 
usines à dissertations, ou encore la protection des personnes divulguant des 
informations (c’est-à-dire les lanceurs d’alerte) ;

	f lorsqu’il existe une loi au niveau national, des ajustements pourraient être 
apportés pour harmoniser les pratiques au plan national, l’idée étant de 
disposer d’une loi-cadre sur l’intégrité dans l’éducation pour traiter de 
manière systématique, efficace et organique toutes les formes de fraude 
dans l’éducation (par exemple la création d’usines à diplômes, à dissertations, 
etc.) et de comportements malhonnêtes (plagiat, « plagiat contractualisé », 
etc.), avec un accent fort sur la prévention ;

	f la révision de la législation, dans l’objectif de favoriser la coopération au 
niveau international.

Question 8

Le cas échéant, comment le Conseil de l’Europe pourrait-il vous aider dans cette tâche ?

Réponse

La fraude dans l’éducation ne s’arrête pas aux frontières nationales. Par conséquent, le 
Conseil de l’Europe pourrait apporter un soutien sur le plan politique, principalement 
en fournissant un cadre politique commun : des mesures législatives communes, 
une convention européenne, des recommandations dans le domaine du droit relatif 
à la fraude dans l’éducation, le suivi de l’application de la législation, le soutien et la 
promotion de l’efficacité de la législation au niveau national et la coordination des 
actions et des efforts conjoints des pays.

Question 11

Quels sont les principaux défis et obstacles (absence de législation qui vous 
empêche de résoudre les cas liés à la fraude dans l’éducation, manque d’infor-
mations en ligne, etc.) qui affectent vos procédures et limitent leur efficacité et 
leur efficience ? 
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Réponse

Un certain nombre d’obstacles ont été rapportés, les deux principaux étant les 
suivants :

	f l’absence de législation ;

	f le manque d’informations, c’est-à-dire la possibilité trop réduite d’accéder à 
des données fiables (bases de données officielles pour vérifier l’authenticité 
des documents, informations trompeuses fournies sur les sites web de 
différents types d’« usines », etc.), le partage insuffisant des informations 
entre les parties concernées, le manque de données et de statistiques, mais 
aussi le problème des droits et obligations au niveau institutionnel lorsqu’une 
fraude est détectée.

Situation en 2022

Législation et réglementation

Existe-t-il dans votre pays une législation (primaire ou autre) traitant de l’une des 
questions incluses dans la recommandation (par exemple : Plagiat et utilisation 
de documents et de contenus plagiés ; Publicité et promotion de la fraude dans 
l’éducation ; Cadres législatifs, lois et pratiques ; Codes d’éthique ; Terminologie de 
l’éducation ; Santé publique, sécurité et éducation des générations futures ; Lanceurs 
d’alerte ; Utilisation de solutions numériques ; Coopération internationale) ?

Dans l’affirmative, de quelles questions s’agit-il ? Quelles sont les questions qui ne 
sont pas abordées ? Est-il prévu de légiférer dans ce domaine et quand ? Si ce n’est 
pas le cas, pourquoi ? 

Réponse

Trois États membres, la République d’Irlande, la Slovaquie et le Royaume-Uni 
(Angleterre uniquement), ont adopté une législation portant spécifiquement sur 
les usines à dissertations et la « triche contractuelle ».

La plupart des autres États membres disposent d’une législation portant sur certains 
domaines de la fraude éducative telle qu’elle a été définie.

Un seul État membre, le Royaume-Uni (pays de Galles et Écosse), prévoit d’introduire 
une législation contre la « triche contractuelle » et les usines à dissertations.

Un seul État membre, l’Autriche, prévoit d’introduire une législation relative à d’autres 
formes de fraude éducative et concernant les lanceurs d’alerte.

Activités de fraude dans le domaine de l’éducation

Avez-vous connaissance de l’une des activités suivantes (telles que définies dans la 
recommandation) dans votre pays : usines à accréditation, usines à diplômes, usines 
à dissertations, banques de dissertations, usines à visas ?
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Si vous avez répondu par l’affirmative à l’une de ces questions, veuillez fournir 
autant de détails que possible et un lien vers toutes les pages web ou plateformes 
de médias sociaux pertinentes.

Réponse

Au total, 19 États membres ont connaissance d’activités de fraude dans le domaine 
de l’éducation, dont des usines à dissertations, soit de manière générale, soit de 
manière spécifique dans l’État membre.

Publicité

Quelles sont les sanctions légales ou autres disponibles pour faire face à la publicité 
de la fraude éducative dans votre pays (voir point 6 de la recommandation) ? Veuillez 
joindre un lien vers les documents pertinents.

Réponse

Les réponses montrent que 11 États membres disposent d’une législation ou de 
lois qui traitent d’une forme ou d’une autre de fraude à l’éducation promue par le 
biais de la publicité.

Résumé

Les réponses ci-dessus concernent les questions 1 et 3 posées précédemment (« Trois 
questions sur la situation juridique ») dans ce chapitre.

	f Quelle est la législation actuellement en vigueur dans les États membres ?

	f Quelle est la législation prévue dans les États membres ?

La situation dans les États membres en 2022 n’est pas très différente de celle de 2019. 
Cela peut s’expliquer en partie par le fait que les États membres ne considèrent pas 
qu’une législation se justifie dans leur contexte national.

Justification de la législation : nécessaire et appropriée

Il est généralement admis que l’adoption d’une législation nécessite une volonté poli-
tique et du temps dans le contexte de priorités législatives concurrentes, applicables 
et appropriées selon les contextes nationaux. La volonté politique est également 
liée à une justification acceptée ou à la nécessité de légiférer, qui, elle aussi, sera 
spécifique à chaque pays. Toutefois, certaines justifications sont communes à tous 
les pays ; un exemple spécifique de législation dans ce domaine est donc présenté.

Justification d’une législation en Angleterre et au pays de Galles

En 2019, un document a été produit pour l’Agence britannique d’assurance qualité 
de l’enseignement supérieur (Quality Assurance Agency for Higher Education, QAA), 
qui présente les arguments en faveur d’une législation (Draper et Crossman, 2019). 
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Les auteurs en étaient le professeur Michael Draper et Gareth Crossman (ancien 
responsable des politiques à la QAA).

Le document note que :

[a]vant d’envisager toute action législative éventuelle, la question fondamentale à 
laquelle il faut répondre est de savoir si une législation visant à lutter contre la « triche 
contractuelle » et les usines à dissertations se justifie. À moins de se limiter à une 
sanction pécuniaire, la sanction pénale comporte un risque de privation de liberté et 
ne devrait être envisagée que si la criminalisation sert véritablement un besoin sociétal 
et l’intérêt public.

Conformément à la position adoptée par la plateforme ETINED et au texte de la 
recommandation, les auteurs ont noté que :

[t]oute forme d’inconduite ou de triche académique constitue une menace pour les 
normes académiques de l’enseignement supérieur […], et donc pour la réputation 
de l’enseignement supérieur […] dans son ensemble, ainsi que pour l’intégrité des 
qualifications délivrées à la grande majorité des étudiants qui les obtiennent par des 
moyens tout à fait légitimes.

Le document fait observer que les services de plagiat contractualisés ont continué 
à se développer, et ce malgré un certain nombre d’interventions non législatives 
(telles que la délivrance de conseils aux établissements d’enseignement supérieur 
et à l’Union nationale des étudiants, des plaintes officielles concernant la publicité 
auprès de l’Advertising Standards Authority, des campagnes très médiatisées, 
l’adoption par les établissements d’enseignement supérieur d’une nouvelle géné-
ration de logiciels de comparaison de textes et la coordination du réseau d’intégrité 
académique à l’échelle du Royaume-Uni).

En outre,

une question communément soulevée par les établissements d’enseignement 
supérieur est que, lorsque les étudiants sont informés qu’ils ne doivent pas utiliser 
les services d’usines à dissertations, ils s’interrogent souvent sur le caractère illégal 
de ces services. Cela peut placer le personnel de l’établissement dans une position 
difficile, qui doit alors expliquer que les services qu’ils interdisent sont parfaitement 
légaux. En effet, de nombreuses banques de dissertations basées au Royaume-Uni 
utilisent des techniques de marketing indiquant qu’elles opèrent en tant qu’entreprises 
« légales ».

Le document affirme que les fournisseurs de plagiat contractualisé posent un pro-
blème de société, pas seulement pour l’enseignement supérieur, mais parce que 
les étudiants utilisateurs de ces services entreront sur le marché du travail sans les 
compétences, la formation et les connaissances nécessaires pour être efficaces pro-
fessionnellement. Par exemple, en 2016, un journal national a adressé des demandes 
d’information à 60 universités britanniques, dont les réponses ont montré que, au 
cours des trois années précédentes, 1 700 étudiants en soins infirmiers avaient été 
surpris en train de tricher (Ali, 2016).

Il a également été rapporté que certains services de triche contractuelle encoura-
geaient l’activité criminelle organisée. En effet, il a été prouvé que des étudiants 
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étaient victimes de chantage et étaient ainsi mis en danger avant l’obtention de leur 
diplôme, mais également par la suite, sur le marché du travail (Jeffreys et Main, 2018).

Le document conclut donc que :

l’introduction d’une législation, associée aux mesures prévues susmentionnées et à 
l’introduction d’une nouvelle génération de logiciels de lutte contre le plagiat, peut 
contribuer à créer un environnement hostile à l’activité des usines à dissertations. Il 
s’agit d’entités commerciales, motivées uniquement par le profit. Par conséquent, si 
leurs activités ne sont plus financièrement viables, elles y mettront un terme.

Législation adoptée en Angleterre

La loi de 2022 sur les compétences et l’éducation après 16 ans (Skills and Post-16 
Education Act 2022) a été élaborée par la Chambre des Lords au cours de la session 
2021-2022 et est entrée en vigueur après avoir reçu la sanction royale le jeudi 28 avril 
20221.

La loi (qui contient des dispositions sur une série de questions relatives aux com-
pétences et à l’éducation) énonce à ses articles 26 à 30 l’interdiction en Angleterre 
de la vente commerciale d’aide à des essais et travaux divers aux étudiants ayant 
dépassé l’âge de la scolarité obligatoire, y compris la publicité pour ces services. Ces 
articles de la loi sont les suivants :

Services de plagiat fournis aux étudiants de plus de 16 ans dans les établissements anglais 

26.	 Signification de la notion de service « pertinent » et autres expressions clés 

27.	 Infraction consistant à fournir ou à organiser un tel service 

28.	 Infraction consistant à faire de la publicité pour un tel service 

29.	 Infractions : personnes morales et associations sans personnalité morale 

30.	 Interprétation du chapitre 

La proposition de loi a été examinée par deux membres du groupe consultatif sur 
l’intégrité académique de la QAA britannique, Gareth Crossman et Michael Draper, 
qui notent :

Tout d’abord, quelques réserves. La législation a) ne sera jamais parfaite et b) ne résoudra 
jamais un problème à elle seule. En réalité, la plupart des usines à dissertations sont 
basées en dehors du Royaume-Uni et ne sont donc pas soumises à la législation nationale. 
Et pour celles qui le sont, il est probable que seul un petit nombre d’entre elles seront 
poursuivies en justice. Il est à noter que, contrairement à la législation comparable 
en vigueur en Irlande et en Australie, les pouvoirs de poursuite n’appartiennent pas 
à l’autorité de régulation. Les infractions sont indépendantes ; c’est donc à la police 
et au ministère public qu’il incombe d’engager des poursuites. De manière réaliste, il 
est peu probable que des poursuites à grande échelle contre les usines à dissertations 
figurent un jour parmi les priorités des services de police. 

Une fois les « oui, mais… » écartés, l’introduction de cette nouvelle infraction est-
elle véritablement susceptible de faire une différence ? Nous pensons que oui. Cela 

1.	 Voir www.legislation.gov.uk/ukpga/2022/21/contents/enacted.

https://www.legislation.gov.uk/ukpga/2022/21/part/4/chapter/1/enacted
https://www.legislation.gov.uk/ukpga/2022/21/section/26/enacted
https://www.legislation.gov.uk/ukpga/2022/21/section/27/enacted
https://www.legislation.gov.uk/ukpga/2022/21/section/28/enacted
https://www.legislation.gov.uk/ukpga/2022/21/section/29/enacted
https://www.legislation.gov.uk/ukpga/2022/21/section/30/enacted
http://www.legislation.gov.uk/ukpga/2022/21/contents/enacted
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s’explique en grande partie par le fait qu’il s’agit d’une infraction de responsabilité 
de plein droit. Un délit de responsabilité de plein droit est un délit pour lequel 
l’accusation n’a pas besoin de prouver l’intention pour obtenir une condamnation. 
C’est très inhabituel dans le droit pénal britannique, où l’intention est un élément 
standard de toute infraction (Crossman et Draper, 2021).

Bien que, en vertu du principe de la responsabilité de plein droit, pour que les 
poursuites aboutissent, l’acte de fourniture d’un service pertinent soit suffisant (la 
preuve de la connaissance ou de l’intention de la part de l’auteur de l’infraction de 
l’octroi d’un avantage déloyal n’est pas nécessaire), on ne s’attend pas à un nombre 
important de poursuites (Williams, 2022).

La valeur perçue de la nouvelle loi est attestée par la lettre (Gouvernement britannique, 
2022) que le ministre des Compétences de l’époque, Alex Burghart, a adressée aux 
plateformes de services internet après l’entrée en vigueur de ladite loi.

Le projet de loi sur les compétences et l’éducation après 16 ans (Skills and Post-16 
Education Bill) est entré en application. Par cette loi, le gouvernement a légiféré sur des 
réformes historiques qui transformeront l’éducation et les compétences après 16 ans, 
y compris la criminalisation des usines à dissertations.

Comme vous le savez peut-être, les usines à dissertations sont des plateformes en ligne 
qui facilitent la triche contractuelle. Il y a triche contractuelle lorsqu’un tiers réalise 
un travail pour le compte d’un étudiant qui le soumet ensuite comme étant le sien 
propre. De nombreuses usines à dissertations utilisent des techniques de marketing 
indiquant qu’elles proposent aux étudiants un soutien académique « légal ». Des 
rapports indiquent également que certaines usines à dissertations cherchent à faire 
chanter les étudiants qui utilisent ces services. Il est donc juste que nous ayons légiféré 
contre ces crimes insidieux.

Est désormais considéré comme un délit le fait de fournir ou de faire fournir par une 
autre personne des services de triche contractuelle en vue d’un gain financier à des 
élèves scolarisés dans un établissement d’enseignement postobligatoire (post-16) 
ou en classe de troisième (sixth form) en Angleterre, à des étudiants inscrits dans un 
établissement d’enseignement supérieur en Angleterre et à toute autre personne ayant 
atteint l’âge de la scolarité obligatoire inscrite à une formation réglementée dans un 
établissement sis en Angleterre.

De même, le fait pour une personne de prendre des dispositions en vue d’une publicité 
dans laquelle elle propose, ou est décrite comme étant disponible ou compétente pour 
fournir ou faire fournir à une autre personne, un service de triche constitue désormais 
une infraction. Il est important de noter que l’infraction est centrée sur l’acte de faire 
de la publicité auprès des étudiants et qu’il n’est pas nécessaire que la publicité soit 
vue par la population cible pour que l’infraction soit commise.

Il existe désormais un effort de collaboration renforcé dans l’ensemble du secteur 
pour lutter contre les usines à dissertations ; nous voulons que vous participiez à cette 
campagne. Les plateformes telles que la vôtre jouent un rôle essentiel en nous aidant à 
utiliser la législation de la manière la plus efficace possible ; le marketing et la publicité 
sont les éléments vitaux de tout secteur prospère. Nous savons qu’un grand nombre 
d’usines à dissertations ont dans le passé utilisé vos plateformes pour promouvoir 
leurs services auprès des étudiants, en payant pour de la publicité afin de promouvoir 
leurs entreprises. Les usines à dissertations sont désormais des entités illégales. Par 
conséquent, vous ne devez pas diffuser leur publicité. Il ne s’agit plus d’une question 
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morale ; vous faciliteriez ce faisant une activité illégale. Je vous demande de faire tout ce 
qui est en votre pouvoir pour empêcher la publicité de ces pratiques peu scrupuleuses.

En supprimant l’accès facile des usines à dissertations au marketing en ligne, vous 
entraverez sérieusement leurs efforts pour cibler les étudiants vulnérables. Je vous 
implore par conséquent de le faire à la suite de l’introduction de cette législation. 
Nous devons maintenant travailler tous ensemble pour la mettre au mieux à profit 
(Gouvernement britannique, 2022).

Il a également été suggéré que la législation devrait contribuer à modifier l’attitude 
des étudiants vis-à-vis des comportements de triche ainsi que celle de leurs tuteurs 
concernant l’importance de l’intégrité académique (Williams, 2022).

Politique d’application de la loi : Angleterre et Irlande

L’efficacité d’une loi passe par une politique d’application efficace et la mise à dispo-
sition de ressources pour sa mise en œuvre. La nature des suites ou de la sanction 
à appliquer en dépend.

En Angleterre, la sanction encourue est pécuniaire, sous la forme d’une amende 
pour la commission d’un délit. L’enquête et les poursuites relatives à cette infrac-
tion relèvent de la compétence de la police. Aucune ressource supplémentaire n’a 
été dégagée à cette fin, et les poursuites à l’encontre des usines à dissertations 
viendront figurer parmi les nombreuses autres priorités des services de police. Il 
est clair, au vu de la lettre du ministre des Compétences mentionnée ci-dessus, 
que l’application de la loi ciblera la publicité des services de triche plutôt que 
la poursuite des sociétés concernées. Reste à savoir si la police considérera cela 
comme une priorité. Cette incertitude pourrait signifier que le soin d’agir sera 
laissé aux médias sociaux et aux plateformes de fournisseurs d’accès à internet, 
situation qui est loin d’être idéale.

En République d’Irlande, pour un délit similaire, la sanction est une amende ou une 
peine d’emprisonnement (jusqu’à cinq ans)2. On pourrait penser que l’incarcération 
des dirigeants d’entreprise pourrait avoir un effet dissuasif plus important. Cependant, 
depuis l’adoption de la législation, aucune entreprise n’a été poursuivie. Cela peut 
s’expliquer par le fait que, contrairement aux infractions de responsabilité de plein 
droit désormais disponibles en Angleterre, pour que les poursuites aboutissent, il 
faut apporter la preuve d’une intention d’avantager injustement un étudiant. Cette 
exigence constitue un obstacle important aux poursuites.

En Irlande, les enquêtes et les poursuites sont du ressort de l’organisme public de 
réglementation de l’enseignement supérieur et de l’enseignement postobligatoire 
(Quality and Qualifications Ireland, QQI). L’assurance de la qualité et de l’intégrité 
des diplômes en République d’Irlande est ainsi confiée à un organisme spécialisé et 
doté des ressources nécessaires, ce qui constitue un réel atout. Le QQI s’est donné 

2.	 Loi de 2019 (modification) sur les qualifications et l’assurance qualité (éducation et formation) 
[Qualifications and Quality Assurance (Education and Training) (Amendment) Act 2019], section 15, 
consultable à l’adresse : www.irishstatutebook.ie/eli/2019/act/32/section/15/enacted/en/
html#sec15.

http://www.irishstatutebook.ie/eli/2019/act/32/section/15/enacted/en/html#sec15
http://www.irishstatutebook.ie/eli/2019/act/32/section/15/enacted/en/html#sec15
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pour mission de contrôler la publicité des fournisseurs de plagiat contractualisé dans 
sa juridiction et est parvenu à mettre fin à la publicité des services aux étudiants 
sur les médias sociaux et les plateformes des fournisseurs d’accès à internet sans 
qu’il soit nécessaire d’engager des poursuites. Aucun fournisseur d’accès à internet 
ni aucune plateforme de médias sociaux ne souhaitent être associés à une activité 
criminelle et, d’ailleurs, leurs politiques en matière de contenu sont rédigées en ce 
sens. Le QQI travaille en étroite collaboration avec les plateformes publicitaires pour 
s’assurer qu’il en soit ainsi en permanence, plutôt que de devoir procéder à chaque 
fois à de fastidieuses saisines.

Coopération internationale

Les fournisseurs de plagiat contractualisé et les usines à dissertations sont en capacité 
d’opérer par-delà les frontières nationales et peuvent s’établir dans le domicile légal 
de leur choix. Cela rend les poursuites et la répression difficiles si les étudiants se 
trouvent dans une juridiction et l’usine à dissertations dans une autre. À son point 14, 
la recommandation invite les États membres à coopérer en matière de répression de 
la fraude dans le domaine de l’éducation et de poursuite des infractions, ainsi qu’aux 
fins d’autres formes de réparation judiciaire, de façon que toute organisation ou entité 
qui exerce tout ou partie de son activité dans un État membre puisse être poursuivie 
ou, du moins, tenue de rendre des comptes pour une prestation de services relevant 
de la fraude dans l’éducation, même lorsque l’exécution de la prestation ou du contrat 
de service est effectuée intégralement hors de l’État membre concerné et que les 
bénéfices ou avantages attendus par l’organisation ou l’entité sont acquis ailleurs.

La capacité à recueillir des éléments de preuve est cruciale pour toute poursuite. 
La législation britannique relative à l’obtention de preuves à l’étranger s’appuie 
largement sur des orientations officielles relatives à la coopération internationale 
(CPS, 2022). Les procureurs peuvent obtenir des preuves à l’étranger en recourant à 
l’entraide judiciaire, qui prend la forme d’une commission rogatoire internationale 
officielle émise par une autorité de poursuite désignée ou par un tribunal. L’entraide 
judiciaire avec les États membres de l’Union européenne (à l’exception du Danemark 
et de l’Irlande) a été remplacée par la décision d’enquête européenne, mise en œuvre 
au Royaume-Uni en vertu des règlements de 2017 sur la justice pénale (décision 
d’enquête européenne)3.

Un procureur n’est pas toujours tenu d’obtenir des preuves à l’étranger : souvent, les 
enquêteurs ont la possibilité de les obtenir par le biais de la coopération policière. 
On parle alors de coopération informelle entre services de police ou d’assistance 
administrative mutuelle. Le mécanisme approprié à utiliser pour obtenir des preuves 
de l’étranger dépend généralement du type d’assistance recherchée et de la légis-
lation nationale du pays sollicité.

3.	 Règlements de 2017 sur la justice pénale (décision d’enquête européenne) [The Criminal Justice 
(European Investigation Order) Regulations 2017], consultable à l’adresse : www.legislation.gov.
uk/uksi/2017/730/contents/made.

http://www.legislation.gov.uk/uksi/2017/730/contents/made
http://www.legislation.gov.uk/uksi/2017/730/contents/made
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Le Gouvernement britannique a publié des orientations à l’intention des autorités 
étrangères (Gouvernement britannique, 2012) sur la recherche de preuves au 
Royaume-Uni.

 Conclusions et recommandations 

En 2019, la deuxième session plénière de la plateforme ETINED notait que l’un des 
principaux obstacles à la lutte contre la fraude dans l’éducation était l’absence de 
législation. Cela étant, la situation législative des États membres en 2022 n’est guère 
différente de celle observée en 2019.

Les réponses à la question de la justification de l’adoption d’une législation et celle 
de savoir si elle est nécessaire et appropriée varient d’un État membre à l’autre, mais 
son importance pour soutenir l’intégrité académique est établie, comme en atteste 
la recommandation qui, à son point 7, invite instamment les États membres à envi-
sager d’introduire une nouvelle législation ou des mesures politiques lorsque cela 
est nécessaire et à encourager tous les établissements d’enseignement à adopter 
des réglementations conformes à cet objectif. Il convient également de se référer 
à l’exposé des motifs (Conseil de l’Europe, 2022c) pour l’interprétation de ce point.

Les États membres qui ont introduit une législation relative aux prestataires de services 
frauduleux dans le domaine de l’éducation ont adopté une approche ciblée afin de 
les distinguer et de les différencier des cas généraux de fraude. L’avantage de cette 
approche est qu’elle permet de simplifier la définition d’un délit en vue de poursuites.

En Angleterre, cette approche est facilitée par le fait que les infractions concernées 
sont des infractions de responsabilité de plein droit qui, pour que les poursuites 
aboutissent, ne requièrent ni connaissance ni intention de la commission de l’acte 
dans le but précis de procurer un avantage déloyal à un étudiant. En contrepartie, 
les peines de prison ne font pas partie des sanctions encourues, limitées au paie-
ment d’amendes. En guise de défense, il est également possible de faire valoir la 
diligence raisonnable :

le défendeur peut prouver, en ce qui concerne l’une des questions spécifiées, qu’il ne 
savait pas, et ne pouvait pas, avec une diligence raisonnable, savoir qu’une personne 
utiliserait le matériel fourni pour obtenir un avantage déloyal.

En République d’Irlande, les poursuites engagées pour des infractions ciblées peuvent 
déboucher sur une incarcération. Cependant, dans la mesure où il ne s’agit pas d’in-
fractions de responsabilité de plein droit, l’intention de conférer un avantage déloyal 
à un étudiant doit être établie pour que les poursuites aboutissent.

Les États membres qui envisagent d’adopter une législation relative aux services de 
triche contractuelle devront se demander :

	f 	si, parmi les priorités nationales, une législation visant à lutter contre la triche 
contractuelle et les usines à dissertations est justifiée (nécessaire et appropriée) 
compte tenu du volume d’activité et de la nature de la menace pour l’intégrité 
académique et la crédibilité et la qualité des titres institutionnels ;

	f 	si, dans le cas où une législation se justifierait, il est souhaitable ou nécessaire 
de créer des infractions spécifiques compte tenu du contexte national, et 
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en particulier, si seuls les services commerciaux doivent être visés et si les 
étudiants, ainsi que les amis et la famille de ces étudiants, doivent être 
spécifiquement exclus de la commission d’une infraction ;

	f 	quelle est la charge de la preuve nécessaire au succès des poursuites et si 
une société ou une organisation commerciale doit pouvoir se prévaloir d’un 
moyen de défense fondé sur la diligence raisonnable ;

	f 	la nature des résultats des poursuites, qu’il s’agisse d’une amende, d’une peine 
d’emprisonnement ou des deux, et l’effet dissuasif de ces sanctions. Fixée à 
un niveau peu élevé, une amende peut être considérée comme une simple 
« dépense d’entreprise » par certaines sociétés de triche contractuelle, d’où 
l’importance de ne pas demander des comptes uniquement aux sociétés 
commerciales, mais également à leurs administrateurs ;

	f l’organisme national qui sera responsable de la poursuite des infractions, et 
les ressources et priorités affectées à cet organisme national ;

	f le suivi et l’évaluation de l’efficacité et de l’impact de la législation dans le 
cadre national, et la communication des résultats d’une telle évaluation pour 
démontrer cette efficacité et favoriser la dissuasion, étant donné qu’une 
législation qui n’est jamais appliquée ou l’est rarement sera simplement 
ignorée ;

	f le processus et les procédures de coopération internationale en matière de 
collecte de preuves et de poursuites des fournisseurs de plagiat contractualisé.
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Chapitre 2

La jurisprudence 
en matière de fraude 
dans l’éducation

Dennis Farrington

Le questionnaire ETINED

Les réponses au questionnaire élaboré par le groupe de travail d’experts d’ETINED 
et les discussions tenues lors du Forum ETINED en novembre 2022 ont fourni des 
informations utiles sur les développements juridiques dans les domaines couverts 
par la Recommandation du Comité des Ministres sur la lutte contre la fraude dans 
l’éducation (Conseil de l’Europe, 2022b). L’objectif de ce volet de l’étude était d’iden-
tifier les affaires pertinentes jugées par les cours et tribunaux du monde entier et 
d’attirer l’attention sur les décisions que les États membres pourraient trouver utiles 
dans le développement ultérieur de leur législation et de leur pratique, par exemple 
pour interdire la publicité par les fournisseurs de prestations éducatives frauduleuses, 
ainsi que la demande et la réception d’argent en lien avec de telles activités. Il est 
suggéré aux établissements de revoir leur réglementation afin d’interdire l’utilisation 
de matériel créé par des tiers – y compris l’intelligence artificielle émergente – dans 
les travaux et l’évaluation des étudiants et de traiter la question de personnes man-
datées pour le passage de tests d’admission ou de demande d’immigration. En outre, 
les établissements sont invités à vérifier soigneusement tous les titres et diplômes 
étrangers auprès des étudiants en personne et à ne pas s’en remettre à des agents 
susceptibles de présenter des qualifications erronées à l’insu de l’étudiant.

L’un des objectifs du groupe de travail d’experts ETINED était d’identifier : i) la légis-
lation qui s’applique actuellement à la fraude dans le domaine de l’éducation, telle 
que définie dans la recommandation ; et ii) les décisions pertinentes des cours et 
tribunaux. Cela devait permettre d’améliorer nos connaissances à travers la plateforme 
ETINED et, potentiellement, d’identifier certaines bonnes pratiques susceptibles 
d’aider les États membres à actualiser leurs lois et réglementations dans l’objectif 
d’assurer une large cohérence dans l’approche d’un phénomène transfrontalier.

Le questionnaire ETINED demandait donc aux États membres de fournir des informa-
tions à jour sur la législation, actuelle ou prévue, et sur les affaires portées devant les 
cours ou tribunaux nationaux. Toutes les réponses n’ont pas fourni les informations 
attendues. Cela s’explique en partie par le fait que les répondants, qui avaient été 
délégués par divers ministères, organisations et agences d’assurance qualité, ainsi 
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que par d’autres organismes nationaux et institutions individuelles, ne disposaient 
pas tous des connaissances et/ou de l’expertise nécessaires. Certaines réponses ont 
fait l’objet d’un suivi par le secrétariat sous forme de questions supplémentaires, et 
des informations complémentaires ont été fournies, de manière formelle et infor-
melle, lors de la réunion du forum qui s’est tenue à Strasbourg en novembre 2022. Le 
présent chapitre tient compte de toutes les réponses obtenues au 31 janvier 2023.

Bien que la réponse obtenue soit partielle, cet exercice s’est révélé très utile. 
Auparavant, le groupe de travail n’avait connaissance de l’existence d’une législa-
tion nationale créant de nouvelles infractions pénales sur les usines à dissertations, 
la publicité et les questions connexes que dans quatre juridictions au sein de la 
zone géographique du Conseil de l’Europe : l’Autriche, l’Angleterre, l’Irlande et le 
Monténégro. Ces pays constituent tous des exemples à suivre pour les autres États 
membres. Les travaux préliminaires sur les approches historiques de la « triche » aux 
examens, avant notre époque, ont également permis d’identifier une législation 
spécifique en Italie (loi no 475 du 19 avril 1925, modifiée en 2000 en ce qui concerne 
les usines à dissertations) et dans certains Länder allemands. Les informations dis-
ponibles étaient donc limitées.

 Législation, codes d’éthique et jurisprudence 

En ce qui concerne la législation, qui est traitée plus en détail par le professeur Draper 
au chapitre 1, outre les quatre États membres susmentionnés, un nombre croissant 
de pays ont fait état d’une législation spécifique ou d’une proposition de législation 
qui va au-delà des dispositions générales d’un Code pénal, par exemple en ce qui 
concerne la violation des droits d’auteur (qui n’est pas une infraction pénale dans 
certains pays) ou la fraude, mentionnée par plusieurs États membres.

Droit pénal

Des poursuites pénales pour fraude pourraient être engagées en cas d’utilisation 
illégale de faux diplômes, par exemple pour obtenir un emploi ou d’autres services 
rémunérés, bien qu’il soit actuellement plus probable que les fraudes de cette nature, 
si elles sont détectées, fassent l’objet de procédures non pénales, en particulier dans 
les professions réglementées où l’exercice de praticiens non qualifiés présente un 
risque pour le public. Parmi les exemples, on peut citer les affaires portées devant 
la Haute Cour de justice d’Angleterre et du pays de Galles (England and Wales High 
Court, EWHC) en vertu de la loi de 1983 sur la santé (Medical Act 1983)  : i) Ranga 
v. General Medical Council4, concernant le recours rejeté d’un médecin radié de l’ordre 
des médecins (GMC) en 2022 pour avoir, entre autres, utilisé une entreprise de triche 
contractuelle pour la préparation de son essai de recherche de maîtrise ; et ii) un 
recours plus ancien, également infructueux, dans Hussain v. General Medical Council5, 
affaire dans laquelle, outre la commission d’un plagiat, le défendeur avait prétendu 
être titulaire d’une licence et d’un master en pharmacie et en pharmacologie (alors 

4.	 [2022] EWHC 2595 (Admin).
5.	 [2014] EWCA Civ 2246.
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qu’il était titulaire d’une licence et d’un master britanniques légitimes en chimie, 
d’un doctorat en pharmacie et en pharmacologie, et d’un diplôme de médecine 
en Pologne). Au Royaume-Uni, 425 cas potentiels de « radiation » ont été entendus 
depuis janvier 2022, dont un petit nombre concerne des qualifications contestées6. 
En Irlande, 14 affaires ont été examinées par l’ordre des médecins en 2022, bien 
qu’aucune ne semble en lien avec la question des qualifications7. Il existe proba-
blement des décisions réglementaires similaires dans d’autres États membres mais 
elles ne sont pas facilement accessibles, si tant est qu’elles le soient.

Codes d’éthique

Dans la majorité des pays, des codes d’éthique couvrant des questions telles que le 
plagiat ou les fausses déclarations ont été adoptés par les établissements, parfois 
(Arménie, Kosovo*, Monténégro, Serbie) avec l’aide du Conseil de l’Europe, comme 
indiqué sur le site web de l’ETINED (ETINED, 2023). Certains pays signalent que seuls 
les établissements autorégulés (autonomes) portent la responsabilité de la lutte 
contre la fraude éducative ; dans ces pays, il est peu probable que des affaires soient 
portées devant les cours ou les tribunaux, à moins qu’un étudiant ou un membre 
du personnel ne conteste la décision d’un établissement. Dans ces circonstances, 
on peut se demander cependant de quelle façon les établissements peuvent agir 
face aux prestataires de services de fraude éducative autrement qu’en pénalisant les 
étudiants qui y ont recours – ce qui relève du règlement disciplinaire de l’établisse-
ment – ou en empêchant la publicité physique des prestataires de ces services dans 
leurs locaux, par le simple retrait des annonces publicitaires.

Sensibilisation

Une minorité de pays (dont certains mettent l’accent sur une forte culture de l’intégrité 
éducative) n’ont pas connaissance de l’existence de fournisseurs de services de fraude 
éducative sur internet opérant dans leur juridiction – mais il se peut qu’ils opèrent sans 
être détectés. Certains pays étudient activement la question. Quelques États membres 
disposent de lois sur la protection des consommateurs pour lutter contre la publicité 
mensongère, mais aucun cas n’a été signalé (plus exactement, aucun signalement 
n’est accessible). Cependant, plus de 20 organisations (qui peuvent ou non être liées 
à la criminalité organisée ou en faire partie) font actuellement de la publicité en ligne 
pour de faux diplômes, produisant des documents d’apparence authentique provenant 
d’une grande variété d’institutions en Europe, aux États-Unis et dans d’autres pays. 
Toutes les organisations affirment que leurs documents sont effectivement faux et ne 
doivent pas être présentés comme authentiques, mais cela impose aux employeurs 

6.	 Audiences et décisions concernant des médecins (Medical Practitioners Tribunal Service) :  
www.mpts-uk.org/hearings-and-decisions/tribunal-hearings-and-decisions.

7.	 Ordre des médecins : www.medicalcouncil.ie/complaints/fitness-to-practise/fitness-to-practise-
inquiries.html.

 *	 Toute référence au Kosovo dans ce texte, que ce soit à son territoire, ses institutions ou sa 
population, doit se comprendre en pleine conformité avec la Résolution 1244 du Conseil de 
sécurité des Nations Unies et sans préjuger du statut du Kosovo.

http://www.mpts-uk.org/hearings-and-decisions/tribunal-hearings-and-decisions
http://www.medicalcouncil.ie/complaints/fitness-to-practise/fitness-to-practise-inquiries.html
http://www.medicalcouncil.ie/complaints/fitness-to-practise/fitness-to-practise-inquiries.html
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et à d’autres personnes la lourde charge de vérifier les références, en utilisant des ser-
vices tels que HEDD au Royaume-Uni (pour les institutions basées au Royaume-Uni). 

Si de faux documents sont effectivement présentés comme authentiques ou si 
des personnes revendiquent des qualifications inexistantes, alors, comme indiqué 
ci-dessus, une action en justice peut s’ensuivre. La personne concernée peut aussi 
quitter son poste, volontairement ou involontairement, pour éviter d’être exposée 
publiquement. Il semble évident que le fait d’empêcher la publicité des usines à 
dissertations sur internet est un moyen de réduire leur utilisation, mais cela n’est 
possible que s’il existe une législation spécifique, ce qui, bien entendu, peut être 
problématique et entrer en conflit avec la liberté des institutions de s’autoréguler.

Allemagne

La recherche documentaire a révélé qu’en Allemagne, toute personne qui prétend 
détenir des diplômes universitaires, d’État ou ecclésiastiques délivrés par des uni-
versités non reconnues par l’État, ou ayant fait l’objet d’un achat, est passible de 
poursuites en vertu de l’article 132a du Code pénal (abus de titres, d’intitulés de 
fonction et d’insignes) ; l’article 127 pénalise également l’exploitation de plateformes 
commerciales criminelles sur internet, tandis que l’article 267 incrimine la falsification 
de documents. Plus généralement, l’utilisation de fausses qualifications pour obtenir 
un emploi est traitée comme une affaire civile, et ce, depuis un certain temps : par 
exemple, en 2010 dans l’affaire A c. B et C8, où l’appelant avait présenté deux diplômes 
de licence et un doctorat, tous frauduleux (voir également les affaires mentionnées 
sous « Droit pénal », ci-dessus).

Autres approches

Dans certains États membres où il n’existe pas de législation spécifique, les agences 
d’assurance qualité et d’autres régulateurs et institutions ont pris des mesures pour 
traiter ces questions, par exemple en exigeant ou en encourageant l’adoption de 
codes d’éthique. Mais, normalement, ce sont les textes législatifs qui déterminent 
les infractions pénales. Si, aujourd’hui, les cas de fraude éducative au sens large sont 
considérés comme relevant du cadre institutionnel, dans le cas où des étudiants 
sont impliqués (par exemple, utilisation d’usines à dissertations, triche au niveau des 
examens ou des travaux, plagiat, substitution de personne), tout cas non résolu au 
niveau institutionnel peut relever de la compétence d’un ministère, d’un médiateur, 
d’une agence ou d’un bureau d’arbitrage indépendant.

Autre jurisprudence

Pour ce qui est des autres cas de jurisprudence, il y a tout d’abord des limites à ce que 
l’on peut déduire des données rapportées, qui peuvent n’être que la partie visible de 
l’iceberg. De nombreuses affaires, en particulier les conflits du travail, sont réglées 
sans aucune intervention des cours ou des tribunaux. Seules les affaires impliquant 

8.	 [2010] EWCA Civ 1378.

https://de.wikipedia.org/wiki/Missbrauch_von_Titeln%2C_Berufsbezeichnungen_und_Abzeichen
https://de.wikipedia.org/wiki/Missbrauch_von_Titeln%2C_Berufsbezeichnungen_und_Abzeichen
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des hommes politiques, des recteurs d’université et autres sont susceptibles d’attirer 
l’attention des médias. Les poursuites pénales dépendent des procureurs qui portent 
les affaires en justice conformément au droit pénal et à la pratique de l’État membre. 
Les affaires civiles se présentent généralement sous la forme de recours contre les 
actions d’organismes de réglementation (dans les affaires d’immigration, les ordres de 
médecins) ou d’institutions (procédures disciplinaires pour les étudiants et le personnel).

L’Institut mondial d’information juridique (WorldLII) rend compte des affaires qui 
ont été portées devant les cours et tribunaux et qui concernent des aspects de la 
fraude dans le domaine de l’éducation. WorldLII couvre les décisions des juridic-
tions supérieures et certains rapports de première instance dans les juridictions du 
Commonwealth (qui comprennent quelques États membres du Conseil de l’Europe) 
et en Irlande, la Cour européenne des droits de l’homme, qui entend certaines affaires 
liées à l’éducation, et les tribunaux de l’Union européenne, qui n’en entendent pas, 
sauf dans des circonstances limitées telles que la reconnaissance des qualifications. 
Toutes ces informations sont fournies en anglais, avec l’ajout d’affaires en français au 
Canada et dans les langues officielles de l’Union européenne. Il n’existe pas de base 
de données multinationale similaire couvrant les juridictions non anglophones ou 
les États non membres du Commonwealth.

Légifrance donne accès à des affaires jugées en France, en français. S’il existe en 
France un certain nombre d’affaires dans lesquelles des étudiants ont fait appel avec 
succès d’accusations de plagiat pour des motifs procéduraux, il ne semble y avoir 
qu’une seule affaire, récente (2021), dans laquelle la sanction de révocation d’un 
agent hospitalier pour présentation frauduleuse d’un faux diplôme dans le domaine 
médical9 a été jugée équitable aux fins de protéger la « sécurité publique », l’un des 
aspects importants mentionnés dans la recommandation (voir les affaires anglaises 
citées dans les notes 3 à 5 et 7 ci-dessus). 

D’autres pays gèrent des bases de données dans leur propre langue, mais il n’est pas 
facile d’y accéder. L’arrêt récent (2022) du Tribunal de l’Union européenne DD c. FRA 
(Fonction publique – Agents temporaires – Procédure disciplinaire – Arrêt)10 concernait 
un recours infructueux contre un licenciement pour, entre autres, le plagiat de docu-
ments publiés par le Conseil de l’Europe. Il arrive que des affaires relevant d’un tout 
autre domaine du droit révèlent l’existence de services de rédaction d’essais fournis 
par des particuliers. Par exemple, en 2017, dans l’affaire Diaz c. Karim11, le deman-
deur, le Dr D., universitaire dans deux universités britanniques, « subvenait à ses 
besoins principalement en aidant les étudiants, contre rémunération, à rédiger leurs 
mémoires », bien qu’il ait nié que ses services portent atteinte à l’intégrité académique.

Au Royaume-Uni, en 2006, Academic Answers Ltd, un service de rédaction d’essais 
(qui opère toujours, mais sous d’autres noms)12 est parvenu à obtenir légalement, en 

9.	 Cour administrative d’appel de Lyon, 3e chambre, 30/06/2021, 19LY01684.
10.	 [2022] EUECJT 470/20.
11.	 [2017] EWHC 595 (QB).
12.	 Opérant aujourd’hui sous le nom de allanswers.co.uk, ukessays.com ou ukdiss.com, et via des sites 

spécialisés proposant des essais pour les étudiants en soins infirmiers, en droit et en commerce. 
En vertu de l’article 28 de la loi de 2022 sur les compétences et l’éducation postobligatoire (Skills 
and Post-16 Education Act 2022), la publicité pour de tels services est désormais illégale. 
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vertu des règles relatives aux noms de domaine internet, le transfert de la propriété 
d’un nom de domaine (« ukessays.co.uk ») ayant fait l’objet d’un enregistrement abu-
sif et qui portait atteinte à son modèle commercial en tant qu’usine à dissertations 
(comme on l’appellerait aujourd’hui)13. Plus récemment, un certain nombre d’affaires 
ont été portées en justice pour des litiges liés à l’immigration. En 2022, quelques-
unes sont allées jusqu’au Tribunal supérieur (Upper Tribunal) et à la Cour d’appel 
(Court of Appeal) pour substitution de personne (l’examen écrit ayant été passé par 
une tierce personne) à l’occasion du Test of English for International Communication 
(TOEIC). Dans la plupart des cas, ces affaires ont débouché sur des refus de visas ou 
de renouvellement de visas pour les étudiants concernés14.

En 2022, le Tribunal supérieur15 a fait état d’une « triche généralisée dans les tests 
d’anglais requis dans le cadre de la procédure d’immigration » ; un rapport suggère 
l’existence de 2 500 cas. Dans un cas, il a été constaté qu’un établissement d’ensei-
gnement supérieur, aujourd’hui fermé, avait lui-même activement encouragé de 
telles pratiques en échange d’argent liquide. En outre, cet établissement délivrait de 
« faux » (au sens de non autorisés) diplômes de troisième cycle en gestion d’entreprise 
et en informatique ; il s’agissait donc d’une « usine à diplômes »16. Le fait de faire 
valoir de tels « diplômes » constituait une fausse déclaration au regard des règles en 
matière d’immigration. Malheureusement, l’établissement concerné était reconnu à 
l’époque. Comme l’ont souligné les commentateurs du projet de recommandation 
de l’époque, il arrive que des institutions par ailleurs légitimes se livrent à des acti-
vités douteuses. La recommandation fait référence aux dangers que représentent 
de telles triches pour les États membres. Certains établissements se sont vu refuser 
l’autorisation de parrainer des étudiants17.

Australie

Une décision susceptible d’influencer les tribunaux anglais et les autres juridictions 
de common law dans le cadre de l’évaluation des affaires portées en justice en 
vertu de la législation pertinente concerne l’affaire Tertiary Education Quality and 
Standards Agency v. Telstra Corporation Ltd18, dans laquelle, en 2021, la Cour fédérale 
d’Australie, agissant en vertu des modifications de 2020 à la loi TEQSA (Tertiary 

13.	 Academic Answers Ltd v. Jason [2006] DRS 3670 (7 août 2006).
14.	 R. (Sood) v. Secretary of State for the Home Department [2015] EWCA Civ 83 ; R. (Mahmood and Ali)
	 v. SSHD [2015] EWCA Civ 744 ; R. (Gazi) v. SSHD [2015] UKUT 327 ; SM and Qadir v. SSHD [2016] 

UKUT 229 ; Ahsan v. SSHD [2017] EWCA Civ 2009 ; Md Aman Hossan v. SSHD [2021] UKAITUR 
HU 158722019. Voir également les affaires en appel Immigration Officer v. Rangarajan and 
Sommasundara Iyer IA/47122/2014 et Secretary of State for the Home Department v. Ali [2016] 
UKAITUR IA000122015.

15.	 DK and RK v. Secretary of State for the Home Department, Migrant Voice (Intervener) [2022] UKUT 
112 IAC.

16.	 NA and Others (Cambridge College of Learning) Pakistan [2009] UKAIT 00031. Cette décision 
contient une analyse très détaillée du tribunal. Voir aussi Khan and Tabassum (Cambridge College 
of Learning : Postgraduate certificates) Bangladesh [2011] UKUT 249.

17.	 Par exemple, R on the application of London St Andrews College v. Secretary of State for the Home 
Department [2018] EWCA Civ 2496.

18.	 [2021] FCA 1202.
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Education Quality and Standards Agency) de 2011, a ordonné aux fournisseurs 
d’accès à internet de bloquer l’accès à deux sites web proposant des essais en 
ligne. Les modifications apportées en 2020 étaient le fruit du scandale de triche 
MyMaster de 2015. Ce type d’action en justice dépend bien sûr de la législation 
pertinente en place. Une loi similaire à la loi australienne pourrait être adoptée 
par les États membres.

Dans une publication australienne de 2017, A. Steel a soulevé la question des 
conséquences juridiques de l’achat par les étudiants de services auprès d’usines à 
dissertations, ce qui peut potentiellement constituer une infraction pénale. Cet article 
a examiné les diverses infractions que les étudiants et les services de triche contrac-
tuelle pourraient commettre dans ce contexte, notamment la fraude, la falsification 
et la conspiration (Steel, 2017). Toujours en Australie, il y a eu en 2019 (c’est-à-dire 
avant la législation de 2020) une tentative de contrôle judiciaire de la décision d’une 
université d’exclure un candidat au doctorat qui avait admis avoir acheté sa thèse 
auprès d’une usine à dissertations en ligne (mentionnée dans l’affaire Telstra). Un 
jugement de 252 paragraphes a rejeté la demande de contrôle de légalité tant en 
droit administratif (allégation de traitement injuste et déraisonnable) qu’en droit des 
contrats. Cette décision de la Cour suprême de Nouvelle-Galles du Sud19 prenait en 
compte des affaires australiennes et anglaises antérieures, y compris celles relatives 
au jugement académique.

Dans ce cas, l’interdiction de recourir à des tiers figurait dans le règlement de 
l’université et pas dans la loi fédérale ou dans la loi de l’État. Cet exemple pourrait 
encourager les établissements d’enseignement supérieur en Europe à s’assurer que 
leurs règlements interdisent effectivement l’utilisation de matériel de tiers et, comme 
le recommande l’ETINED, à tenir compte des développements technologiques qui 
permettent de générer des essais et des documents de toutes sortes à l’aide de 
plateformes d’intelligence artificielle telles que ChatGPT (Chat Generative Pre-trained 
Transformer), un chatbot lancé par OpenAI en novembre 2022.

En Australie, les premières affaires judiciaires relatives à des usines à diplômes 
remontent à 1892, lorsqu’une personne autorisée à exercer la profession de médecin 
en Nouvelle-Galles du Sud a été trouvée en possession d’un diplôme délivré par une 
institution américaine frauduleuse « qui n’existait que pour la vente de diplômes » 
(Ex p Bourchier [1892] NSWLawRp 27). L’ordre des médecins avait enregistré cette 
personne comme médecin légalement qualifié et, pendant plusieurs années, son nom 
a figuré sur la liste annuelle des praticiens (il exerçait alors en tant que « médecin et 
vaccinateur »). Par la suite, des soupçons ont amené l’ordre des médecins à penser 
que le diplôme de B. provenait d’une institution américaine frauduleuse dont la 
seule activité était la vente de diplômes ; il a alors cessé de publier son nom dans la 
liste annuelle. Le tribunal a refusé de former un recours extraordinaire pour obliger 
l’ordre des médecins à poursuivre la publication du nom de B. sur la liste annuelle 
des praticiens.

En 2021, la Cour suprême d’Australie-Méridionale a refusé d’interférer avec une 
décision d’annulation de l’évaluation des qualifications de l’étudiant E., aux motifs 

19.	 Alajmi v. Macquarie University [2019] NSWSC 1026.
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que « l’université » américaine qui avait prétendument délivré un diplôme à E. était 
en réalité une usine à diplômes20. En Australie également, il existe de nombreux cas 
de refus de visas fondés sur des documents frauduleux, approuvés par les tribunaux 
des migrations21, bien que, dans certains cas, les visas aient été rétablis après que 
les étudiants ont démontré que leurs certificats scolaires avaient été « trafiqués » 
par des agents en Inde, sans leur autorisation, dans le cadre du processus d’obten-
tion de places dans des établissements d’enseignement supérieur en Australie22, 
ou lorsqu’un « faux » établissement en Inde ne figurait pas sur l’équivalent d’une 
liste d’exclusion (« liste noire »)23. Cela ne concerne pas seulement les qualifications 
professionnelles supérieures : par exemple, le visa d’un demandeur qui avait fourni 
de fausses informations sur ses qualifications de maçon en Macédoine du Nord a 
été contesté24.

Inde

En Inde, des étudiants ont tenté d’accéder à l’exercice de professions médicales 
sur la base de « qualifications » étrangères qui se sont révélées non reconnues et, 
dans certains cas, fausses – en particulier, selon les rapports, obtenues dans cer-
tains pays de l’ex-URSS après le démantèlement de l’URSS25. En Inde également, 
des critiques ont été formulées à l’encontre de « cours de coaching » qui, selon les 
termes d’un juge, « ne faisaient qu’abuser et tromper les étudiants en leur faisant 
miroiter, par le biais de publicités et de brochures, des taux de réussite de 70 à 
90 %, voire 100 % ». Si les structures qui proposent ces cours semblent légales, 
dans l’affaire citée en référence26, la Commission des litiges de consommation a 
débouté l’organisme de formation concerné qui demandait l’application de la 
clause de non-remboursement.

Autres informations et littérature

Au Royaume-Uni, les médias ont récemment fait état d’organisations proposant, contre 
rémunération, une aide sous la forme de conseils à la rédaction de la « déclaration 
personnelle », qui fait actuellement partie intégrante du processus de candidature 
aux études de premier cycle géré par le service d’admission des universités et collèges 
(UCAS). Dans la plupart des établissements, les candidats n’étant pas systématique-
ment interrogés, il n’est pas facile de déterminer si la déclaration a été rédigée par 

20.	 Ejuyitsi v. Board of Examiners [2021] SASC 65.
21.	 Par exemple, Abdul, Rauf [2004] MRTA 7024 (28 juin 2004), un établissement et une formation 

non agréés ; Sun (Migration) [2019] AATA 1581 (8 février 2019), faux certificat et faux relevé de 
notes.

22.	 Par exemple, Mehtab (Migration) [2022] AATA 2042 (18 juin 2022) ; Simran (Migration) [2022] AATA 
2085 (18 juin 2022).

23.	 Juneja (Migration) [2019] AATA 3929 (14 juin 2019).
24.	 Risteski (Migration) [2018] AATA 4112 (27 août 2018).
25.	 Avarinth R.A. v. The Secretary to the Government [2022] Civil Appeal No. (S) 35853586.
26.	 Frankfinn Institute of Air Hostess Training v. Rana [2022] State Consumer Disputes Redressal 

Commission Appeal No. 30 of 2021.

http://www8.austlii.edu.au/cgi-bin/viewdoc/au/cases/cth/AATA/2019/1581.html
http://www8.austlii.edu.au/cgi-bin/viewdoc/au/cases/cth/AATA/2018/4112.html


La jurisprudence en matière de fraude dans l’éducation  Page 33

l’intéressé sans assistance. Les déclarations personnelles devraient être supprimées 
en 2024 et remplacées par un formulaire à questions multiples.

Outre la littérature universitaire et les documents de conférence publiés au sein de 
l’Espace européen de l’enseignement supérieur (EEES), que nous avons déjà examinés 
lors de la préparation de la recommandation et de son exposé des motifs, il existe un 
corpus de littérature australienne sur les réponses à la triche en général, y compris 
les difficultés constitutionnelles et juridiques liées à l’annulation des diplômes pour 
cause d’inconduite (où les cas cités remontent à 172327, tandis qu’un certain nombre 
d’autres cas ultérieurs concernaient la procédure régulière). La littérature récente 
fait référence aux travaux de Newton et al. au Royaume-Uni. Il est suggéré qu’il est 
aujourd’hui beaucoup plus facile de revenir sur des travaux antérieurs puisqu’ils sont 
soumis par voie électronique et conservés plus longtemps.

D’autres documents récents décrivant les tentatives de lutte contre la fraude éduca-
tive, notamment la triche et le plagiat, sont publiés en anglais principalement dans 
l’International Journal for Educational Integrity (IJEI).

Dans un article paru en 202128, les auteurs australiens (J. Cutri et al.) ont cherché 
à recentrer la vision de l’intégrité académique ; il ne s’agit pas que d’une question 
de respect (qu’il faudrait assurer, par exemple, en interdisant les services de triche 
académique), mais de l’acquisition de compétences. Certaines récentes affaires 
en lien avec l’immigration en Australie, évoquées plus haut, dans lesquelles la 
révocation ministérielle de visas pour faute académique a été contestée, font 
référence aux différences culturelles entre le modèle australien ou « occidental » 
d’éthique éducative et celui de certains autres pays, notamment d’Asie du Sud-
Est. Ces différences culturelles ont été relevées dans une plainte déposée en 2021 
devant le Federal Circuit and Family Court of Australia, qui n’a pas abouti29. Certes, 
les cours et tribunaux doivent appliquer la législation et les principes juridiques 
australiens, mais il ressort clairement des rapports que certains étudiants ne com-
prenaient pas quelle faute ils avaient commise pour mériter la révocation de leur 
visa. Dans une certaine mesure, la grande variété de systèmes éducatifs présents 
dans la zone géographique du Conseil de l’Europe peut également expliquer des 
différences de compréhension. Cela étant, il ne semble pas y avoir de littérature 
sur cette question.

Dans un autre article paru en 202030, les auteurs (S. Shala et al.) du Kosovo ont 
enquêté sur la triche (les usines à dissertations, etc.) dans leur pays et sur les solutions 
juridiques qui pourraient être nécessaires pour y remédier. Cependant, bien que les 
autorités et les institutions du Kosovo semblent disposées à s’attaquer au problème, 
les auteurs ont eu accès à très peu de faits tangibles faute de signalement (pour des 
raisons qui ne sont pas précisées).

27.	 The King v. The Chancellor, Masters and Scholars of The University of Cambridge (affaire concernant 
le docteur Bentley) (1723) 1 Str 557.

28.	 IJEI (2021) vol. 17, article 8.
29.	 Sangthaworn v. Minister for Immigration, Citizenship, Migrant Services and Multicultural Affairs 

[2021] FedCFamC2G 171.
30.	 IJEI (2020) vol. 16, article 11.
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Conclusions

Il semble que nous puissions tirer des leçons des affaires qui ont révélé publiquement 
la fraude éducative au Royaume-Uni, en Australie, en Inde et en France, et peut-être 
d’autres affaires mentionnées par quelques personnes ayant répondu au question-
naire, bien qu’il ne s’agisse évidemment que de la « partie émergée de l’iceberg ». En 
effet, de nombreux cas sont résolus sans action en justice, ne sont pas répertoriés 
dans les bases de données accessibles ou ne sont tout simplement pas détectés. Les 
résultats de cette recherche devraient encourager les États membres qui ne l’ont pas 
encore fait à légiférer pour garantir, dans la mesure du possible, l’interdiction de la 
publicité physique et virtuelle des fournisseurs de services de fraude éducative. Le fait 
d’exiger et de recevoir de l’argent pour la fraude à l’éducation devrait être considéré 
comme un délit pénal. Les États devraient également encourager les établissements 
à revoir leur réglementation afin d’interdire l’utilisation de matériel créé par des 
tiers dans les travaux et les évaluations et de traiter la question de la substitution 
de personne lors du passage des tests d’admission. En outre, les établissements 
sont invités à vérifier soigneusement tous les titres, diplômes et autres documents 
étrangers auprès des futurs étudiants en personne et à ne pas s’en remettre à des 
agents susceptibles de présenter des qualifications erronées à l’insu de l’étudiant.

Les sources qui sous-tendent ce travail peuvent encore être améliorées, car l’accès à 
des bases de données spécifiques à des pays en des langues autres que l’anglais n’est 
pas disponible. Si nos homologues d’ETINED pouvaient nous aider en nous orientant 
vers des sources autres que WorldLII et les revues spécialisées dans l’intégrité aca-
démique, cela contribuerait au développement de la recherche et à la production 
de nouvelles recommandations dans l’objectif d’aider les États membres dans leurs 
efforts continus pour remédier à la fraude dans l’éducation. 
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Chapitre 3

Le rôle des réseaux ENIC-
NARIC dans la lutte contre 
les usines à diplômes

Chiara Finocchietti, André Hesselbäck et Luca Lantero31

Contexte

Ce chapitre a pour toile de fond la Recommandation sur la lutte contre la fraude 
dans l’éducation (Conseil de l’Europe, 2022b). Partant de la définition de la fraude à 
l’éducation et des prestataires frauduleux dans le domaine de l’éducation contenue 
dans la recommandation, ce chapitre donne un aperçu des approches de lutte contre 
les usines à diplômes et la fraude à l’éducation adoptées par les réseaux ENIC-NARIC 
et leurs cosecrétariats, en particulier le Conseil de l’Europe.

Le sujet principal en est les usines à diplômes et leur « chaîne d’approvisionnement », 
à savoir les usines à accréditation et à évaluation. Le rôle des réseaux ENIC-NARIC est 
exploré à travers les trois dimensions de la recommandation, à savoir la prévention, 
la coopération internationale et la surveillance. En outre, le chapitre contient deux 
annexes, l’une répertoriant les ressources développées par les réseaux ENIC-NARIC 
et l’autre les données issues du questionnaire d’enquête ETINED 2022.

Les réseaux ENIC et NARIC

Deux réseaux internationaux relient un certain nombre de centres nationaux d’in-
formation sur la reconnaissance des qualifications :

	f le réseau NARIC (Réseau des centres nationaux d’information sur la 
reconnaissance académique des diplômes) a été créé en 1984 par la 
Commission européenne, pour mettre en œuvre une décision du Conseil 
européen des ministères de l’Éducation. L’objectif principal en est de mettre 
en réseau les centres d’information désignés par les autorités nationales dans 
chaque État membre de l’Union européenne et dans d’autres pays européens ;

31.	 Les auteurs souhaitent remercier Allen Ezell, agent du FBI (retraité), pour la vérification des faits 
et les informations générales sur Axact pour l’étude de cas, ainsi que Francesca Villa, évaluatrice 
principale des diplômes au CIMEA, pour son aide dans l’analyse quantitative des données figurant 
à l’annexe 3.2.
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	f le réseau ENIC (Réseau européen des centres nationaux d’information sur la 
mobilité et la reconnaissance académiques) relie les centres d’information 
nationaux des pays de la région Europe et Amérique du Nord de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (Unesco) et/ou 
parties à la Convention culturelle européenne.

Prévention et fourniture d’informations

Dans le cadre de leur mission, et conformément à la Convention de reconnaissance 
de Lisbonne, les réseaux ENIC-NARIC fournissent des informations transparentes, 
précises et fiables sur les établissements d’enseignement supérieur et les qualifica-
tions relevant de leurs systèmes nationaux d’enseignement supérieur.

Les réseaux ENIC-NARIC gèrent également un site web commun où, en sélectionnant 
le pays de son choix, les coordonnées de chaque centre national sont disponibles, 
ainsi que des informations générales sur chaque système national d’enseignement 
supérieur. Des listes d’institutions accréditées sont publiées pays par pays. Récemment, 
une nouvelle section a été ajoutée avec des informations sur les procédures de 
vérification de l’authenticité des qualifications dans chaque système.

Les centres ENIC sont la principale source d’information utilisée par les évaluateurs 
de diplômes, les listes téléchargées sur le site web constituant la première étape vers 
l’identification des établissements accrédités et non accrédités.

Grâce aux réseaux ENIC-NARIC, les futurs étudiants, les autorités nationales et le grand 
public ont accès à des informations actualisées sur les établissements d’enseigne-
ment supérieur officiels. La fourniture d’informations est essentielle à la prévention 
du phénomène d’usines à diplômes.

En outre, de nombreux centres tiennent des listes internes d’établissements non 
reconnus et d’usines à diplômes, non seulement ceux qui opèrent sur leur territoire, 
mais aussi ceux qui opèrent dans d’autres pays.

Dans le questionnaire de 2022 pour la consultation ETINED, 16 des 35 répondants 
ont fait référence aux centres et aux réseaux ENIC-NARIC. 

Dans le cadre de leur activité de fourniture d’informations et de coopération avec les 
autorités nationales pour repérer les établissements frauduleux, un certain nombre 
de centres ENIC ont été confrontés à des problèmes juridiques pendant près de 
trente ans. Les usines à diplômes se comportent souvent de manière très agressive et 
recourent à des avocats pour intimider toute personne perçue comme un obstacle à 
leurs activités. C’est pourquoi de nombreuses usines à diplômes ont intenté des procès 
aux centres ENIC, qui ont dû (et doivent encore) se défendre contre ces entreprises. 
La question des implications juridiques et de la « protection » des fonctionnaires et 
des agents ENIC-NARIC contre les usines à diplômes reste un sujet sensible.

Coopération internationale

La collecte de données, l’analyse fondée sur des preuves et la recherche sont essen-
tielles pour lutter contre ce phénomène. De nombreux prestataires de services 
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frauduleux peuvent opérer dans un ou plusieurs États tout en étant basés dans un 
autre. La coopération internationale est jugée essentielle à cet égard, car elle per-
met aux pays d’échanger des informations et de se soutenir mutuellement dans la 
lutte contre le phénomène. La coopération est un atout des réseaux ENIC-NARIC et 
de leurs cosecrétariats – le Conseil de l’Europe et l’Unesco pour le réseau ENIC, et 
la Commission européenne pour le réseau NARIC – depuis leur création, comme le 
montre l’aperçu historique qui suit. L’accent est mis ici sur le rôle du Conseil de l’Europe.

Aperçu historique : le rôle du Conseil de l’Europe

En 1986, le Conseil de l’Europe a publié une liste d’institutions délivrant des qualifi-
cations non officiellement reconnues en Europe, qui avait été rédigée à Strasbourg 
le 10 octobre 1986 par le secrétariat de la Direction de l’éducation, de la culture et 
du sport (section documentation) du Conseil de l’Europe. La « liste provisoire des 
établissements d’enseignement supérieur dont les diplômes et titres ne sont pas 
officiellement reconnus en Europe » avait été établie dans l’objectif de la réunion 
des experts nationaux des centres nationaux d’information sur la reconnaissance 
académique, qui devait se tenir à Strasbourg les 1er et 2 décembre 1986. Il avait été 
demandé aux destinataires de garder strictement confidentielle l’existence d’un 
tel document, qui s’adressait uniquement à des experts. Le document répertoriait 
plus de 700 institutions non reconnues opérant dans le secteur de l’enseignement 
supérieur, classées par pays. Les pays comptant le plus grand nombre d’institutions 
irrégulières étaient alors les États-Unis avec 330, puis le Royaume-Uni avec 150, 
l’Italie avec 120, et enfin la France et la Suisse avec 34.

À l’occasion de la dixième réunion du réseau ENIC (à l’époque NEICS, National 
Information Centre on Academic Mobility and Equivalence), qui s’est tenue à Lisbonne 
les 25 et 26 mai 1992, un « premier projet de discussion pour une éventuelle 
recommandation sur les titres académiques » a été présenté. L’annexe du projet de 
recommandation liste les principes pour la « formulation de politiques sur les titres 
académiques autres que ceux délivrés par les institutions nationales d’enseignement 
supérieur reconnues ».

Dans ce document, l’accent est mis sur le développement d’établissements d’ensei-
gnement supérieur privés non reconnus et sur la nécessité, pour les États membres, 
de disposer d’un niveau minimum de réglementation des normes applicables aux 
diplômes délivrés par l’ensemble des établissements d’enseignement supérieur. 
L’objectif était de maintenir la confiance mutuelle entre les systèmes d’enseignement 
supérieur des États membres. L’annexe couvre la prévention des mauvaises pratiques 
et l’encouragement des bonnes pratiques, la coopération internationale et les rôles 
du Conseil de l’Europe et du réseau ENIC.

Le Conseil de l’Europe a également créé un groupe de travail sur les établissements 
d’enseignement supérieur non reconnus, qui a présenté un rapport préliminaire lors 
de la deuxième réunion conjointe des réseaux ENIC et NARIC en 1995. Ce rapport 
contient une série de recommandations sur les thèmes suivants :

	f 	la protection juridique du terme « université » et les dispositions concernant 
l’attribution des qualifications universitaires ;
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	f la mise en place d’un système d’évaluation de la qualité (accréditation) ;
	f des critères pour la reconnaissance des établissements privés d’enseignement 

supérieur et/ou de leurs cours (critères qui vont des installations et d’un 
nombre suffisant de personnels qualifiés à la qualité des programmes d’études 
et à la durée des cours) ;

	f des informations à collecter et à diffuser régulièrement (rôle du Secrétariat 
du Conseil de l’Europe), notamment sur la législation nationale pertinente 
en matière d’enseignement supérieur, des descriptions des systèmes 
d’accréditation ou de contrôle de qualité du pays, des listes d’établissements 
publics d’enseignement supérieur, des listes d’établissements privés reconnus, 
des listes de diplômes proposés dans le pays et une description du rôle du 
centre ENIC dans le pays ;

	f la reconnaissance d’institutions privées non européennes, en particulier 
américaines ;

	f les titres et diplômes proposés sur la base d’accords de coopération entre 
deux ou trois institutions ;

	f les titres et diplômes en langues étrangères, et les traductions trompeuses.

En 1996, dix ans après la première liste confidentielle des institutions non reconnues, 
le Conseil de l’Europe a publié un deuxième bulletin, toujours à usage interne. Dans 
cette nouvelle version, le nombre total d’institutions avait doublé, passant de 700 à près 
de 1 300. Les pays en comptant le plus grand nombre étaient les mêmes : États-Unis 
(plus de 400 institutions), Royaume-Uni (195), Italie (143), Suisse (97) et France (45). 

Malheureusement, la liste de 1996 avait été dressée juste avant la signature de la 
Convention de reconnaissance de Lisbonne et la création des réseaux ENIC et NARIC, 
et les autorités nationales du Canada, des États-Unis et du Royaume-Uni n’avaient 
pas été consultées lors de son élaboration. Après de longues discussions entre les 
autorités des réseaux ENIC et NARIC, la liste de 1996 a été officiellement retirée en 
1997 parce que près de 60 institutions légitimes et reconnues y avaient été inscrites 
par erreur. Cet épisode a contribué à l’élaboration de politiques visant à publier des 
« listes blanches » d’institutions reconnues et d’agences d’assurance qualité plutôt 
que des « listes noires » de faux prestataires, ainsi qu’à une plus grande coordination 
entre les autorités nationales.

Depuis le début, l’un des modes opératoires typiques des usines à diplômes consiste 
à revendiquer leur accréditation par des organisations internationales, l’Unesco et 
le Conseil de l’Europe en tête. C’est pourquoi les deux organisations ont publié sur 
leurs sites web respectifs une clause de non-responsabilité précisant qu’elles ne sont 
pas impliquées dans l’octroi d’accréditations aux établissements d’enseignement 
supérieur.

Plus précisément, plus tard sur le site web du Conseil de l’Europe, cette décla-
ration officielle est apparue  : « Le Conseil de l’Europe ne délivre aucune attes-
tation reconnaissant des institutions d’enseignement supérieur. »32 Dans cette 

32.	 Voir www.coe.int/t/dg4/highereducation/Recognition/Recognition disclaimer_EN.asp, accessible 
avec la Wayback Machine à l’adresse https://web.archive.org/, comme preuve de l’existence de 
la page depuis 2006. Citation du code de 2001 ; pour la mise à jour de 2007 : www.enic-naric.
net/fileusers/73_Revised_Code_of_Good_Practice_TNE.pdf.

http://www.coe.int/t/dg4/highereducation/Recognition/Recognition disclaimer_EN.asp
https://web.archive.org/
http://www.enic-naric.net/fileusers/73_Revised_Code_of_Good_Practice_TNE.pdf
http://www.enic-naric.net/fileusers/73_Revised_Code_of_Good_Practice_TNE.pdf
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déclaration, le Conseil de l’Europe souligne le fait qu’il « ne reconnaît pas et 
n’accorde aucune légitimité à des établissements, programmes ou dispositions 
d’enseignement supérieur, quels qu’ils soient », la reconnaissance institutionnelle 
relevant normalement de la compétence des autorités nationales. La même 
déclaration aborde la question de l’enseignement international, transnational ou 
transfrontalier, en rappelant les principes de la Convention de reconnaissance de 
Lisbonne (Lignes directrices pour des prestations de qualité dans l’enseignement 
supérieur transfrontalier). Enfin, elle souligne les précautions que les étudiants 
doivent prendre en vérifiant soigneusement le statut d’un établissement, d’un 
programme ou d’un prestataire avant de décider de s’inscrire dans un programme 
d’enseignement supérieur.

Ces initiatives témoignent de la perception de la menace croissante que les usines 
à diplômes représentent pour l’enseignement supérieur au niveau international et 
des mesures prises pour les contrer par le Conseil de l’Europe et les centres ENIC.

Discussion au sein des réseaux ENIC-NARIC à partir de 1996

Après 1996, le paysage a évolué avec l’adoption de la Convention de reconnaissance 
de Lisbonne en 1997, le début du processus de Bologne en 1999 et le lancement 
officiel en 2001 du site web ENIC-NARIC et des activités du groupe de travail ELCORE 
(Electronic Core Information on Recognition).

Parallèlement à ces développements, si l’on examine les rapports des réunions 
conjointes annuelles ENIC-NARIC à partir de 1996, la discussion a évolué, pas-
sant des usines à diplômes en tant que telles à l’examen de questions comme 
l’assurance qualité, l’enseignement transnational (de qualité), la transparence et 
l’accessibilité d’informations fiables, et l’enseignement en ligne. Ces échanges 
ont notamment conduit à l’adoption du Code de bonnes pratiques pour l’en-
seignement transnational en 2001, révisé en 2007, qui est devenu à son tour 
un document de référence important pour la rédaction des Lignes directrices 
pour des prestations de qualité dans l’enseignement supérieur transfrontalier 
de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et 
de l’Unesco, adoptées en 2007.

En 2008, du fait notamment de la prolifération des usines à diplômes et des faux 
établissements en ligne, le thème des usines à diplômes revient à l’ordre du jour 
d’une réunion conjointe ENIC-NARIC. Le lancement public du World Wide Web 
en 1993 a permis d’offrir des informations transparentes en ligne, mais a égale-
ment contribué à modifier le paysage de l’enseignement supérieur. En l’espace 
de quinze ans, le web a permis à des établissements « traditionnels » de propo-
ser des programmes en ligne, à de nouveaux établissements « d’enseignement 
à distance » de se développer et aux « usines à diplômes » de transférer leurs 
activités en ligne.

En 2008, lors de la réunion conjointe ENIC-NARIC, la discussion était axée sur trois 
points clés : la distinction entre les établissements légitimes non reconnus, les faux 
établissements et les usines à diplômes (et les catégories intermédiaires) ; les raisons 
pour lesquelles il n’est pas possible de tenir une liste officielle internationale des 
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usines à diplômes ; et les ressources disponibles pour les repérer. Les problèmes 
identifiés étaient, entre autres :

	f 	l’impossibilité de publier une liste exhaustive des usines à diplômes, parce 
qu’elles apparaissent, disparaissent et réapparaissent continuellement sous 
des noms totalement différents ; 

	f le fait que, si elles ne sont pas « blacklistées », elles utiliseront ce prétexte 
pour revendiquer leur légitimité ; et

	f le fait que certaines usines à diplômes et/ou universités fictives utilisent le 
nom d’authentiques institutions, de sorte que la publication de listes peut 
nuire aux institutions accréditées.

La question était de nouveau à l’ordre du jour de la réunion conjointe ENIC-NARIC 
l’année suivante. Il s’agissait d’examiner comment les réseaux devaient travailler 
sur ce sujet. La recommandation finale fut que la question devait faire l’objet d’une 
session parallèle lors d’une future réunion conjointe, afin de permettre une réflexion 
détaillée sur la manière dont les réseaux pourraient définir une approche consen-
suelle de la question.

Ce fut le cas en 2010, lorsque le thème de la lutte contre les usines à diplômes a été 
abordé au sein d’un groupe de travail de la réunion conjointe ENIC-NARIC. Après la 
présentation d’un projet NARIC financé par l’Union européenne sur le sujet (CIMEA, 
2010), la discussion a débouché sur quatre constats majeurs :

1.	 la complexité croissante du phénomène, avec l’existence de faux établissements 
«  traditionnels  », la validation d’établissements non reconnus par des 
établissements reconnus situés dans un autre pays, les usines à accréditation, 
etc. ;

2.	 la décision d’utiliser des « listes blanches » publiques plutôt que des « listes 
noires », en raison des risques inhérents à ces dernières ;

3.	 la nécessité d’envisager la possibilité de rassembler plus systématiquement 
les précieuses informations développées au niveau national et de les mettre 
à la disposition de l’ensemble des réseaux, par le biais du site web commun, 
par exemple ;

4.	 l’échange d’informations, afin de définir clairement le rôle et la responsabilité 
des autorités publiques et des centres ENIC-NARIC lorsqu’ils ont affaire ou 
sont confrontés à des usines à diplômes.

Le sujet est traité par le Manuel de l’espace européen de reconnaissance (ENIC-NARIC, 
2020), discuté lors de la réunion conjointe ENIC-NARIC en 2011 et publié pour la 
première fois l’année suivante, son utilisation étant recommandée dans le commu-
niqué de Bucarest signé par les ministres de l’Espace européen de l’enseignement 
supérieur en charge de l’enseignement supérieur en 2012. Le manuel comporte un 
chapitre consacré aux établissements non reconnus mais légitimes (chapitre 16) ; 
le chapitre 17 traite des usines à diplômes et à accréditation.

Les usines à diplômes, la fraude documentaire et la vérification ont de nouveau fait 
l’objet d’ateliers lors des réunions conjointes ENIC-NARIC entre 2016 et 2019, et en 
2022. Au cours de ces années, les résultats de trois projets cofinancés par l’Union 
européenne (FRAUDOC, FraudSCAN et FraudS+, voir l’annexe 3.1) ont été présentés, 
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avec des liens avec l’assurance qualité, et un accent sur la sensibilisation et l’implica-
tion des étudiants et de la communauté universitaire. Parallèlement, depuis 2012, 
le débat sur la numérisation en tant que moyen efficace de lutter contre la fraude a 
pris une ampleur exponentielle.

Autres instruments de coopération internationale  
entre les ENIC

La vitalité de la coopération internationale se traduit par des forums, des formations 
et des projets internationaux. Outre la réunion annuelle conjointe des deux réseaux 
ENIC et NARIC, l’échange et la coopération sont permis par Listserv (logiciel original 
serveur permettant de gérer les listes de diffusion), sur lequel les évaluateurs de 
diplômes des centres ENIC-NARIC peuvent soumettre des questions, demander 
des renseignements et délivrer des conseils sur les questions de reconnaissance.

Le serveur de liste est propice à l’échange rapide et en temps utile d’informations 
sur les usines à diplômes et les prestataires frauduleux dans le domaine de l’éduca-
tion. À titre d’exemple, en 2017, il a été utilisé pour signaler le cas « intéressant » du 
propriétaire d’un établissement non accrédité qui avait produit une fausse version 
de l’International Handbook of Universities, normalement publié par l’Association 
internationale des universités (AIU) et l’Unesco, avec pour objectif l’accréditation 
d’un établissement non reconnu en Uruguay et d’autres établissements apparen-
tés. En mars, l’AIU a publié sur son site internet un avertissement indiquant que la 
version authentique du manuel était disponible auprès de la maison d’édition mais, 
quelques jours plus tard, une maison d’édition « indépendante » proposait la ver-
sion frauduleuse de la publication, rédigée par une certaine organisation appelée 
Unesco (Union Nacional de Educación Superior Continua Organizada) – sans rapport 
bien sûr avec l’Unesco officielle (Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture).

La formation est un autre aspect important de la coopération internationale dans 
ce domaine. Alors que chaque centre ENIC gère la formation interne de ses évalua-
teurs de diplômes, le centre ENIC néerlandais propose depuis plusieurs années une 
formation pour les nouveaux évaluateurs de diplômes dans les réseaux ENIC-NARIC, 
grâce également à un cofinancement du programme Erasmus+. Cette formation, qui 
constitue un bagage essentiel pour les évaluateurs de diplômes, traite également 
des usines à diplômes et des procédures de vérification de l’authenticité des quali-
fications, contribuant ce faisant à une compréhension européenne commune et à 
une prise de conscience de la problématique par les centres ENIC-NARIC.

Les projets internationaux sont un autre aspect important de la coopération inter-
nationale. Une liste de projets récents dans ce domaine et de ressources connexes 
figure à la fin de ce chapitre, à l’annexe 3.1.

Surveillance

La surveillance des activités des prestataires frauduleux peut être effectuée par 
différents acteurs au niveau national. Au début, ce sont les centres et réseaux ENIC-
NARIC qui se sont chargés de cette mission, comme indiqué dans les paragraphes 
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précédents. Cette activité s’est concentrée sur la surveillance des différentes structures 
opérant en Europe et dans le monde, sur leur recensement à des fins d’utilisation 
interne et sur l’évaluation de l’évolution du phénomène, depuis les petites sociétés 
« artisanales » jusqu’à la tendance la plus récente, caractérisée par des entreprises 
multinationales opérant en ligne et diversifiant leurs activités par-delà les usines à 
diplômes, avec des usines à accréditation, des usines à reconnaissance, etc.

En ce qui concerne les chiffres, les partenaires du projet FRAUDOC (2018) ont mis 
à profit leur expertise pour dresser une liste des usines à diplômes, dont le nombre 
s’élève à environ 2 150. Dans ce chiffre ne figurent que les usines à diplômes, mais 
nombre d’entre elles sont dotées d’une « chaîne d’approvisionnement » intégrant 
diverses usines à accréditation et à évaluation.

Étude de cas

Les usines à diplômes et à accréditation existent depuis longtemps, tout comme 
les écoles aux pratiques douteuses. En Europe, la pratique consistant à délivrer des 
diplômes bon marché en échange de peu de travail ou d’aucun travail remonte à 
l’époque médiévale. Ainsi, l’université de Cesena en Italie avait pour coutume d’oc-
troyer des diplômes d’une médiocre qualité en échange d’une somme modique, ce 
qui lui a valu le surnom d’« université des deux jambons » (l’università dei due pros-
ciutti). Autrefois entités locales et physiques, les usines à diplômes et à accréditation 
ont aujourd’hui une couverture mondiale et sont virtuelles. Historiquement, deux 
processus ont contribué à cette évolution. Le premier est la croissance rapide de 
l’enseignement par correspondance aux États-Unis à la fin du xixe siècle, qui a trans-
formé l’enseignement supérieur et l’a rendu accessible à des catégories nouvelles 
et plus nombreuses d’apprenants. Le second, bien sûr, est internet et les possibilités 
qu’il a offertes pour la fourniture d’un enseignement en ligne par-delà les barrières 
sociales et géographiques.

Si les établissements traditionnels ont été lents à s’adapter et à réagir aux nouvelles 
circonstances, c’est tout le contraire pour les usines à diplômes, dont la grande 
majorité a été à l’avant-garde de la numérisation de l’enseignement supérieur et 
s’est empressée d’exploiter les faiblesses et les vulnérabilités des universités tra-
ditionnelles reconnues. Il y a près de cent ans, en 1924, une usine à diplômes de 
Washington DC, l’Oriental University, avait mis au point des pratiques qui allaient 
être suivies par beaucoup d’autres, comme l’offre de programmes exclusivement 
non résidentiels et la mise en place d’un réseau d’agents dans le monde entier qui 
faisaient la publicité des offres de l’Oriental University et s’occupaient du recrutement 
des étudiants. Le propriétaire de l’Oriental University tenait également un registre 
des étudiants, de leurs thèses, de leur pays d’origine et des diplômes délivrés, une 
pratique reprise quelque quatre-vingts ans plus tard par le propriétaire de l’empire 
de l’usine à diplômes Saint Regis University, à l’époque l’une des plus grandes usines 
à diplômes du monde.

Gérée par une famille et ses associés à Spokane, dans l’État de Washington, Saint 
Regis University a eu beaucoup de succès au départ, principalement parce que 
la famille Randock a réussi à faire reconnaître des universités entièrement fictives 
au Libéria en soudoyant le personnel de l’ambassade du Libéria aux États-Unis. 
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Le University Degree Program, géré par des Américains de Roumanie et d’Israël, 
est une autre usine à diplômes contemporaine. Ce programme a engrangé environ 
450 millions de dollars sur une période de cinq ans grâce à la vente de diplômes 
d’universités en ligne, auxquels s’ajoutaient de faux permis de conduire interna-
tionaux. Parmi les autres usines à diplômes actives à l’époque, on peut citer l’Irish 
International University et l’Almeda College and University. Dans une interview 
accordée en 2008 à la BBC, le doyen honoraire de l’Irish International University 
s’est exprimé en ces termes : « Bien sûr que c’est douteux, tout est louche », et 
« quand vous regardez le site web, c’est juste le fruit de l’imagination de quelqu’un : 
quelqu’un a rêvé de ce à quoi une université est censée ressembler et c’est ce qu’on 
trouve sur le site web ».

Au départ, les établissements d’enseignement supérieur et les organisations gou-
vernementales et autres ont été lents à réagir aux menaces que représentaient les 
usines à diplômes. Aux États-Unis, la première tentative de réglementation de la 
délivrance des diplômes universitaires a été lancée par la North Central Association 
of Colleges and Schools en 1896. Dans les années 1920, l’American Council on 
Education, nouvellement créé, et le ministère des Postes de l’époque ont joué un 
rôle déterminant dans la dénonciation de l’Oriental University.

Les usines à diplômes, un problème international

Si, de la fin du xxe siècle au début du xxie, les États-Unis ont donné naissance à de nom-
breuses usines à diplômes, le phénomène n’est évidemment pas exclusivement amé-
ricain. Au cours de la même période, les usines à diplômes russes World Information 
Distributed University à Moscou et International University of Fundamental Studies 
ont activement ciblé des clients potentiels en Russie, mais aussi en Afrique, et un 
certain nombre d’écoles douteuses se sont établies au Bangladesh et au Pakistan. 
Ce dernier pays a également vu naître quelques établissements locaux, par exemple 
le West Coast Institute of Management and Technology, devenu par la suite la West 
Coast University. Bien que prétendant être située à Perth, en Australie, l’école opérait 
en fait à partir de Karachi. Aujourd’hui connue sous le nom de West Coast University 
Panama, cette usine à diplômes est toujours très active et est un maillon important 
d’un vaste réseau de fausses universités et d’usines à accréditation et à évaluation. 
Les membres du consortium se sont partagé le marché, certains ayant pour cible 
l’Amérique centrale, d’autres l’Afrique et l’Asie.

Axact : trop, mais jamais assez…

Vers la fin du xxe siècle, la position de la West Coast University au Pakistan a été 
ébranlée par un nouveau venu dans le secteur, une entité qui a poussé le concept 
d’usines à diplômes plus loin en combinant les expériences et les techniques du 
passé avec la technologie la plus récente et une attitude agressive : il s’agit d’Axact.

Axact serait une société de logiciels dont le siège se trouve à Karachi, au Pakistan, 
et qui a été fondée en 1997. Il s’agirait de la plus grande entreprise informatique au 
monde. En réalité, le produit phare de l’entreprise n’est pas le logiciel mais plutôt 
« l’éducation », ainsi que le chantage et l’extorsion.
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Axact s’est lancé dans le secteur de l’éducation vers l’an 2000. Son portefeuille initial 
était constitué de fausses thèses et de faux travaux de fin d’études disponibles sur 
un certain nombre de sites web, avec des noms tels que essayrelief.com. Alors que 
les sites de thèses et de travaux de fin d’études étaient et sont toujours une source 
importante de revenus pour Axact, la société a rapidement alloué davantage de 
ressources à la création d’une activité encore plus rentable : les faux sites d’universités.

Ces faux sites d’universités représentent environ 25 % des plus de 4 000 sites web 
créés par Axact sur une période de vingt-cinq ans. Outre les sites d’universités, 
le volet « éducation » des activités commerciales d’Axact comprend également 
un grand nombre de faux établissements d’enseignement secondaire, d’agences 
d’accréditation, d’agences gouvernementales (principalement américaines), d’en-
treprises effectuant des vérifications d’antécédents et de services d’évaluation de 
diplômes frauduleux. En outre, Axact a créé des sites web proposant de fausses 
certifications d’enseignement et d’ingénierie. Au total, Axact a vendu plus de 9 mil-
lions de faux diplômes, ce qui en fait la plus grosse usine à diplômes du monde, et 
de loin. Par comparaison, les 10 000 diplômes vendus à des clients de 120 pays par 
la Saint Regis University, mentionnée plus haut, sont quantité négligeable. Selon 
certaines sources, Axact a réalisé un chiffre d’affaires de 70 milliards de dollars entre 
2011 et 2022. Si l’« éducation » est une source de revenus juteuse, l’essentiel des 
revenus d’Axact provient des techniques qu’on appelle les ventes additionnelles 
(ou upselling, voir la section « Organisation » ci-dessous), réalisées en recourant à 
l’extorsion, au chantage et aux menaces. En 2015, l’entreprise avait créé au moins 
400 faux sites d’établissements d’enseignement secondaire et d’universités, environ 
150 sites d’usines à accréditation et plus de 400 sites de thèses et de mémoires. 
Tous ces chiffres sont des estimations et le nombre total de sites à l’époque était 
très probablement beaucoup plus élevé.

Apparence des sites web

L’apparence des sites web des universités (et autres) créés par Axact reprend géné-
ralement un modèle standard. L’université porte un nom anglais, qui comprend 
généralement des termes tels que field, creek, bay, valley, mount ou wood (par 
exemple, Trevor Field University, California Creek University, Brooklyn Bay University). 
La plupart des établissements se targuent d’être « la plus grande institution en ligne 
du monde » et diffusent des messages comme « le programme d’études de l’uni-
versité X intègre technologie et tradition » ou « à l’université X, nous vous donnons 
toutes les raisons de nous choisir ». Tous les sites contiennent des informations sur 
l’accréditation, les sites les plus récents étant plus complets en ce sens qu’ils réperto-
rient non seulement les accréditations internationales, mais aussi les accréditations 
régionales et les accréditations spécifiques à une discipline. Les écoles Axact font 
en sorte d’apparaître comme des entités mondiales mais, généralement, aucune 
information relative à la reconnaissance nationale n’est communiquée. Quant aux 
photos figurant sur les sites web, elles proviennent souvent de banques d’images. 

La plupart des sites, mais pas tous, proposent une fonction de chat qui met les 
clients en contact direct avec un vendeur d’Axact. Quelques minutes après avoir 
accédé à un site, une boîte de dialogue apparaît en surimpression sur le site web. 
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Les sites d’Axact se caractérisent par le fait qu’ils sont généralement hébergés sur 
des serveurs situés dans des pays comme les Pays-Bas et la Russie, où la législation 
est favorable aux hébergeurs qui proposent un hébergement dit « à l’épreuve des 
balles » : l’hébergeur ne répond pas aux demandes de retrait, même de la part d’or-
ganismes chargés de l’application de la loi. Depuis au moins sept ou huit ans, de 
nouvelles écoles et universités ont été créées régulièrement, de nouveaux lots de 
sites étant enregistrés tous les deux ou trois mois. Si certains sites antérieurs d’Axact 
utilisent encore les noms de domaine internet de premier niveau (.com ou .org), la 
majorité des sites récemment enregistrés utilisent des noms de domaine comme 
.education ou .university ; ni réglementés ni contrôlés, ils sont bien sûr de précieux 
atouts s’agissant de donner une impression de légitimité.

Monopoliser le marché des usines à diplômes

Axact n’aime pas la concurrence à grande échelle. La West Coast University ayant 
été évincée du Pakistan et le University Degree Program et la Saint Regis University 
ayant été écartés, l’un des derniers concurrents sérieux d’Axact sur le marché 
américain était l’Almeda College and University. En 2015, un employé d’Axact s’est 
rendu aux États-Unis pour négocier le rachat d’Almeda. L’école, ainsi qu’une poi-
gnée d’établissements associés, est ainsi entrée dans son giron. Les sites web ont 
pris une apparence plus proche de celle des sites d’Axact et les noms des écoles 
ont été changés – par exemple, la Paramount California University est devenue la 
Pacific Cambria University.

Cette situation préoccupe la communauté internationale de l’enseignement supérieur 
pour la simple raison que, si les petites usines à diplômes peuvent causer d’énormes 
problèmes, une entité de la taille d’Axact peut faire des ravages. Qui plus est, les 
risques associés à Axact dépassent le cadre de l’enseignement supérieur.

Les usines à accréditation

À l’origine, les usines à diplômes ont créé des usines à accréditation en tant que four-
nisseurs associés d’une assurance qualité, fausse ou inférieure à la norme. La World 
Association of Universities and Colleges, créée par Maxine Asher pour accréditer 
son usine à diplômes American World University et d’autres écoles prêtes à payer 
les frais de ce processus plutôt superficiel, en est un exemple (au point qu’une école 
accréditée a intenté un procès à la World Association of Universities and Colleges 
pour n’avoir effectué aucun contrôle). En outre, des agences gouvernementales 
et autres ont fait l’objet d’une usurpation d’identité ; voir ci-dessus la discussion 
sur les faux « Unesco » et « International Association of Universities » créés par une 
personne ayant des liens avec des écoles du réseau West Coast University Panama 
(cette personne a depuis été condamnée à quatre ans de prison pour fraude liée à 
l’enseignement supérieur et blanchiment d’argent). Ce qui distingue Axact, cepen-
dant, c’est l’ampleur même de ses activités : des milliers de sites ont été enregistrés 
et de nouveaux sites sont enregistrés tous les deux ou trois mois, y compris des sites 
d’universités ainsi que des usines à accréditation et de faux sites d’agences gouver-
nementales. Parmi les produits récemment ajoutés à la gamme d’Axact figurent de 
fausses revues scientifiques.
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En général, une usine à accréditation Axact n’est associée qu’aux institutions de 
l’Axact. La United States Education Commission, par exemple, a accrédité l’Austell 
Ford University, l’University of Greatwood et la Jones International University, mais 
pas les établissements hors réseau Axact. Il existe une exception notable à cette 
règle. L’International Accreditation Organization (IAO) remonte aux premières années 
d’Axact, et cette organisation s’attaque aussi activement aux universités légitimes 
mais peu méfiantes, de la même manière que la World Association of Universities 
and Colleges l’a fait. Un exemple d’établissement légitime brièvement accrédité par 
l’IAO était une université privée d’Europe de l’Est.

Bien qu’Axact perpétue une certaine tradition d’auto-accréditation, il y a également 
eu des cas où l’entreprise a cherché à se faire accréditer par des agences légitimes 
(parfois des agences ayant une attitude nonchalante vis-à-vis de l’accréditation). 
Une poignée d’établissements Axact, dont l’Orlando University, ont figuré pendant 
un certain temps dans le répertoire d’un organisme d’accréditation européen qui, à 
l’époque, était affilié à l’Association européenne pour la garantie de la qualité dans 
l’enseignement supérieur (ENQA). Axact a impitoyablement exploité ce fait, ainsi 
que le fait que l’organisme d’accréditation était également membre du « groupe 
international de qualité » du Council of Higher Education Accreditation (CHEA), basé 
aux États-Unis, pour commercialiser les écoles. 

Les réseaux ENIC-NARIC ont un rôle important à jouer à cet égard : en collectant et 
en partageant des informations sur l’accréditation avec d’autres parties prenantes, 
telles que l’ENQA, les réseaux sont bien placés pour lutter plus efficacement contre 
les usines à accréditation et pour empêcher les usines à diplômes de figurer dans 
les bases de données officielles. 

Fausses bases de données

Axact gère une poignée de sites qui sont en fait des bases de données. Ces sites 
sont destinés à paraître aussi officiels que possible et, dans un certain sens, ils le 
sont : les listes des membres accrédités des agences régionales d’accréditation aux 
États-Unis sont volées et les noms des établissements d’Axact y sont insérés pour 
faire croire qu’ils sont légitimes, dignes de confiance et égaux à ceux accrédités au 
niveau régional. Une fois de plus, le rôle des réseaux ENIC-NARIC dans la surveillance 
des activités d’Axact et d’autres fournisseurs (tels que le faux International Handbook 
of Universities mentionné plus haut) dans ce domaine et dans la fourniture d’infor-
mations à leur sujet est essentiel.

Usines à évaluation des diplômes

Un autre problème potentiel pour les employeurs et les admissions universitaires 
dans le monde entier, ainsi que pour les ENIC-NARIC, est l’accent mis récemment 
par Axact sur les services d’évaluation des diplômes. De fausses agences ont été 
créées dans le seul but de fournir des évaluations des diplômes d’Axact et de 
garantir leur équivalence à des diplômes d’universités américaines accréditées au 
niveau régional ou d’universités reconnues, par exemple, dans les Émirats arabes 
unis. Alors que les fausses universités et les usines à accréditation sont des sources 
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de revenus bien établies, le marché de l’évaluation des diplômes est une ressource 
encore inexploitée : jusqu’à récemment, ce marché était dominé par une société 
basée aux États-Unis.

Cette situation est susceptible d’évoluer et les implications pour les réseaux ENIC-
NARIC sont évidentes : en plus de fournir des informations sur les universités et les 
agences d’accréditation reconnues ainsi que sur les usines à diplômes et à accré-
ditation, le réseau pourrait devoir se concentrer sur son propre cœur de métier et 
suivre de près les développements dans le domaine de l’évaluation des diplômes 
frauduleux. Les usines à diplômes et à accréditation ont un impact négatif sur l’ensei-
gnement supérieur légitime et l’assurance qualité, tandis que les usines à évaluation 
des diplômes auront un impact négatif sur la reconnaissance académique.

L’éducation, une marchandise

L’« éducation » est une source de revenus considérables, mais cela n’a pas empêché 
l’entreprise de se diversifier et de proposer de fausses applications pour le web et les 
téléphones portables, la conception de logos et l’escroquerie aux brevets. Pour attirer 
les clients sur les sites web des universités, l’entreprise utilise diverses techniques, 
mais les ventes reposent en partie sur le marketing par le biais de feeder sites (sites 
d’alimentation, en français) portant des noms tels que affordabledegrees.com ou 
customdegrees.com. Axact utilise également divers outils pour analyser l’origine du 
trafic de ses sites web pour mieux en adapter le contenu, et, il faut le préciser, utilise 
fréquemment ce que l’on appelle des traqueurs d’IP permettant à son personnel 
d’identifier et de localiser précisément tout client potentiel. 

Les clients peuvent contacter Axact par courrier électronique, par téléphone ou par 
la fonction « chat » des sites web. Ils sont alors mis en contact avec l’un des centres 
d’appels d’Axact à Karachi ou Islamabad (ceux de Lahore et Rawalpindi ont été 
fermés). Les prix varient d’une université à l’autre, les plus « prestigieuses » étant les 
plus chères. En général, des réductions importantes sont proposées, souvent sous 
forme de « bourses ». De nombreux sites créés après janvier 2020 contiennent des 
informations sur la « Joe Biden Presidential Scholarship ».

Organisation

Axact est structurée et gérée comme une entreprise avec plusieurs branches à travers 
lesquelles différents services sont offerts : l’évaluation des acquis, l’enseignement en 
ligne, la recherche et le développement sponsorisés, et l’upselling.

Évaluation des acquis

Lorsqu’il entre en contact avec un client, un vendeur d’Axact mène un bref entretien 
et le questionne sur sa formation et son expérience professionnelle. À l’issue de 
l’entretien, le client est informé qu’il remplit les conditions requises pour l’obtention 
d’un diplôme. La majorité des universités Axact proposent ce service et plusieurs 
options de paiement sont proposées, par exemple « Cash on Delivery » (paiement 
comptant) ou « Graduate Now, Pay Later » (paiement après obtention du diplôme).
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Enseignement en ligne

Ce service limité est fourni par un petit nombre d’établissements et cible les marchés 
du Moyen-Orient. Les étudiants ont accès à des salles de classe virtuelles avec des 
cours et des séminaires préenregistrés, dont beaucoup ont été volés à des universités 
légitimes. Dans ces salles de classe, les clients sont guidés et notés par des « tuteurs » 
qui n’ont eux-mêmes aucune expérience de l’enseignement supérieur. Ainsi, Axact 
emploie principalement des jeunes gens n’ayant pas terminé leurs études secondaires, 
mais parlant couramment l’anglais. Avec des salaires de deux à cinq fois supérieurs 
au salaire moyen, Axact est un employeur attrayant. En contrepartie, les employés 
sont obligés de signer un accord de confidentialité.

Recherche et développement sponsorisés

Cela peut paraître incroyable, mais c’est sous ce nom qu’Axact vend ses prétendus 
services de recherche et de rédaction de mémoires de fin d’études. Présenté comme 
« 100 % non plagié », le contenu est souvent dérobé. Pour ce faire, Axact se procure 
les identifiants de bibliothèques et des données de connexion auprès de pirates 
informatiques au Pakistan et en Chine.

Upselling

Peu après avoir acheté un diplôme Axact, le client est contacté par un vendeur qui 
prétend que les documents doivent être « légalisés » dans le pays d’origine ou le 
pays de résidence du client, ou les deux. La légalisation a bien entendu un coût et, 
en cas de refus, le client est menacé d’être « dénoncé » aux autorités policières de son 
pays d’origine. L’ENIC-NARIC suédois a reçu des appels téléphoniques de personnes 
demandant des conseils sur la manière de gérer cette situation.

Le vendeur d’Axact peut également proposer une revalorisation du diplôme. Pour 
une somme modique, le client peut obtenir un diplôme d’une université plus « pres-
tigieuse ». Là encore, si le client refuse l’offre, il risque de faire l’objet de menaces ; 
on sait que des victimes isolées ont versé à Axact jusqu’à 1,4 million de dollars 
américains. Ces dernières années, peut-être en réponse à une publicité négative, 
Axact a été divisée en trois entités distinctes, appelées T-Curve, Syscrow et Dipdag. 

Comment cela est-il possible ?

Axact est en activité depuis 1997. La question évidente est de savoir comment cela 
est possible. En 2015, le New York Times a publié plusieurs articles sur Axact, suivis 
par des révélations de la BBC, de CBC News au Canada et d’Al Jazeera, qui ont conduit 
l’Agence fédérale d’investigation (FIA) au Pakistan à prendre des mesures contre 
Axact. Lors de la descente au siège d’Axact à Karachi, la FIA a confisqué 2,2 millions 
de diplômes, de relevés de notes et de lettres à en-têtes vierges. Pourtant, les consé-
quences juridiques ont été peu nombreuses : environ deux douzaines de cadres 
d’Axact, dont le PDG, ont été arrêtés en 2015 et maintenus en détention pendant 
quinze mois avant de bénéficier d’un nouveau procès. Les peines initiales, qui avaient 
été fixées à vingt ans, ont été ramenées à dix ans.
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En fin de compte, personne n’a été incarcéré. Dans une certaine mesure, cela 
s’explique par l’absence d’une législation suffisante au Pakistan, ainsi que par les 
menaces et intimidations visant les avocats, les juges et les témoins, mais aussi par 
le fait qu’Axact a des amis haut placés. Il a été allégué qu’Axact fournit de précieux 
services à l’agence de renseignement du pays, l’InterServices Intelligence. L’argent 
provenant de la vente de diplômes et de relevés de notes de fausses universités est 
blanchi sur des comptes bancaires dans plus de 20 pays. Ces comptes peuvent servir 
à l’InterServices Intelligence, mais des recherches récentes mettent en évidence un 
autre lien, plus inquiétant : il est fort probable que celui qui tire les ficelles soit le 
chef d’un syndicat du crime indien opérant à partir de Mumbai. Quant au véritable 
propriétaire d’Axact, qui vit en exil à Karachi, il est recherché à la fois par les autorités 
indiennes et américaines.

Pourquoi est-ce important ?

Il serait tentant de penser qu’Axact est principalement, voire exclusivement, un pro-
blème pakistanais. Mais ce n’est pas le cas. Les principaux marchés d’Axact sont les 
États-Unis et le Moyen-Orient, en particulier Dubaï. On estime à 700 000 le nombre 
de clients rien qu’aux États-Unis ; le nombre total de diplômes achetés par les clients 
américains est bien plus élevé ! Les diplômes d’Axact resteront longtemps un pro-
blème pour le marché du travail aux États-Unis et aux Émirats arabes unis, et les 
titulaires de diplômes d’Axact demanderont à poursuivre leurs études principalement 
dans des universités aux États-Unis et au Moyen-Orient, mais aussi ailleurs. Mais les 
diplômes Axact peuvent également apparaître dans d’autres circonstances : bien 
qu’il n’y ait pas de preuve directe, il semble que les diplômes Axact soient de plus en 
plus présents dans les dossiers des réfugiés : l’ENIC-NARIC suédois a remarqué que, 
depuis 2015, il y avait eu une augmentation, certes légère mais réelle, du nombre 
de réfugiés du Moyen-Orient demandant une évaluation de diplômes universitaires 
délivrés par Axact.

Les établissements et les diplômes Axact sont relativement faciles à identifier avec une 
formation de base et, bien que cela puisse prendre du temps, les réseaux ENIC-NARIC 
sont bien placés pour s’attaquer au problème par le biais du partage d’informations. 
Le réseau ENIC-NARIC suédois tient à jour une liste d’universités, d’établissements 
d’enseignement secondaire et d’agences d’accréditation, notamment. Cette liste 
est fondée sur des recherches approfondies menées depuis 2005. D’autres bureaux 
ENIC-NARIC disposent de connaissances et d’informations de qualité, spécifiques à 
chaque pays, sur les usines de fabrication de diplômes et d’accréditations. Afin de 
lutter plus efficacement contre les usines à diplômes et à accréditation, ces informa-
tions devraient être partagées au sein des réseaux et (dans la mesure du possible) 
avec d’autres parties prenantes. La complexité et la nature constamment évolutive 
du monde des usines à diplômes sont des raisons supplémentaires de partager ces 
informations. La recherche et le partage d’informations apporteront une contri-
bution essentielle à la compréhension du problème et de ses conséquences dans 
l’ensemble du secteur de l’enseignement supérieur, depuis les ENIC-NARIC et les 
agences d’assurance qualité jusqu’aux responsables des admissions.
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Conclusions et recommandations

Depuis leur création, les réseaux ENIC-NARIC ont joué un rôle clé dans la lutte contre 
les usines à diplômes conformément à la recommandation, par la prévention (en 
fournissant des informations pertinentes et transparentes sur les établissements et 
les programmes accrédités), la protection (en apportant soutien et conseil en ce qui 
concerne la législation protégeant la terminologie de l’éducation), la surveillance 
(en suivant les activités des usines à diplômes), les poursuites (en fournissant des 
informations aux autorités nationales compétentes) et la coopération internationale 
(par l’échange d’informations, le soutien par les pairs, la formation et le renforcement 
des capacités aux niveaux national et international).

Sur la base de cette expérience, il est possible de formuler quelques recommanda-
tions, et notamment :

	f soutenir la coopération au sein des centres ENIC-NARIC, et entre les centres, 
les organisations pertinentes et les autorités compétentes au niveau national 
et international, comme moyen de prévenir et de contrer les activités des 
usines à diplômes ;

	f partager les informations. D’autres parties prenantes peuvent détenir certaines 
pièces du puzzle et aider à reconstituer l’ensemble du tableau. La coopération 
entre les parties prenantes et l’échange d’informations peuvent aider à 
lutter contre l’entrée de documents frauduleux dans le système. Demandez 
à vos homologues de l’ENIC-NARIC s’ils ont connaissance de telle ou telle 
institution. Partagez et diffusez les informations sur les cas dûment repérés 
avec les autorités et les parties prenantes concernées ;

	f soutenir les mesures législatives protégeant la terminologie éducative 
pertinente ; les dispositions législatives relatives à l’utilisation de faux diplômes 
et à leurs conséquences juridiques devraient être facilement accessibles à 
toute personne en quête de qualifications ;

	f considérer les médias comme des alliés dans la lutte contre les usines à 
diplômes ;

	f sensibiliser le secteur de l’éducation, mais aussi le marché du travail et les 
employeurs à la nécessité de vérifier systématiquement l’authenticité et la 
légitimité des qualifications ;

	f concernant les établissements d’enseignement, soutenir la mise en place 
de lignes directrices et adopter des politiques institutionnelles sur la fraude 
aux diplômes ;

	f informer le public sur la question des usines à diplômes et des documents 
frauduleux. Le fait de sensibiliser le public aux conséquences de l’usage de 
documents frauduleux et d’adopter une politique claire en la matière peut 
contribuer à prévenir le phénomène ;

	f faire pression en faveur de politiques et d’actions visant à décourager et à 
éliminer les usines à accréditation ou les agences d’accréditation douteuses ;

	f 	investir dans la formation : l’expertise et la connaissance des systèmes 
d’enseignement supérieur sont des facteurs clés pour prévenir et dénoncer 
les usines à diplômes et la diffusion de documents frauduleux ;
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	f créer des outils pour l’identification des usines à diplômes ;
	f s’appuyer sur les preuves de qualité fournies par les autorités compétentes 

reconnues, telles que les organismes d’accréditation et d’assurance qualité 
reconnus ;

	f encourager les bailleurs de fonds publics et privés de l’enseignement supérieur 
à ne pas subventionner les usines à diplômes et leurs étudiants ;

	f informer le public, les employeurs et les établissements d’enseignement 
supérieur sur les usines à diplômes ;

	f 	engager des actions en justice contre les usines à diplômes et l’utilisation 
de titres frauduleux ;

	f surveiller les activités transfrontalières des usines à diplômes.

Annexes au chapitre 3

Annexe 3.1 – Ressources élaborées par les réseaux ENIC-NARIC 

Site web ENIC-NARIC (2022) – voir www.enic-naric.net/. La page consacrée à chaque 
pays contient des informations sur les établissements d’enseignement supérieur 
reconnus et sur les sources de vérification.

Manuel de l’espace européen de reconnaissance, EAR (2012) – voir https://ear.
enic-naric.net/emanual/. Le chapitre 16 du manuel est consacré aux institutions 
non reconnues mais légitimes ; le chapitre 17 traite des usines à diplômes et à 
accréditation (en anglais).

FRAUDOC (2018) – voir www.cimea.it/EN/pagina-fraudoc. Deux publications : « Guide 
to diploma mills and other dubious institutions » (CIMEA, 2018a) et « Handbook 
on document fraud for credential evaluators » (CIMEA, 2018b) (cette dernière n’est 
accessible qu’au personnel de l’ENIC-NARIC), ainsi qu’un dépliant sur les 10 comman-
dements pour les évaluateurs de diplômes en matière de fraude documentaire, et 
une bande-annonce présentant les publications de FRAUDOC.

FraudSCAN (2020) – voir https://fraudscan.cimea.it/. Cette base de données contient 
les copies scannées des qualifications frauduleuses reçues par les centres ENIC-
NARIC, pour permettre aux utilisateurs de comparer les qualifications frauduleuses 
avec les qualifications authentiques, ainsi qu’une base de données des qualifications 
authentiques (accessible uniquement au personnel de l’ENIC-NARIC).

FraudS+ (2022) – voir www.cimea.it/EN/pagina-fraud-scan. La publication « Knowledge 
and awareness of fraud in education: a student perspective » présente les résultats 
d’une enquête menée auprès d’étudiants afin de mieux comprendre leur perception 
du phénomène de la fraude dans l’enseignement. Cette publication s’accompagne 
d’une série vidéo de trois épisodes, fondée sur les résultats de l’enquête (« Look 
for quality in your education » ; « Keep challenging yourself » ; « You are part of a 
community »).

« CIMEA against the mills – How to spot and counter diploma mills » (2010) – 
voir www.enic-naric.net/page-unrecognised-heis-diploma-mills. Cette publication 

http://www.enic-naric.net/
https://ear.enic-naric.net/emanual/
https://ear.enic-naric.net/emanual/
http://www.cimea.it/EN/pagina-fraudoc
https://fraudscan.cimea.it/
http://www.cimea.it/EN/pagina-fraud-scan
http://www.enic-naric.net/page-unrecognised-heis-diploma-mills
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présente le phénomène des usines à diplômes, les moyens de les contrer et 
50 exemples concrets d’usines à diplômes.

Annexe 3.2 – Données sur les usines à diplômes 
du questionnaire pour la consultation ETINED 2022

Cette annexe présente des informations relatives au thème des usines à diplômes, 
avec une référence spécifique à leur « chaîne d’approvisionnement », telles que tirées 
du questionnaire pour la consultation ETINED. Le questionnaire, destiné à recueillir 
des informations factuelles sur les sujets couverts par la Recommandation CM/
Rec(2022)18 du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la fraude dans l’éducation, a 
été soumis aux délégués d’ETINED du 12 mai au 30 juin 2022 ; 35 réponses ont été 
retournées.

Le questionnaire contenait cinq questions pertinentes sur le sujet des usines à 
diplômes.

La première question soumise aux répondants portait sur leur connaissance de la 
présence dans leur pays d’usines à diplômes, telles que définies par la recomman-
dation (usines à accréditation, usines à diplômes, usines à dissertations, banques de 
dissertations, usines à visas). Plus de la moitié des répondants avaient connaissance 
de l’existence de telles activités à l’intérieur ou à l’extérieur des frontières de leur pays 
(60 %). Moins de 10 % ont déclaré ne pas être au courant de telles activités, tandis 
que 25,7 % ont déclaré en avoir connaissance sans toutefois avoir la preuve de leur 
existence sur leur territoire.

Graphique 1 – Connaissance de l’activité de fraude dans le domaine de l’éducation 
dans leur pays
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Parmi les répondants ayant signalé la présence de telles activités, 50 % ont fait réfé-
rence à des usines à diplômes. Dans la plupart des cas, les autorités compétentes 
semblent être conscientes de ces mauvaises pratiques. Des mesures de surveillance 
sont en place et, dans certains cas, des poursuites judiciaires ont été engagées 
à l’encontre des prestataires frauduleux concernés. D’une manière générale, les 
autorités compétentes sont conscientes du phénomène et prennent des mesures 
de prévention, de contrôle et de poursuite.
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Graphique 2 – Typologie des activités de fraude dans l’éducation
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Une deuxième question portait sur le niveau de sensibilisation de la communauté 
éducative (élèves, étudiants, chercheurs et personnel des établissements d’en-
seignement) à la fraude dans le domaine de l’éducation : 25,7 % des personnes 
interrogées ont fait état d’un degré élevé de sensibilisation à ce problème. Dans la 
plupart des cas, le public universitaire semble n’avoir qu’une connaissance partielle 
des activités frauduleuses. Certains répondants ont mis en évidence des degrés de 
sensibilisation différents selon la catégorie (par exemple, un niveau de sensibilisation 
plus élevé chez le personnel enseignant que chez les élèves). Certains phénomènes 
semblent être plus connus que d’autres, les répondants se déclarant plus conscients 
de la question des usines et des banques de dissertations, et moins conscients de 
l’existence d’autres prestataires de fraude. Un pays a également mentionné le rôle 
des médias dans la sensibilisation au phénomène.

Graphique 3 – Conscience de la fraude dans l’éducation au sein de la communauté 
éducative
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Une troisième question portait sur le rôle d’internet dans l’existence de services de 
fraude dans l’éducation. Ce rôle semble être sensiblement variable selon les pays. 
Alors que la plupart des répondants n’ont pas pu affirmer qu’il existait une relation 
claire de cause à effet entre la fraude dans l’éducation et les fournisseurs de services 
frauduleux basés sur internet, les pays où les activités de ces derniers ont été signalées 
ont pu identifier internet comme une part importante du problème.
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Graphique 4 – Les activités couvertes par la recommandation sont le fait 
principalement de services frauduleux sur internet 
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Une autre question portait sur les sanctions légales ou autres disponibles pour lut-
ter contre la publicité pour la fraude éducative au niveau national, en référence au 
point 6 de l’annexe à la recommandation (« Publicité et promotion de la fraude dans 
l’éducation »). Les réponses montrent que 22,9 % des pays ne disposent pas d’un 
cadre juridique pour traiter cette question ou que, lorsqu’une législation contre la 
fraude éducative existe, elle ne traite pas directement de la publicité pour les usines 
à diplômes et les usines à accréditation (40 %). Toutefois, 25,7 % des pays disposent 
d’une législation visant à lutter contre la publicité pour la fraude éducative.

Lorsqu’une législation spécifique est en place, les sanctions semblent principalement 
prendre la forme d’amendes ou de pénalités administratives. Dans certains pays, elles 
sont rarement appliquées ou nécessitent une enquête plus approfondie, en plus de 
l’analyse de la publicité elle-même. Dans un pays, il est prévu de créer des lois plus 
strictes concernant directement la publicité déloyale ou trompeuse publiée par des 
établissements d’enseignement non accrédités.

Graphique 5 – Sanctions disponibles pour lutter contre la publicité pour la fraude 
éducative
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Afin de prévenir et, si possible, d’éradiquer toutes les formes de déclarations trom-
peuses de la part de prestataires de services frauduleux, 62,9 % des États membres 
ont instauré une protection législative efficace de la terminologie éducative perti-
nente et, dans certains cas, des traductions de cette terminologie, en accordant une 
attention particulière aux titres institutionnels et universitaires et à la nomenclature 
des diplômes et des qualifications.

Graphique 6 – Protection de la terminologie de l’éducation
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Dans les pays où la terminologie de l’éducation est protégée par la loi, plus de la 
moitié des personnes interrogées ont déclaré que les titres des établissements 
d’enseignement étaient protégés par la loi, de sorte que des termes tels que « univer-
sité », « académie », « institut de technologie », « collège universitaire », « formation 
continue » et « enseignement supérieur » ne pouvaient être utilisés dans leur pays 
sans autorisation. Il est donc relativement facile de détecter les faux établissements 
et la plupart des sites frauduleux doivent utiliser des titres différents pour se définir.

En ce qui concerne les qualifications, les pays ont protégé les noms de leurs diplômes, 
notamment les noms des qualifications, et leur définition, dans le cadre de la loi sur 
l’enseignement supérieur ; dans un pays, la protection des noms de diplômes est 
garantie par le droit pénal.

Tous les pays ont confirmé la publication de « listes blanches » d’établissements 
reconnus/accrédités (environ 57,1 %) ou de cursus reconnus/accrédités (environ 
6 %), ou les deux (37,1 %). En général, ces listes se trouvent sur le site web du minis-
tère de l’Enseignement supérieur, du centre ENIC-NARIC ou de l’agence d’assurance 
qualité concernée (neuf pays). Dans certains cas, les informations sont fournies par 
plusieurs autorités nationales.
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Chapitre 4

Le rôle des codes d’éthique : 
construire une culture  
de l’éthique et de l’intégrité 
dans l’enseignement supérieur

Luca Lantero et Chiara Finocchietti

Contexte

Ce chapitre s’inscrit dans le contexte de la Recommandation sur la lutte contre la 
fraude dans l’éducation (Conseil de l’Europe, 2022b). L’annexe à la recommandation 
fournit au point 8 les indications suivantes :

Par le biais de la législation nationale et/ou des règlements institutionnels, les États 
membres et les établissements d’enseignement devraient établir des codes d’éthique 
clairs, fondés sur les principes d’ETINED, régissant tous les aspects de l’enseignement 
concernés par la fraude dans l’éducation, comme la gouvernance, la gestion et les 
ressources humaines. Les textes législatifs ou réglementaires devraient assurer l’équité 
des procédures relatives à l’application des codes d’éthique.

Comme précisé dans l’exposé des motifs de la recommandation, ce point appelle les 
États membres à rechercher des mesures non juridiques pour lutter contre la fraude 
dans l’éducation, comme l’introduction de codes d’éthique. Nous souhaiterions que 
notre contribution serve à la mise en œuvre de la recommandation, en exposant dans 
la première partie des informations factuelles sur les codes d’éthique fournies par 
les pays de l’ETINED (données fournies par les délégués de l’ETINED par le biais de 
deux enquêtes, en 2019 et en 2022) et par les étudiants (par le biais d’une enquête 
qui leur a été adressée dans le cadre du projet FraudS+, cofinancé par l’Union euro-
péenne). La deuxième partie décrit la mise en œuvre d’un code d’éthique dans les 
universités italiennes, en tant qu’étude de cas dans un État membre de l’ETINED. 
Enfin, sur la base de ces deux parties, quelques éléments et questions à débattre 
entre les membres de l’ETINED sont présentés.

Éléments marquants des enquêtes ETINED et du projet FraudS+

Les codes d’éthique étaient l’un des sujets abordés dans deux enquêtes diffusées 
parmi les délégués d’ETINED, l’une en 2019 et l’autre en 2022 (questionnaire pour 
la consultation ETINED).
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Enquête ETINED 2019

L’enquête sur le thème de la fraude dans l’éducation avait été soumise aux délégués 
de la plateforme ETINED au printemps 2019, à la suite du symposium ETINED sur le 
même sujet qui avait été organisé en novembre 2018 ; 25 pays y avaient répondu.

L’une des questions de l’enquête 2019 était la suivante : « Avez-vous adopté ou 
prévoyez-vous d’adopter, au niveau national/institutionnel/organisationnel, des 
codes d’éthique dans l’éducation ? Si oui, fournissez un lien vers le(s) code(s) 
d’éthique ». Les réponses fournies par les répondants témoignent d’un paysage 
assez hétérogène. Une petite majorité de pays sont dotés de codes d’éthique : 
53 % des répondants ont répondu par l’affirmative, 43 % par la négative et 4 % 
n’ont pas répondu.

La majorité des répondants (55 %) ont répondu que les codes d’éthique étaient 
élaborés au niveau institutionnel ; 35 % des pays disposent d’une législation ou d’un 
code au niveau national. Seuls 10 % des répondants ont signalé l’existence d’un code 
d’éthique pour les éducateurs/enseignants.

Graphique 7 – Avez-vous adopté ou prévoyez-vous d’adopter, au niveau national/
institutionnel/organisationnel, des codes d’éthique dans l’éducation ?
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Graphique 8 – Typologies des codes d’éthique
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Le processus d’établissement d’un code d’éthique est variable. Dans certains pays, les 
établissements d’enseignement supérieur sont tenus d’adopter un code d’éthique en 
vertu du droit national ; dans d’autres, il n’existe en la matière aucune directive 
nationale et les établissements éducatifs édictent leurs propres règles, en toute 
autonomie. Dans d’autres encore, il existe un code d’éthique et les établissements 
d’enseignement sont tenus d’appliquer les principes établis en vertu de ce code.

D’une manière générale, dans les pays où l’adoption d’un code d’éthique est une 
obligation légale, la législation applicable est plutôt récente. Les contextes natio-
naux sont très divers. Dans un certain nombre de pays, l’idée d’adopter un code 
d’éthique est assez neuve ; dans d’autres, il s’agit d’une « tradition » bien ancrée, 
où les codes d’éthique ont parfois déjà fait l’objet d’une révision au niveau national 
et/ou institutionnel.

D’après les réponses, « code d’éthique » est un terme plutôt générique qui englobe 
les codes de conduite, les codes de recherche et/ou d’intégrité académique, et les 
codes pour le personnel enseignant et les éducateurs.

Questionnaire 2022 pour la consultation ETINED

Le questionnaire a été soumis aux délégués d’ETINED le 12 mai 2022, avec un délai de 
réponse fixé au 30 juin 2022 ; 35 réponses ont été reçues. Le questionnaire abordait 
les principaux sujets couverts par la Recommandation CM/Rec(2022)18 sur la lutte 
contre la fraude dans l’éducation.

Codes d’éthique

L’une des questions se référait au point 8 de l’annexe à la recommandation au sujet 
des codes d’éthique : « Les établissements d’enseignement de votre pays ont-ils 
élaboré des codes d’éthique  et, dans l’affirmative, pouvez-vous fournir des liens 
vers les pages web pertinentes ? Si des liens ne sont pas disponibles, pourriez-vous 
expliquer la situation afin que nous puissions développer une base de données 
européenne des codes pertinents ? »

La majorité des réponses concernent les établissements d’enseignement supérieur : 
dans 42,9 % des pays, tous ces établissements ont adopté un code d’éthique ; 14,3 % 
des répondants ne peuvent confirmer que tous les établissements ont élaboré un 
code, mais que la plupart d’entre eux l’ont fait. Enfin, 14,3 % indiquent que seuls 
certains établissements ont adopté un code d’éthique. Dans les pays dépourvus de 
code d’éthique, il existe des réglementations et des lignes directrices concernant 
l’éthique et l’intégrité, et sur la prévention de la fraude éducative et les infractions 
académiques. Ces réglementations peuvent être autonomes ou, comme cela a été 
indiqué dans une réponse, incorporées dans les règlements relatifs aux études. En 
outre, l’un de ces pays travaille à la rédaction d’un règlement général fournissant 
des lignes directrices pour des pratiques éthiques et l’intégrité dans le domaine de 
la recherche.

En résumé, presque tous les répondants, sauf deux, ont répondu de façon positive 
à cette question (une seule réponse négative et une absence de réponse). Par 
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rapport à l’enquête de 2019, et compte tenu du nombre plus élevé de répondants, 
les résultats montrent un paysage dynamique au niveau européen du point de vue 
des codes d’éthique.

Graphique 9 – Adoption de codes d’éthique au niveau institutionnel, par pays
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Neuf répondants ont mentionné une législation ou des lignes directrices nationales, 
par exemple sur l’intégrité dans le domaine de la recherche ou le soutien à la mise 
en œuvre de codes d’éthique au niveau institutionnel.

Deux répondants ont signalé l’existence d’un code d’éthique pour les écoles.

En ce qui concerne la typologie des codes, les répondants ont fait état de codes 
relatifs à l’intégrité de la recherche et de codes d’éthique pour les enseignants, pour 
le personnel académique et administratif, au niveau national et institutionnel, ainsi 
que pour les étudiants (un pays a mentionné par exemple un code pour les étu-
diants en médecine). Un pays a indiqué l’existence de comités d’éthique au niveau 
institutionnel pour l’interprétation et la mise en œuvre du code.

Un répondant a souligné que l’existence de différents codes est l’expression d’une 
certaine volonté d’équité professionnelle, ressentie tant par les institutions que par 
les individus ; toutefois, les chevauchements de diverses règles peuvent rendre 
difficiles la compréhension des codes qui s’appliquent et la détermination des plus 
pertinents selon les situations.

Législation

Le questionnaire comportait deux questions supplémentaires qui, même si elles 
ne portaient pas directement sur les codes d’éthique, pouvaient contribuer à la 
définition du contexte. L’une de ces questions portait sur la législation traitant de 
l’un quelconque des aspects de la fraude dans l’éducation tels que définis dans la 
recommandation : 85,7 % des répondants ont confirmé l’existence d’une telle légis-
lation et moins de 10 % ont déclaré qu’il n’existait aucune législation en la matière.
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Graphique 10 – Existence d’une législation nationale relative à la fraude dans 
l’éducation
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Parmi les 30 pays disposant déjà d’un cadre juridique, le sujet couvert par la légis-
lation était le plagiat pour une majorité d’entre eux (17 pays), suivi de la protection 
de la terminologie de l’éducation (10 pays) et de la publicité pour les activités de 
fraude dans l’éducation (9 pays).

Huit répondants ont fait état de codes d’éthique (plus un pays qui travaille à l’éla-
boration d’un code de conduite). 

Graphique 11 – Sujets couverts par la législation nationale
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Une autre question pertinente pour les codes d’éthique concernait les activités de 
surveillance.
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Les données ont montré la portée des cadres juridiques mis en place pour soutenir, 
renforcer et promouvoir l’intégrité académique, ainsi que pour la prévention de sa 
violation au moyen d’une législation nationale de lutte contre la fraude dans l’édu-
cation, et de codes d’éthique institutionnels encourageant des principes partagés 
d’éthique et d’intégrité dans l’environnement académique.

Parmi les répondants, 69 % ont déclaré que leur pays était doté, ou prévoyait de se 
doter dans un avenir proche, de systèmes de contrôle de la fraude académique et 
des activités des prestataires frauduleux de services dans le domaine de l’éducation ; 
17 % ont donné une réponse négative. Un élément mis en évidence par quelques 
répondants est la présence de différents acteurs impliqués dans la surveillance : minis-
tères, agences d’assurance qualité, centres ENIC-NARIC, réseaux d’intégrité (le cas 
échéant), opérant parfois en synergie. Dans cinq cas, un organisme spécifiquement 
dédié à l’activité de surveillance a été cité.

Graphique 12 – Activités de surveillance au niveau national
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Le point de vue des étudiants : analyse FraudS+

Une troisième contribution utile à l’analyse des codes d’éthique est le point de vue 
des étudiants. Dans le cadre du projet cofinancé par l’Union européenne FraudS+ 
(« False records, altered diploma and diploma mills qualifications collection », 2020-
2022), qui a impliqué les centres ENIC-NARIC d’Italie (coordinateur), de France, 
d’Allemagne, d’Irlande, des Pays-Bas et de Suède, ainsi que l’Union européenne des 
étudiants (ESU), une analyse exploratoire a été conduite pour mieux comprendre la 
perception qu’ont les étudiants du phénomène de la fraude dans l’éducation. Cette 
analyse constituera le fondement empirique de la création d’instruments visant à 
promouvoir une culture de l’éthique et de la transparence au sein de la communauté 
universitaire dans son ensemble. 

Présentée dans la publication « Knowledge and awareness of fraud in education: a 
student perspective » (FraudS+, 2022), l’analyse est le résultat d’une enquête menée 
auprès d’étudiants en dernière année de deuxième cycle de l’enseignement secon-
daire, d’étudiants universitaires nationaux et internationaux et d’étudiants appar-
tenant à l’ESU dans les pays partenaires, afin d’évaluer leur conscience globale du 
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phénomène de la fraude dans l’éducation. L’enquête, menée en anglais, en français 
et en italien, comportait 17 questions. Elle a été ouverte aux répondants de juin à 
septembre 2021 ; 2 147 réponses ont été transmises.

L’une des questions de l’enquête, à réponses fermées, portait sur l’identification 
d’initiatives potentielles qui, selon les étudiants, pourraient être mises en œuvre 
pour lutter contre le phénomène de la fraude dans l’éducation.

D’après les résultats obtenus, la plupart des étudiants considèrent que l’introduction 
d’outils visant à leur apprendre à identifier et à éviter de recourir à des activités fraudu-
leuses est l’initiative la plus efficace (environ 62 %). La mise en œuvre de campagnes 
de sensibilisation au phénomène arrive en deuxième position, avec environ 59 %.

En troisième position, avec 36 %, les codes d’éthique sont considérés comme des 
outils à mettre en œuvre pour lutter contre la fraude dans l’éducation. D’après ces 
données, il semble qu’un pourcentage relativement faible d’étudiants partage cet avis.

Graphique 13 – Propositions pour lutter contre la fraude dans l’éducation
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Source : FraudS+, 2022 : p. 19.

L’exemple d’un pays : l’Italie

Caractéristiques générales des codes d’éthique

Remerciements : les principaux éléments de cette section sont résumés/adaptés de Lantero 
et Miano 2022.

La définition d’un code d’éthique reflète toute la complexité du concept. Selon la 
législation italienne (loi no 240/2010), chaque université doit adopter et appliquer 
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un « code d’éthique de la communauté universitaire » qui établit les valeurs fonda-
mentales, les droits individuels et les responsabilités des étudiants, des chercheurs, 
des professeurs et du personnel technique et administratif de l’institution. Selon 
l’article 2, alinéa 4, de la loi no 240/2010, le code d’éthique détermine les valeurs fon-
damentales de la communauté universitaire, promeut la reconnaissance et le respect 
des valeurs individuelles ainsi que l’acceptation des devoirs et des responsabilités 
envers l’institution, et fixe les règles de conduite au sein de la communauté. Le code 
d’éthique est inséré dans l’article qui concerne plus généralement l’organisation 
interne des universités et leur gouvernance ; ce positionnement exprime bien le rôle 
central que les codes d’éthique devraient jouer dans la communauté académique.

L’adoption de codes d’éthique étant l’un des principaux aspects de l’organisation 
d’une université, il est primordial de distinguer le code d’éthique du code de conduite. 
À cet égard, l’Autorité nationale italienne de lutte contre la corruption a publié des 
lignes directrices sur les codes de conduite des administrations publiques (approu-
vées par la Résolution no 177/2020), soulignant la distinction entre les codes de 
conduite, juridiquement pertinents au niveau disciplinaire, et les codes d’éthique. 
Ces codes sont tous deux utilisés pour tenter de réglementer les comportements, 
mais de manière très différente.

Les normes éthiques sont généralement de grande portée et non spécifiques, 
conçues pour fournir un ensemble de valeurs qui permettent à la communauté de 
porter des jugements indépendants sur la ligne de conduite la plus appropriée. À 
la différence des normes éthiques, les normes de conduite vont généralement de 
pair avec la notion de jugement, de sorte que les gens s’y conforment sous peine de 
sanction : le code de conduite fournit un ensemble assez clair d’attentes concernant 
les actions requises, acceptables ou interdites. Cependant, les deux codes sont par-
fois combinés en un seul document général qui mélange les principes de bonnes 
pratiques avec une liste d’actions requises ou interdites. Cette fusion entraîne non 
seulement une dévalorisation des codes d’éthique, mais elle éloigne également les 
étudiants et le personnel académique et administratif du sentiment d’appartenance 
à une communauté. En outre, le fait que le code d’éthique soit souvent davantage 
un « code de conduite » implique qu’il s’adresse surtout au personnel universitaire, 
notamment académique et administratif, et moins aux étudiants. Le risque associé à 
cette situation est que, d’une part, les étudiants ne perçoivent pas le code d’éthique 
comme quelque chose qui leur est destiné et qui les concerne, et que, d’autre part, 
le personnel académique et administratif considère le document comme une simple 
répétition d’un code de conduite et de règles qu’ils connaissent déjà, conformément 
aux lois en vigueur.

Une analyse quantitative des codes d’éthique  
dans les universités italiennes 

L’Italie compte 98 universités légalement reconnues, dont 11 sont des établissements 
d’enseignement à distance. Si l’on se concentre tout d’abord sur les universités 
n’offrant pas d’enseignement à distance, les 87 établissements concernés ont tous 
adopté un code d’éthique : les codes d’éthique sont disponibles en ligne sur le site 
web de l’institution, sauf dans deux cas (où l’existence d’un code est mentionnée sur 
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le site web de l’institution, mais où le texte n’apparaît pas). En ce qui concerne la date 
de publication, tous les codes d’éthique ont été publiés/mis à jour après l’entrée en 
vigueur de la loi no 240/2010, sauf dans deux cas où le texte figurant sur le site web 
semble dater de 2009. De nombreuses universités ont désigné un organisme ou un 
comité responsable de la mise en œuvre du code. Concernant les 11 établissements 
d’enseignement à distance, il a été possible de trouver le code d’éthique sur leur site 
web pour cinq d’entre eux, et pour les trois autres, une recherche sur un moteur de 
recherche a permis de le retrouver. Pour les trois autres universités, aucune trace 
d’un code d’éthique en ligne n’a été trouvée.

Les codes d’éthique en Italie : des plus et des moins

L’analyse comparative permet d’esquisser quelques considérations.

Tout d’abord, presque toutes les universités italiennes ont adopté un code d’éthique 
depuis 2010, et certaines d’entre elles l’ont déjà mis à jour, le considérant comme un 
« document ouvert » lié à la vie de la communauté académique. Dans la majorité des 
cas, le code est accessible en ligne, ce qui favorise sa visibilité et sa connaissance. Un 
autre point est que la majorité des codes d’éthique font référence, généralement 
dans le préambule et/ou dans la première section, aux valeurs et principes fonda-
mentaux de la vie de la communauté universitaire. Un autre point positif émergeant 
de l’analyse est que les universités sont perçues comme un « bien commun » pour 
l’ensemble de la société. Cela s’exprime par une référence à l’article de la Constitution 
italienne, mais aussi par une référence à la Convention européenne des droits de 
l’homme et à la Charte européenne des droits fondamentaux.

Parmi les aspects moins positifs, qui pourraient faire l’objet d’améliorations, on peut 
citer le fait que, même en ligne, les codes d’éthique ne sont pas toujours facilement 
accessibles ou visibles.

Un autre point à noter est la « mission locale » de l’université, et donc le lien qui la 
lie avec le territoire dans lequel elle est basée et dont la mention fait défaut dans 
presque tous les codes.

S’il est vrai que ces codes sont appuyés sur les valeurs fondamentales de la com-
munauté universitaire, ces valeurs restent souvent en arrière-plan, laissant la place 
à une dimension plus « pathologique », punitive, de la relation de l’individu avec 
la communauté à laquelle il appartient. Cela est en partie lié au mélange de code 
d’éthique et de code de conduite déjà souligné. Ainsi, les étudiants sont toujours 
visés par l’ensemble du code d’éthique en tant que membres de la communauté 
universitaire, mais ce n’est que dans 27 codes sur 87 que l’on trouve un ou plusieurs 
articles spécifiques qui leur sont destinés.

Concernant les universités d’enseignement à distance, on ne trouve pas de référence 
spécifique à l’éthique de l’éducation dans un environnement numérique et distan-
ciel. Cela reste un point d’interrogation pertinent, car le sentiment d’appartenance à 
une communauté virtuelle est censé avoir sa propre particularité, qui ne semble pas 
être abordée. Il se pourrait que les établissements d’enseignement à distance aient 
déjà tiré des leçons utiles à partager avec d’autres universités, non seulement pour 
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la pandémie et le passage forcé à l’enseignement et à l’apprentissage en ligne, mais 
aussi pour l’avenir, car cette dimension numérique ne va probablement pas disparaître.

Comportement non éthique et conséquences juridiques

Bien que les codes d’éthique soient généralement perçus comme des outils discipli-
naires, l’éthique et la légalité ne suivent pas toujours des voies parallèles. En effet, 
les dispositions légales étant plus étendues et détaillées qu’un simple discours de 
valeurs, le système de sanction interne des universités n’empêche pas l’engage-
ment de la responsabilité pénale des étudiants, des enseignants et du personnel 
technico-administratif. Dans le but d’expliciter ce concept, de nombreuses univer-
sités l’ont précisé dans le texte de leur code d’éthique, en rappelant que les règles 
de droit s’appliquent systématiquement au comportement des membres de leurs 
communautés, notamment dans le domaine pénal.

Par conséquent, la lutte contre les comportements contraires à l’éthique des étu-
diants, des professeurs et du personnel technique et administratif s’appuie à la fois 
sur les attentes internes liées aux codes d’éthique et sur les dispositions légales du 
Code pénal.

Les universités en tant que communautés de valeurs

Indépendamment des sanctions pénales, la promotion d’outils (tels que les codes 
d’éthique) visant à donner à tous les protagonistes de la vie universitaire le sentiment 
de faire partie de cette communauté peut conduire au respect des règles internes 
de la communauté elle-même. Cela exige que l’accent soit mis sur une culture de 
l’éthique, de la transparence et de l’intégrité, plutôt que sur une approche punitive et 
répressive. Ce n’est qu’en permettant le développement des universités en tant que 
communautés autonomes, où chacun peut apporter sa contribution spécifique, que 
la « socialisation des règles » (autrement dit, leur transformation de règles formelles 
en normes sociales) deviendra une réalité. Ainsi, la participation des étudiants, des 
professeurs et du personnel technico-administratif à la vie de l’université est l’un 
des éléments essentiels pour comprendre ses règles et la logique sur laquelle elles 
reposent.

Le deuxième aspect à ne pas négliger est la confiance mutuelle qui doit s’établir 
entre les membres de la communauté. Sans la confiance comme premier atout 
relationnel, il est impossible de faire grandir une dimension communautaire. En 
effet, la confiance dans les autres et dans le système permettra aux individus de 
devenir plus responsables de leurs engagements et plus respectueux des règles. Ce 
renforcement de la confiance devrait consister en un processus d’enseignement de 
l’éducation à l’éthique dès la première année d’université, à travers des rencontres 
entre enseignants et étudiants au cours desquelles seraient enseignés non seule-
ment les codes d’éthique mais aussi les documents nationaux et internationaux qui 
envisagent l’éducation à l’éthique.

Pour conclure, un point de discussion concerne la relation entre l’éthique, l’univer-
sité et l’état de droit, et la façon dont les codes d’éthique expriment cette relation. 
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On peut se demander si les règles qui ne sont pas édictées par l’État peuvent elles 
aussi être considérées comme contraignantes lorsqu’elles expriment les valeurs 
fondatrices d’une communauté particulière. La réponse à cette question ne peut 
être qu’affirmative puisque les codes d’éthique doivent être considérés comme 
des normes sociales que les membres des universités choisissent chaque jour de 
respecter en raison de l’importance des valeurs qu’elles incarnent.

Conclusions et recommandations

La plateforme ETINED entend promouvoir des principes et des comportements 
éthiques depuis 2014. Sa mission a notamment débouché sur la production de deux 
publications : Principes éthiques (ETINED, volume 2), qui traite des valeurs et des prin-
cipes, et Comportement éthique de tous les acteurs de l’éducation (ETINED, volume 3), 
qui fournit des conseils plus spécifiques sur la conduite et les pratiques attendues. 
Les deux ouvrages, rédigés par Ian Smith et Tom Hamilton, sont strictement liés et 
doivent être considérés comme complémentaires ; ils reflètent une partie du travail 
entrepris lors du Forum de Prague en 2015.

Le point de départ est une approche positive, fondée sur l’idée selon laquelle les 
principes d’éthique, de transparence et d’intégrité dans l’éducation ne peuvent en 
fin de compte être promus que si toutes les composantes concernées de la société 
s’engagent pleinement dans leur mise en pratique dans la vie publique et profes-
sionnelle et ne se contentent pas de mesures réglementaires « mécanistes » de lutte 
contre la corruption – comme Ian Smith et Tom Hamilton l’ont clairement indiqué 
lors de leur intervention au 7e Forum de Prague (1er-2 octobre 2015).

Le volume 2, Principes éthiques, présente les 14 principes éthiques devant guider 
l’éducation : Intégrité ; Honnêteté ; Vérité ; Transparence ; Respect d’autrui ; Confiance ; 
Responsabilité ; Impartialité ; Équité, justice et justice sociale ; Gouvernance et 
gestion démocratiques et éthiques du système éducatif et des établissements d’en-
seignement ; Éducation de qualité ; Développement personnel et amélioration des 
systèmes ; Autonomie/indépendance institutionnelle ; Coopération internationale. 

Les « Lignes directrices pour un code d’éthique institutionnel dans l’enseignement 
supérieur « (AIU-OMC, 2013), publiées pour la première fois en 2012 par l’Association 
internationale des universités et l’Observatoire de la Magna Charta, sont également 
pertinentes. Elles fusionnent dans un document unique le « comportement éthique » 
et les « principes éthiques », en mettant l’accent sur les valeurs et les principes tout 
en fournissant des indications sur la procédure, les pratiques et les acteurs.

Le volume 3, Comportement éthique de tous les acteurs de l’éducation, dresse la liste 
des acteurs de l’éducation :

	f les enseignants des écoles ;
	f le personnel universitaire dans l’enseignement supérieur ;
	f les élèves ;
	f les étudiants ;
	f les parents/tuteurs/accompagnants/référents des élèves ;
	f les parents/tuteurs/accompagnants/référents des étudiants ;
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	f les employeurs et administrateurs du système éducatif ;
	f les responsables publics et les dirigeants politiques concernés ainsi que les 

représentants de la société civile au sens large.

Les composantes d’un comportement éthique de la part des acteurs de l’éducation 
sont explicitées sous les titres généraux des 14 principes éthiques pour l’éducation, 
les huit groupes d’acteurs de l’éducation étant présentés à la manière de catégories 
à l’intérieur de chaque titre général ; cela donne lieu à 112 énoncés.

S’inspirant des activités et des travaux déjà réalisés dans le cadre de l’ETINED, suivent 
quelques-unes de ces recommandations :

	f utiliser et adopter les publications Principes éthiques et Comportement éthique 
de tous les acteurs de l’éducation en guise de documents de référence, ou 
comme base pour des lignes directrices sur les principes ;

	f s’inspirer des travaux déjà entrepris par d’autres organisations et coopérer 
avec d’autres parties prenantes actives dans le domaine ;

	f diffuser des informations, partager les meilleures pratiques et soutenir le 
développement de l’expertise ;

	f soutenir l’adoption de codes d’éthique au niveau national et institutionnel ;
	f impliquer tous les acteurs et fournir des indications pour chacun d’entre eux lors 

de la fourniture de conseils sur les codes d’éthique ;
	f échanger des pratiques sur la manière d’évaluer l’impact des codes d’éthique.
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Chapitre 5

Les solutions numériques

Erik Johansson et Chiara Finocchietti

Utiliser la numérisation contre la fraude aux diplômes

Introduction

En fin de compte, la technologie n’est pas qu’une question de technologie. Il s’agit tout 
autant de nos croyances, de nos convictions, de nos objectifs et de notre éthique ; tout 
cela entre en jeu.

(Herman de Leeuw, directeur exécutif, Déclaration de Groningue, 2021 : p. 24)

La numérisation pourrait jouer un rôle dans la prévention de la fraude documentaire 
de différentes manières. Ce chapitre s’inscrit dans le contexte de la Recommandation 
du Conseil des ministres sur la lutte contre la fraude dans l’éducation (Conseil de l’Eu-
rope, 2022b) et se réfère particulièrement au point 12 de son annexe, « Utilisation de 
solutions numériques ». Il se concentre sur la prévention et la réduction de la fraude 
aux diplômes, en examinant les moyens de garantir l’authenticité des documents 
éducatifs et des données relatives aux étudiants (les diplômes, les titres, les certificats, 
les relevés de notes, etc.). La question de l’authenticité est donc au cœur de cette 
étude, qui reste toutefois cantonnée dans certaines limites. D’autres questions pour 
autant très pertinentes, telles que l’utilisation d’outils numériques pour contrôler 
l’identité des étudiants (voir eIDAS, 2014) ou l’utilisation de bases de données pour 
déterminer si un établissement est de bonne foi ou non, ne sont pas traitées. Compte 
tenu de leur complexité, elles requièrent une attention très particulière qui dépasse 
la portée et le cadre de cette étude.

Le développement et l’innovation continus des technologies contemporaines 
constituent un sujet pertinent dans la stratégie de prévention et de réduction de 
la fraude documentaire.

À certains égards, l’innovation technologique peut être considérée comme un élé-
ment du problème de la fraude. L’utilisation généralisée de la technologie offre la 
possibilité de fabriquer facilement des documents et, pour un coût modeste, de faux 
diplômes très sophistiqués qui paraissent tout à fait authentiques. Les prestataires 
frauduleux dans le domaine de l’éducation et les différentes « usines » opérant sur 
le marché mondial ont leurs clients à portée de main : la mise en relation se fait en 
quelques clics. Les évaluations en ligne peuvent aussi donner lieu à de la triche et 
à de fausses déclarations.
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Dans le même temps, les nouveaux outils informatiques font partie intégrante de la 
solution. Ils peuvent constituer un puissant moyen de prévention et de lutte contre 
la fraude dans l’éducation, par exemple en permettant l’échange sécurisé d’informa-
tions relatives aux étudiants et en offrant des plateformes en ligne et des logiciels de 
vérification de l’authenticité des diplômes. D’une manière générale, la numérisation 
pourrait aider à la prévention de la fraude dans l’ensemble du processus éducatif, 
depuis l’accès à l’éducation jusqu’à l’obtention du diplôme final et son utilisation 
tout au long de la vie. Il est clair que la technologie, comme Janus, a deux visages : 
elle est à la fois une partie du problème et une partie de la solution.

L’éthique n’est pas une technologie. Mais la technologie pourrait être un puissant 
allié pour lutter contre la fraude éducative, à la condition d’être mise au service 
d’une stratégie systémique globale (politiques, lois et pratiques), dans l’objectif de 
promouvoir l’intégrité et la transparence dans l’éducation. Il faut d’abord définir une 
stratégie éducative et éthique claire, puis choisir la solution technologique la mieux 
adaptée à son déploiement.

Ce chapitre commence par une présentation des risques associés à l’utilisation des 
titres et diplômes sur papier, en mettant l’accent sur le rôle central de la prévention 
et sur le concept de confiance, entendu comme la construction d’une « chaîne de 
contrôle ». Les sections suivantes présentent plusieurs études de cas de numérisation 
au service du concept de chaîne de contrôle, organisées autour des deux grands 
aspects théoriques que sont la « confiance dans la vérification des diplômes » et la 
« confiance dans la délivrance des diplômes ».

Le chapitre se termine par une série de recommandations issues de l’analyse des 
études de cas et de la discussion dans le contexte d’ETINED. Suivent des annexes 
relatives aux études de cas et aux données tirées du questionnaire ETINED 2022 sur 
le thème de la numérisation.

Risques

Les relevés de notes sur papier sont une invitation à la fraude.

(Andrew Hannah, qui a introduit les relevés électroniques à l’université de Chicago 
en 2002)

Depuis que Johannes Gutenberg a inventé la presse à imprimer, le document papier 
nous a bien servi. L’impression des diplômes sur papier est a priori une excellente 
idée, puisqu’il s’agit d’un support portable, relativement facile à archiver. En outre, 
les diplômes sur papier peuvent être beaux et se prêter ainsi à une remise officielle 
dans le cadre d’une cérémonie. Mais il y a des limites à ces vertus. Ainsi, les docu-
ments papier peuvent facilement être falsifiés ou carrément contrefaits. Souvent, le 
seul moyen de détecter les falsifications est d’utiliser un équipement technique et 
scientifique sophistiqué et coûteux. En outre, le suivi du dossier d’un élève sur papier 
peut être difficile. Des questions peuvent se poser. Si le relevé de notes semble un 
peu étrange, a-t-il vraiment été délivré par l’établissement X ? Retracer le parcours 
d’un relevé de notes depuis sa source jusqu’au destinataire peut s’avérer long et 
complexe, et impliquer une volumineuse correspondance, en particulier si le relevé 
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de notes provient d’un pays étranger. Cette tâche peut être décourageante pour 
le personnel des universités, des organismes d’évaluation et des employeurs, qui 
peuvent être submergés par des milliers de demandes par an.

Prévention et confiance

La chaîne de traçabilité [est un] processus qui permet de suivre le mouvement des 
éléments de preuve tout au long de leur cycle de vie (collecte, sauvegarde et analyse) 
en enregistrant des informations sur chaque personne ayant manipulé les éléments de 
preuve, sur la date et l’heure de leur collecte ou de leur transfert, ainsi que sur l’objet 
du transfert.

(Computer Security Resource Center, États-Unis, https://csrc.nist.gov/glossary/term/
chain_of_custody)

Nombreux sont les amateurs de séries policières qui connaissent le terme juridique 
de « chaîne de traçabilité » (ou « chaîne d’authenticité »). Ce terme est également 
utilisé dans l’industrie du transport maritime, le traitement des déchets dangereux, 
les élections, ou encore le secteur financier. Toutefois, ce terme n’est pas utilisé dans 
le secteur de l’éducation. La chaîne de traçabilité repose sur la confiance ; en cas 
de rupture de cette chaîne, la confiance disparaît. Dans les sociétés rongées par la 
corruption, la confiance dans les documents est très faible. Tout peut être et sera 
falsifié, y compris les documents éducatifs.

Comme nous l’avons indiqué plus haut, l’outil papier est intrinsèquement défaillant 
et tout à fait inutile lorsqu’il s’agit de déterminer la provenance d’un document. C’est 
là que les outils numériques entrent en jeu. La piste numérique est beaucoup plus 
facile à reconstituer que la piste papier, par exemple au moyen de la technologie de 
la blockchain. Il existe de nombreux outils numériques grâce auxquels il est possible 
de garantir que l’on peut avoir confiance dans les documents éducatifs. Néanmoins, 
tout se résume à deux modèles :

	f la confiance dans la vérification des documents ;

	f la confiance dans la délivrance des documents.

Confiance dans la vérification

Faites confiance, mais vérifiez.

(Ronald Reagan, Reykjavik, 1987)

Ce modèle est fondé sur des documents « nés analogiques » (tels que des documents 
papier) qui sont authentifiés via un portail de vérification en ligne (des codes QR ou 
des codes de vérification sont parfois utilisés). Cette solution analogique/numérique 
constitue un modèle low-tech couramment proposé par les organismes publics, les 
institutions et les tiers privés. Ce modèle hybride est un bon compromis entre le 
passé et le présent. Il constitue une option pour les pays qui, pour différentes raisons, 
souhaitent continuer à délivrer des titres sur papier tout en profitant des avantages 
offerts par la numérisation. Ce modèle est populaire en Amérique latine. Certains 
pays d’Europe l’ont adopté avec succès, notamment l’Ukraine.

https://csrc.nist.gov/glossary/term/chain_of_custody
https://csrc.nist.gov/glossary/term/chain_of_custody
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Confiance dans la délivrance

Contrairement au modèle précédent, la confiance réside ici dans la délivrance des 
titres. En d’autres termes, il s’agit de protéger l’intégrité des diplômes contre toute 
altération au cours de leur parcours entre l’émetteur et le destinataire. Ce modèle 
est fondé sur des documents « nés numériques » (et non en format papier). Dans ce 
contexte, le qualificatif « né numérique » signifie que les documents sont créés sous 
forme numérique. Les informations d’identification peuvent être délivrées par un 
tiers, soit par courrier électronique, soit par l’intermédiaire d’un portail nécessitant 
une sorte d’identifiant et/ou de mot de passe. En outre, ce modèle permet l’échange 
direct et le téléchargement de données sur les étudiants à partir de dépôts de données 
numériques. Ce dernier modèle rend les documents papier et numériques superflus.

Le modèle englobe un large éventail de solutions à différents niveaux de maturité 
numérique, allant des fichiers PDF cryptés aux données structurées et à la blockchain. 
En outre, il offre des possibilités d’automatisation de l’échange de données sur les 
étudiants et d’interconnexion avec d’autres écosystèmes numériques. Ce modèle 
est répandu en Océanie, en Amérique du Nord et en Europe. En Océanie et en 
Amérique du Nord, les solutions techniques proposées par des tiers sont courantes, 
tandis qu’en Europe, elles sont généralement proposées par des organisations éta-
tiques ou transfrontières. En Europe, l’Union européenne promeut ce modèle par 
l’intermédiaire de la plateforme European Digital Credentials Infrastructure. L’Italie 
a également opté pour ce modèle en lançant la plateforme DiploMe, qui repose sur 
la technologie blockchain.

Études de cas

La sécurité des échanges électroniques l’emporte sur tous les autres avantages combinés. 

(Monterey Sims, directeur du traitement des documents, université de Phoenix)

Les études de cas ci-dessous montrent que les États et les universités peuvent être 
un moteur de la lutte contre la fraude académique. L’initiative transnationale My 
eQuals, en particulier, montre que les universités sont capables de trouver des solu-
tions transfrontalières pour résoudre des problèmes transfrontaliers. Ces exemples 
indiquent aussi une tendance mondiale à remplacer les versions papier des diplômes 
par des documents numériques. Des initiatives transnationales comme la Déclaration 
de Groningue encouragent le développement de solutions numériques dans le 
domaine de l’éducation et dotent les différents acteurs d’outils concrets pour lutter 
contre les faux diplômes.

Étude de cas no 1 : EDEBO, une initiative nationale  
au service des réfugiés dans le besoin 

En 2011, l’Ukraine a lancé le service de vérification en ligne EDEBO, base de données 
électronique unifiée de l’État ukrainien sur l’éducation, qui garantit la confiance dans 
la vérification (EDEBO, 2023). Il s’agit d’une initiative nationale descendante dont 
l’objectif est de créer un système national automatisé de collecte, d’enregistrement, 
de traitement, de stockage et de protection des données éducatives.
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EDEBO est un référentiel de données sur les étudiants qui contient des informations 
sur tous les diplômés de l’Ukraine après 1996 et couvre tous les niveaux du système 
éducatif ukrainien. Des diplômes imprimés sur du papier infalsifiable sont délivrés 
à tous les diplômés d’Ukraine. Le format varie d’un établissement à l’autre, mais les 
numéros de série ainsi que d’autres données sont uniformes. Ce service permet aux 
employeurs, aux institutions et aux autres parties prenantes en Ukraine et ailleurs de 
vérifier en temps réel l’authenticité des diplômes qui leur sont présentés. Le service 
est gratuit et s’est avéré très utile pour les Ukrainiens pendant la pandémie, en temps 
de paix et en temps de guerre (EDEBO, 2023).

Après les manifestations de l’Euromaïdan à Kiev durant l’hiver 2013-2014 et le renver-
sement du Président ukrainien Viktor F. Ianoukovytch, des mouvements séparatistes 
violents soutenus par Moscou ont déclaré l’indépendance des régions de Donetsk 
et de Luhansk. En mars 2014, la Crimée a été annexée par la Fédération de Russie. La 
guerre civile et l’agression russe ont provoqué le déplacement forcé de 1,5 million 
de personnes à l’intérieur de l’Ukraine au cours de la période 2014-2021. Comme si 
cela ne suffisait pas, l’invasion russe de l’Ukraine en février 2022 a engendré la pire 
crise de réfugiés en Europe depuis 1945. Avec un quart de la population du pays, 
soit plus de 15 millions de personnes, fuyant leur domicile pour se réfugier dans 
des régions plus sûres de l’Ukraine ou dans d’autres pays européens, les autorités, 
les institutions, les employeurs et les autres parties prenantes sont confrontés à un 
nombre considérable de documents éducatifs ukrainiens qui doivent être authentifiés.

Les pays en proie à des conflits comme l’Ukraine sont généralement submergés de 
documents frauduleux. Les écoles sont mises à sac, les cachets des universités sont 
volés et les archives papier partent en fumée. Les employeurs, les universités et les 
services d’évaluation finissent par être incapables de distinguer les faux documents 
des documents authentiques, car rien ne peut être vérifié. Il n’est plus possible d’avoir 
confiance dans les documents éducatifs. Les réfugiés se retrouvent ainsi bloqués 
dans un pays étranger avec des documents d’études sans valeur. Tel est le sort de 
millions de réfugiés dans le monde.

À l’exception de quelques semaines en mars 2022, lorsque les forces russes tentaient 
d’encercler la capitale Kiev, le service de vérification EDEBO a été opérationnel tout 
au long de la guerre, apportant ainsi un soutien inestimable à l’intégration des 
réfugiés ukrainiens, tant en Ukraine qu’à l’étranger. Sans cet outil de vérification, 
l’évaluation des diplômes ukrainiens aurait été gravement entravée, ce qui aurait 
aggravé la souffrance d’une population déjà très éprouvée.

HEDD, un service de vérification avec un modèle de redevance alternatif

Le service de vérification en ligne ukrainien est gratuit pour l’utilisateur et financé 
par les contribuables. Un service techniquement semblable à EDEBO existe au 
Royaume-Uni : HEDD (Higher Education Degree Datacheck) propose la vérification 
des diplômes de 93 % des établissements d’enseignement supérieur britanniques. 
Toutefois, contrairement à EDEBO, l’utilisation du HEDD britannique est payante 
(12 livres sterling, soit 14 euros) pour les employeurs et les agences de recrutement, 
par exemple, qui souhaitent vérifier l’authenticité de diplômes britanniques. En 
d’autres termes, le système est autofinancé et ne dépend pas des contribuables. 
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Le titulaire du diplôme, quant à lui, ne paie rien, et les informations ne sont par-
tagées avec des tiers qu’à condition qu’il l’autorise en remplissant un formulaire 
de consentement (HEDD, 2023).

Étude de cas no 2 : My eQuals, une initiative régionale 
ouverte sur le monde 

[É]cosystème, l’ensemble des organismes vivants, leur environnement physique et 
toutes leurs interactions dans une unité d’espace spécifique.

(Encyclopédie Britannica en ligne, www.britannica.com/science/ecosystem) 

Depuis quelques années, les économistes et les informaticiens s’intéressent aux 
écosystèmes numériques et aux possibilités de connecter différents écosystèmes 
numériques. Cette évolution a désormais atteint le secteur de l’éducation.

Lors de la réunion annuelle du Réseau de la Déclaration de Groningue à Melbourne, 
en Australie, en avril 2017, l’Australie et la Nouvelle-Zélande ont lancé un écosystème 
numérique commun pour les données des étudiants. Cette initiative transfrontalière, 
qui a débuté avec quatre universités (trois australiennes et une néo-zélandaise), 
s’est maintenant développée pour englober toutes les institutions d’enseignement 
supérieur des deux nations. Tous les diplômés d’après 2010 ont accès à My eQuals. 
Il est intéressant de noter que l’État n’a jamais été le moteur de My eQuals ; il s’agit 
plutôt d’une initiative ascendante du secteur universitaire.

Dans le cadre des cérémonies de remise des diplômes, les étudiants se voient remettre 
divers documents liés à leur parcours éducatif (diplômes et relevés de notes) sous forme 
papier et numérique. Ils ont accès à leurs documents numériques en se connectant 
à leur compte étudiant via le portail My eQuals, qui renvoie à l’université. Il leur est 
également possible de se connecter via Google+, LinkedIn et Meta (Facebook). Ils 
peuvent ainsi partager leurs documents numériques avec des employeurs, des sociétés 
de recrutement, des universités et des services d’évaluation par courrier électronique. 
Ils décident eux-mêmes qui peut accéder aux informations et pendant combien de 
temps elles doivent être disponibles. Pour les universités, les employeurs et les autres 
parties prenantes, My eQuals est une plateforme sécurisée et fiable, d’utilisation rapide, 
pour la vérification des documents relatifs à l’éducation. Les employeurs, les sociétés 
de recrutement et les organismes d’évaluation ne peuvent utiliser My eQuals qu’avec 
l’autorisation de l’étudiant. L’authenticité des documents peut être vérifiée par les 
employeurs, les sociétés de recrutement et les services d’évaluation via le portail My 
eQuals ou sous forme de fichiers PDF. Les fichiers PDF sont cryptés avec des signatures 
numériques ; ces signatures sont automatiquement vérifiées lorsque le document est 
ouvert en ligne dans Adobe Reader. La plateforme My eQuals permet également aux 
universités australiennes et néo-zélandaises de se connecter à d’autres écosystèmes 
numériques existants en Europe, en Chine et en Amérique du Nord (My eQuals, 2023).

Des écosystèmes numériques similaires sont en cours de construction au Japon, 
en Inde et ailleurs. En Afrique, des travaux ont démarré pour créer un écosystème 
numérique panafricain : le Réseau africain de vérification des qualifications (African 
Qualifications Verification Network, AQVN). Le projet AQVN, dirigé par l’Afrique du Sud, 

http://www.britannica.com/science/ecosystem
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regroupe actuellement des représentants de 26 pays. L’objectif de cette collaboration 
est de simplifier la vérification des documents d’éducation entre les pays d’Afrique en 
abandonnant le traitement du papier au profit de solutions numériques. Cet objectif 
sera atteint d’une part en reliant numériquement les pays membres entre eux, et 
d’autre part en se connectant à d’autres réseaux similaires en dehors de l’Afrique.

Le parcours d’une étudiante dans My eQuals

Une étudiante fictive de Nouvelle-Zélande, Zoe, a récemment obtenu une licence 
à l’université d’Auckland. Zoe peut envoyer son diplôme numérique et son relevé 
de notes directement au bureau des admissions de l’université York à Toronto 
(Canada) pour être admise à un programme de maîtrise. Comme l’université 
York fait partie de l’écosystème numérique canadien MyCreds/MesCertif qui est 
connecté à My eQuals, les documents éducatifs de Zoe seront facilement et en 
toute sécurité téléchargés vers les systèmes d’admission de York. Si Zoé choisit 
également de postuler à un programme à l’université de Cambridge (Royaume-Uni) 
ou à l’université de Stanford (États-Unis), tout se passera tout aussi bien, puisque 
Cambridge et Stanford sont également connectées à My eQuals (MyCreds, 2023). 

Étude de cas no 3 : infrastructure européenne des justificatifs 
numériques Europass – Promouvoir la mobilité et la confiance 
en Europe

L’infrastructure européenne des justificatifs numériques Europass (Europass Digital 
Credentials Infrastructure, EDCI) est une initiative numérique lancée par l’Union 
européenne en 2018. Le service fournit aux citoyens de l’Union européenne et de 
l’Espace économique européen (EEE) des outils pour communiquer des informations 
concernant leurs compétences et certifications tout au long de la vie. Le projet 
présente les caractéristiques suivantes :

	f des certifications signées numériquement ;
	f une interopérabilité ;
	f un portefeuille électronique ;
	f une disponibilité en 29 langues.

En outre, le service comprend des informations sur le statut d’accréditation de l’or-
ganisme de délivrance du diplôme et sur l’identité du diplômé. L’EDCI est la plate-
forme technique qui permet la vérification et le transfert transparent des diplômes. 
Les établissements d’enseignement supérieur peuvent utiliser cette infrastructure 
pour délivrer leurs qualifications sous forme numérique et, bientôt, il sera possible 
de faire de même pour les qualifications issues des filières d’enseignement et de 
formation professionnelles.

Les données fournies par l’EDCI utilisent pour référence le modèle européen d’ap-
prentissage et les termes communément utilisés dans l’éducation et l’emploi en 
Europe. Les citoyens peuvent stocker leurs titres dans un portefeuille électronique 
et les partager avec des employeurs ou des services d’évaluation, par exemple. 
Les titres numériques sont délivrés sous forme de fichiers PDF signés numériquement 
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ou de données structurées pouvant être automatiquement téléchargées dans les 
systèmes d’admission ou de demande d’emploi. L’EDCI utilise le format standard 
XML, qui peut être converti en d’autres normes telles que PESC au Canada et aux 
États-Unis, ce qui garantit l’interopérabilité avec d’autres écosystèmes numériques. 
À l’heure actuelle, 2 millions de citoyens de l’Union européenne disposent de por-
tefeuilles électroniques grâce à l’EDCI (voir EDCI, 2023).

Étude de cas no 4 : DiploMe (Italie)

Le service DiploMe, mis en œuvre par le CIMEA (le centre ENIC italien) et opérationnel 
depuis avril 2019, représente le premier cas de technologie blockchain appliquée à 
l’évaluation des diplômes. Il vise à fournir un « portefeuille » permettant de stocker 
des qualifications certifiées au moyen de la technologie blockchain, autrement dit un 
système de gestion des qualifications décentralisé, transparent, certifié et inaltérable. 
Les qualifications et les certificats sont téléchargés sur la blockchain par des autorités 
certifiées (telles que les universités, les centres ENIC-NARIC, les administrations natio-
nales), et la source de l’information est toujours liée à l’information elle-même. De 
cette manière, la qualification certifiée (y compris les attestations de comparabilité) 
devient facilement partageable et portable, réduisant ainsi le risque de falsification.

DiploMe est conçu comme un écosystème ouvert auquel les institutions, les orga-
nismes d’attribution et les organismes de certification de diplômes peuvent adhérer 
sans modifier leurs technologies existantes, conformément au concept d’interopé-
rabilité. DiploMe utilise en effet une technologie blockchain privée, à permission, 
la blockchain Ethereum « standard » qui peut fonctionner avec n’importe quelle 
variante fondée sur Ethereum.

Le portefeuille de l’utilisateur de DiploMe est composé d’une adresse/d’un compte 
utilisateur blockchain standard et d’un ou plusieurs contrats intelligents gérant 
chacun une ou plusieurs qualifications (DiploMe, 2023). Le détenteur de la qualifi-
cation est le propriétaire des informations et de la clé cryptographique qui permet 
d’accéder aux données sauvegardées, à travers un mécanisme pleinement conforme 
aux principes énoncés par le règlement général sur la protection des données.

DiploMe est intégré à DEQAR (la base de données des résultats de l’assurance qualité 
externe) par le biais d’interfaces de programmation d’applications (API). À long terme, 
l’objectif est de créer un écosystème numérique contenant toutes les informations 
nécessaires à l’évaluation des qualifications. DiploMe est ce que l’on appelle un 
adopteur précoce. L’architecture de son portefeuille est conforme à l’Infrastructure 
européenne de services blockchain (EBSI).

Étude de cas no 5 : EBSI (Infrastructure européenne de services 
blockchain) 

L’EBSI est née en 2018 lorsque 29 pays (tous les États membres de l’Union européenne 
plus la Norvège et le Liechtenstein) et la Commission européenne ont uni leurs 
forces pour créer le partenariat européen de la blockchain. L’EBSI vise à devenir une 
infrastructure numérique « standard » pour soutenir le lancement et l’exploitation 
de services publics transfrontaliers à l’échelle de l’Union européenne, fondée sur la 
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technologie de la blockchain. Depuis 2020, l’EBSI déploie un réseau de nœuds distribués 
à travers l’Europe, soutenant des applications axées sur des cas d’usage sélectionnés, 
allant de la sécurité sociale à l’identité. Les diplômes en font également partie, l’idée 
étant de permettre la vérification transfrontalière des titres de formation (EBSI, 2023). 

Étude de cas no 6 : la Déclaration de Groningue,  
une initiative mondiale

Le Réseau de la Déclaration de Groningue (GDN) a vu le jour dans la ville néerlan-
daise de Groningue en 2012. L’élimination du papier dans la mobilité des étudiants, 
l’établissement d’écosystèmes numériques (ou trust hubs) et l’interopérabilité ont 
toujours été au cœur de l’organisation et cela se reflète également dans la Déclaration 
de Groningue. 

Lors de la troisième session plénière de la plateforme ETINED à Prague en 2019, 
Herman de Leeuw, directeur exécutif du GDN, a présenté un exposé sur les possi-
bilités offertes par la numérisation dans la lutte contre la fraude. Il a notamment 
souligné les problèmes posés par les documents papier lorsqu’ils sont utilisés à des 
fins d’authentification et ce que la numérisation peut offrir à la place. Selon Herman 
de Leeuw, les avantages suivants sont regroupés sous le terme de numérisation :

	f l’authentification de l’identité des étudiants ;
	f l’authentification des diplômes ;
	f l’authentification de l’accréditation/de l’assurance qualité des institutions/

programmes ;
	f la confiance du destinataire, afin que les tiers (tels que les institutions et les 

employeurs) sachent qu’ils peuvent faire confiance aux données.

Outre l’accent mis sur la mobilité des étudiants et les écosystèmes numériques, le 
GDN prend également en compte des questions telles que le droit à la vie privée et 
la propriété des données. 

À ce jour, 120 organisations des cinq continents ont signé la Déclaration de Groningue. 
Les signataires représentent des dépositaires nationaux de données sur les étudiants, 
des établissements d’enseignement supérieur, des services d’évaluation des diplômes, 
des organismes publics et des fournisseurs de technologies de l’information, dont l’Office 
allemand d’échanges universitaires (DAAD) et le ministère français de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (Déclaration de Groningue, 2023). Sous 
son égide, la poursuite de la numérisation des données relatives aux étudiants est 
discutée, rassemblant les meilleures pratiques, les projets pilotes, les groupes de travail 
et les visions pour l’avenir. Les réunions annuelles ont joué un rôle essentiel dans l’évo-
lution du paysage numérique de la communauté éducative. Parmi ces changements, 
on peut citer la création de dépôts de données numériques sur les apprenants et de 
réseaux d’échange mondiaux, dont My eQuals en Australie et en Nouvelle-Zélande.

Conclusions et recommandations

Pour empêcher l’utilisation de diplômes frauduleux, les États membres du Conseil de 
l’Europe ne peuvent plus compter sur le papier. La voie à suivre est celle du numérique. 
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Pour en accroître l’efficacité et l’efficience, les travaux sur cette question devraient 
être aussi inclusifs que possible et s’insérer dans les stratégies globales de transition 
numérique que de nombreuses autorités, institutions et organisations nationales sont 
en train de développer et auxquelles la pandémie a donné un coup d’accélérateur. 
Comme indiqué dans ce chapitre, les États membres du Conseil de l’Europe disposent 
de nombreux outils numériques pour la prévention de la fraude dans l’éducation. 

Ces outils numériques se présentent sous différentes formes, mais tous servent 
le même et unique objectif : rétablir la confiance dans les diplômes. La stratégie 
numérique la mieux adaptée à chaque État dépend de nombreux facteurs, dont les 
restrictions financières font partie. Mais il s’agit là, selon nous, plus d’une question 
de priorité que d’argent ; le service de vérification EDEBO de l’Ukraine en est un bon 
exemple. Sur la base des discussions au niveau international, des débats au sein de la 
plateforme ETINED et des critères et recommandations déjà contenus dans l’exposé 
des motifs de la recommandation, un certain nombre d’indications quant aux actions 
à mener, aux niveaux institutionnel, national et international, ont été formulées.

	f Réduire ou supprimer le papier dans l’échange de données sur les étudiants.
	f 	Concevoir et adopter des outils pour l’échange sécurisé de données 

numériques sur les étudiants, tant au niveau national qu’au niveau des 
établissements d’enseignement, afin de favoriser la vérification de leur 
authenticité, la mobilité des étudiants et des diplômés et la portabilité de 
leurs qualifications. Il devrait en être de même pour les qualifications et les 
certificats professionnels.

	f Le Conseil de l’Europe, l’Union européenne, le Conseil nordique et d’autres 
acteurs intraétatiques et transnationaux doivent soutenir et financer les 
initiatives étatiques et institutionnelles visant à réduire ou à supprimer le 
papier dans l’échange de données sur les étudiants.

	f Les solutions numériques devraient autant que possible être centrées sur 
l’étudiant, en lui donnant la possibilité de partager aisément ses diplômes 
(et autres documents pertinents) tout en garantissant par ailleurs l’intégrité 
et l’authenticité des données.

	f Faire de l’interopérabilité des outils numériques l’un des principes 
fondamentaux, en favorisant chaque fois que possible des normes ouvertes et 
communes, avec des écosystèmes d’éducation numérique conçus pour être 
flexibles, évolutifs et ouverts à d’éventuelles innovations. Plus généralement, 
encourager la discussion sur l’harmonisation et l’interopérabilité des normes, 
critères et principes en matière de numérisation de l’éducation.

	f Instaurer des politiques et des pratiques garantissant le respect de la vie 
privée et la protection des données à caractère personnel lors du processus 
de numérisation.

	f Adopter des politiques et des pratiques pour améliorer la transparence des 
informations sur les solutions technologiques adoptées dans l’éducation (par 
exemple, où les données sont stockées, qui les contrôle, etc.).

	f Introduire les technologies récentes qui facilitent la vérification des documents 
à moindre coût pour les employeurs, les responsables des admissions, les 
fonctionnaires de l’immigration et d’autres acteurs.
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	f Envisager la numérisation comme une compétence transversale de base 
des professionnels de l’éducation et soutenir la formation dans le domaine 
de la culture numérique.

	f Encourager la recherche en matière d’innovation technologique dans le but 
d’en finir avec toutes les formes de fraude dans l’éducation et les activités des 
prestataires frauduleux. Les travaux du Conseil de l’Europe sur l’intelligence 
artificielle pourraient servir de référence.

	f Accepter les titres de compétence numériques.
	f Signer et respecter la Déclaration de Groningue.
	f Les systèmes développés pour intégrer des données structurées provenant 

de sources externes devraient être compatibles avec diverses autres normes, 
telles que EMREX, EDCI, EBSI, PESC, notamment.

	f Les États membres du Conseil de l’Europe devraient envisager différentes 
manières de partager et d’examiner les meilleures pratiques, ainsi que de 
nouveaux processus de normalisation susceptibles d’aider au développement 
d’outils numériques pour prévenir la fraude (voir aussi Conseil nordique des 
ministres, 2020 : p. 17).

Annexes au chapitre 5

Annexe 5.1 – Confiance dans la vérification opérée par les pays

Graphique 14 – Pays d’Europe offrant des services de vérification des documents 
relatifs à l’éducation

Créé avec mapchart.net. En bleu, les pays d’Europe offrant des services de vérification des documents relatifs à l’éducation.
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Annexe 5.2 – Confiance dans la vérification : services en ligne 
d’EDEBO (Ukraine) 

Graphique 15 – Confiance dans la vérification (EDEBO)

© State Enterprise « Inforesurs » 2018-2023 pour EDEBO (capture d’écran de la page https://info.edbo.gov.ua/edu-documents/).

Annexe 5.3 – Confiance dans la délivrance des diplômes

Graphique 16 – Le modèle de « confiance dans la délivrance » est répandu en 
Amérique du Nord

Créé avec mapchart.net. En violet foncé, les pays où le modèle est opérationnel ; en violet clair, les pays où il est prévu.

https://info.edbo.gov.ua/edu-documents/
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Annexe 5.4 – Données sur la numérisation 
tirées du questionnaire ETINED 2022

L’utilisation de solutions numériques pour l’échange de données sur les étudiants et 
la lutte contre la fraude éducative n’a pas été spécifiquement abordée dans l’enquête. 
Toutefois, les répondants ont fourni quelques informations à ce sujet.

Législation

Deux pays ont signalé l’existence de dispositions juridiques dans le domaine de 
l’éducation couvrant l’application de solutions numériques, tandis qu’un troisième 
pays a indiqué que des dispositions légales existaient mais qu’elles couvraient prin-
cipalement les outils de détection du plagiat. Un quatrième pays a mentionné une 
réglementation sanctionnant la falsification de documents. Un autre pays a indiqué 
la possibilité prévue par la loi d’annuler des diplômes et des titres s’il s’avérait qu’ils 
avaient été obtenus de manière frauduleuse.

Pratiques et outils

En ce qui concerne les pratiques et les outils, un pays a mentionné l’utilisation d’une 
solution numérique pour la reconnaissance des diplômes étrangers, tandis qu’un 
autre a indiqué que des solutions numériques pour les données relatives aux étu-
diants et aux diplômés étaient en train d’être mises en place, ce qui pourrait être le 
meilleur moyen de prévenir la fraude dans le domaine de l’éducation.

Information

En ce qui concerne la fourniture d’informations et les lignes directrices, un pays est 
doté de lignes directrices sur la fraude aux diplômes à l’intention des prestataires 
de services éducatifs, tandis qu’un autre a indiqué que la fourniture d’informations 
pertinentes contribue à la prévention de la fraude dans l’éducation. Un certain 
nombre de pays ont mentionné le rôle joué par les centres ENIC-NARIC à cet égard. 
Un autre a répondu que les universités et les institutions ont besoin de soutien pour 
la numérisation complète du processus d’étude.

Coopération

Au niveau national, un pays a mentionné l’existence d’un réseau national d’intégrité 
académique qui s’occupe de la question de la fraude dans l’éducation. En ce qui 
concerne la coopération internationale, un pays a déclaré avoir conclu un accord 
bilatéral avec un autre pays européen pour lutter contre la fraude documentaire 
parmi les étudiants venant de pays tiers.

Sensibilisation

Un pays a évoqué le rôle des médias dans la sensibilisation au phénomène. En ce 
qui concerne la recherche, un autre pays a évoqué une étude en cours sur la fraude 
aux diplômes et les faux prestataires, comprenant trois volets principaux : i) l’examen 
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des cas présumés de faux prestataires de diplômes et de fraude aux diplômes, et la 
liaison avec les organes de répression appropriés ; ii) la sensibilisation des étudiants, 
des prestataires d’enseignement supérieur agréés et du grand public aux faux pres-
tataires de diplômes et à la fraude aux diplômes ; iii) la coopération avec les parties 
prenantes pour sensibiliser l’opinion internationale et élaborer une stratégie de lutte 
contre les faux prestataires de diplômes opérant dans le pays.
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Chapitre 6

L’évaluation active

Phil Newton

L’évaluation, la sensibilisation et la formation au service 
de la réduction du risque de fraude dans l’éducation

Contexte

L’évaluation répond à des besoins multiples. Elle joue un rôle formateur puissant 
dans l’éducation en permettant aux étudiants et aux enseignants de déterminer 
sur quels aspects ils ont obtenu les résultats souhaités et sur lesquels plus d’efforts 
sont nécessaires. L’évaluation fournit un compte rendu vérifiable de ce que les 
individus sont en capacité de faire, en légitimant ou en validant leurs compétences 
en termes d’aptitudes, de qualifications et d’expériences spécifiques. L’évaluation 
joue également un rôle de gardien en permettant (ou en refusant) l’accès à telles 
ou telles professions ou à la poursuite des études. Pour répondre à l’ensemble de 
ces objectifs, l’évaluation doit être fiable, authentique et équitable. Plus important 
encore, l’évaluation doit être valide : elle doit refléter fidèlement l’apprentissage 
souhaité.

Une évaluation ne peut être valide, juste ou fiable si elle fait l’objet de fraude. Une 
évaluation efficace est donc une évaluation capable d’échapper à la fraude. Ce cha-
pitre vise à fournir des orientations sur la conception d’évaluations plus résistantes 
à la fraude et aux inconduites éducatives, ainsi que sur les méthodes de formation 
qui peuvent être mises en œuvre pour y parvenir.

Ces orientations partent du principe que la prévention est préférable et plus efficace 
que les poursuites. Les avancées technologiques et politiques peuvent aider à détecter 
et à « coincer » les étudiants fraudeurs, mais, quoi qu’il arrive, le problème évolue 
et se déplace (Birks et al., 2020). Le maintien de l’ordre et la poursuite de la fraude 
éducative peuvent causer un préjudice important à toutes les parties concernées en 
raison de leurs effets collatéraux, à savoir le détournement de ressources, le stress 
et l’anxiété générés, ainsi que l’atteinte à la réputation.

Aucune méthode d’évaluation n’est complètement à l’abri de la fraude (Ellis et al., 
2020), mais certains principes guidant la conception de l’évaluation pourraient 
rendre la fraude plus difficile et améliorer la capacité de l’évaluation à répondre à 
ses objectifs principaux, c’est-à-dire le soutien à l’apprentissage et le contrôle de 
l’accès aux professions.
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Enseignement en ligne

L’enseignement en ligne a connu une expansion constante au cours des dernières 
années. S’il offre de nombreux avantages potentiels, par exemple une flexibilité 
et un accès facilité, ainsi qu’une réduction de certains coûts, il pose un ensemble 
spécifique de défis en matière d’évaluation. Ces difficultés ont été mises en évidence 
en 2020-2021 lors du passage soudain, mondial, non planifié et pourtant presque 
total aux méthodes d’évaluation en ligne au moment des confinements associés à 
la pandémie de covid-19. Les médias ont alors fait état d’une « épidémie » de triche 
(Harwell, 2020 ; Henry, 2022), tandis que les étudiants eux-mêmes s’inquiétaient 
de la sécurité, et donc de la validité, des évaluations effectuées en ligne (Brown et 
al., 2022).

Ces inquiétudes semblent être confirmées par les données, puisque les résultats 
préliminaires suggèrent que beaucoup plus d’étudiants ont admis avoir triché aux 
examens pendant la pandémie, motivés en grande partie par la facilité de la fraude 
(Newton et Essex, 2022).

Paradigme

Ce chapitre est ancré dans le paradigme pragmatique, approche philosophique 
qui donne la priorité aux résultats pratiques et réels (James, 1907). Une approche 
pragmatique et factuelle de la recherche, de la politique et de la pratique en matière 
d’éducation est donc une approche qui privilégie les recommandations et les actions 
pratiques fondées sur des preuves solides, en tenant compte des implications pra-
tiques telles que le coût et la faisabilité (Newton, Da Silva et Berry, 2020).

Les évaluations écrites

Dans le domaine de l’éducation, c’est la fraude concernant les évaluations écrites, 
telles que les essais, qui est la plus documentée et la plus ciblée en termes de poli-
tiques comme de pratiques. Ces évaluations, généralement réalisées de manière 
asynchrone et soumises en ligne, étaient plus particulièrement associées à l’appren-
tissage de haut niveau menant aux diplômes de premier et de deuxième cycles de 
l’enseignement.

Malheureusement, aujourd’hui, l’évaluation écrite et les formes apparentées de 
travaux de cours sont largement redondantes en tant que méthode d’évaluation. 
De plus, l’intégrité de ces évaluations a été mise à mal par de multiples menaces 
très sérieuses ; le plagiat, extrêmement courant, est peut-être la plus évidente de ces 
menaces (Foltýnek, Meuschke et Gipp, 2019). Cela étant, des pratiques frauduleuses 
plus sophistiquées affectent les évaluations écrites de manière disproportionnée, 
notamment celles des entreprises de triche contractuelle (Newton, 2018) et l’utilisa-
tion de l’intelligence artificielle ou de robots pour rédiger des évaluations (Sharples, 
2022). À moins que l’objectif principal d’une évaluation ne soit d’apprendre à un 
étudiant à écrire (ce qui est en soi une compétence importante), il est nécessaire de 
remplacer ces travaux écrits par d’autres moyens, à tous les niveaux de l’éducation. 
Une grande partie de ce chapitre est donc consacrée à la mise en place d’alternatives 
significatives aux évaluations écrites.
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Définitions des termes clés de l’évaluation

Plusieurs termes clés, importants pour la compréhension du reste du chapitre, sont 
définis ici dans un langage accessible.

Résultat d’apprentissage

Il s’agit d’un bref énoncé exposant ce qu’un apprenant devrait être capable de faire 
à l’issue d’une activité d’apprentissage/d’enseignement. Il doit être rédigé dans 
un langage qui facilite l’évaluation et décrire un comportement observable. Par 
exemple, « j’espère que vous apprendrez quelque chose en lisant ce chapitre ». Ainsi, 
un résultat d’apprentissage de la lecture de ce chapitre pourrait être de « connaître 
certains principes de conception de l’évaluation afin de réduire les inconduites aca-
démiques ». Cependant, il m’est difficile de « savoir » ce que vous « savez » : cela n’est 
pas directement observable (Bloom et Krathwohl, 1956). Au lieu de cela, un résultat 
d’apprentissage approprié pourrait être énoncé ainsi : être capable « d’énumérer 
quelques principes de la conception d’une évaluation », ou de « concevoir une éva-
luation qui réduit la probabilité de fraude ». Les verbes utilisés dans ces exemples 
(« énumérer », « concevoir ») décrivent des comportements qui peuvent être observés 
et qui sont souvent mis en correspondance avec des « niveaux » d’apprentissage 
(voir ci-dessous et le tableau 1).

Alignement constructif

Il s’agit de l’idée simple mais fondamentale selon laquelle l’évaluation doit être alignée 
sur les résultats de l’apprentissage, c’est-à-dire sur ce que les étudiants doivent être 
capables de faire à la fin d’une session d’enseignement. L’enseignement lui-même 
est alors également aligné sur les résultats de l’apprentissage et sur l’évaluation 
(Biggs, 1996). Assurer l’alignement de ces trois éléments est un aspect essentiel de 
la planification de toute activité d’apprentissage et d’enseignement, et un aspect 
tout aussi essentiel du choix et de la conception d’une évaluation appropriée aux 
résultats de l’apprentissage.

Validité

Il s’agit pour l’essentiel du degré de précision avec lequel une évaluation mesure ce 
qu’elle est censée mesurer. Par exemple, si une évaluation est conçue pour mesurer 
des connaissances factuelles de base, un simple test à choix multiples peut être une 
méthode d’évaluation valide. Si une évaluation est conçue pour mesurer la capacité 
d’un étudiant à effectuer une tâche pratique, les essais et les tests à choix multiples 
sont alors moins adaptés. La validité est le principe fondamental de la conception 
d’une évaluation.

Fiabilité

Quelle est la probabilité que le même élève/étudiant, se soumettant une nouvelle 
fois à la même évaluation dans les mêmes conditions, obtienne la même note ? 
Une évaluation ne peut être valide si elle n’est pas très fiable, mais il est possible 
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qu’une évaluation soit fiable sans être valide. Ce facteur est influencé par de mul-
tiples considérations. Certaines évaluations sont intrinsèquement plus fiables que 
d’autres. Par exemple, un examen fondé sur des questions à choix multiples et noté 
de façon automatique sera presque certainement plus fiable qu’un examen pratique 
noté subjectivement. Mais l’examen pratique peut néanmoins être plus valide, par 
exemple si l’évaluation est conçue pour évaluer la capacité d’un étudiant à effectuer 
une tâche particulière.

Évaluation sommative

C’est sur la base de ce type d’évaluation que des crédits vont pouvoir être octroyés ; 
cette évaluation est généralement utilisée pour prendre des décisions concernant 
les notes, la réussite ou l’échec, la progression, etc.

Évaluation formative

Ce type d’évaluation n’est pas ou est peu associé à l’octroi de crédits  ; il est 
donc utilisé pour la pratique, pour le retour d’information (dans les deux sens) 
et pour la promotion de l’apprentissage par la pratique de la récupération (voir 
ci-dessous). 

Authenticité

Il s’agit essentiellement de concevoir des tâches d’évaluation s’apparentant à des 
activités du monde réel, plutôt qu’à des activités purement académiques. Parmi 
les exemples d’évaluations authentiques, on peut citer la création d’un site web, la 
rédaction de propositions de recherche ou d’appels d’offres, l’organisation d’une 
exposition virtuelle ou la conception et la gestion d’une boutique en ligne (Bloxham 
et Boyd, 2007 : pp. 193-195). L’authenticité a souvent été proposée comme un moyen 
de rendre l’évaluation plus résistante à la fraude. Cela ne semble pas être particu-
lièrement efficace lorsqu’il s’agit d’externalisation/de triche contractuelle, bien que 
les évaluations présentant des niveaux d’authenticité très élevés puissent être plus 
difficiles à externaliser (Ellis et al., 2020).

Inclusion et équité

Une évaluation efficace permettra à tous les apprenants de faire la preuve de leurs 
apprentissages, de préférence sans qu’il soit nécessaire de recourir à de multiples 
formats et règles pour tenir compte de caractéristiques particulières. L’aspect prag-
matique de cette « conception universelle » réside dans le fait que l’existence d’un 
seul format devrait réduire la charge administrative.

Niveau d’apprentissage

Le niveau auquel une évaluation est effectuée est généralement pris en considé-
ration. Quantité de hiérarchisations ont été développées et appliquées pour la 
cartographie des niveaux d’apprentissage. La plus courante est sans doute la taxo-
nomie de Bloom, conçue pour rendre l’apprentissage visible et mesurable, et donc 
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pour rendre l’évaluation plus objective (Bloom et Krathwohl, 1956). La taxonomie 
originale (plus de 200 pages) est généralement réduite à une liste hiérarchisée de 
verbes pour la création de résultats d’apprentissage, l’implication en étant que les 
tâches définies avec des verbes du haut du classement sont plus susceptibles de 
développer un apprentissage de niveau supérieur que celles qui utilisent des verbes 
du bas du classement (voir le tableau 1). Cela ne signifie pas que l’apprentissage 
de niveau inférieur n’est pas important : en effet, il est difficile de développer un 
apprentissage de niveau supérieur sans une connaissance de base (de niveau infé-
rieur) (Willingham, 2006), mais les méthodes d’enseignement et d’évaluation sont 
susceptibles d’être différentes.

Tableau 1 – Hiérarchie des principaux verbes utilisés pour rédiger les résultats 
d’apprentissage en fonction de la taxonomie de Bloom (adaptée de Newton, 
Da Silva et Peters, 2020)

Noter, évaluer, estimer, juger, justifier ÉVALUATION

Créer, composer, argumenter, concevoir, 
planifier, développer, réviser, formuler SYNTHÈSE

Analyser, questionner, différencier, 
expérimenter, examiner, tester, 

catégoriser, distinguer, calculer, contraster, 
ébaucher, déduire, discriminer, comparer

ANALYSE

Actionner, appliquer, utiliser, démontrer, 
résoudre, produire, préparer, choisir APPLICATION

Traduire, paraphraser, discuter, rapporter, 
situer, généraliser, classifier, résumer COMPRÉHENSION

Lister, définir, rappeler, affirmer, 
qualifier, répéter, nommer CONNAISSANCE

Pratique de la récupération et effet de test

L’apprentissage est amélioré par le recours fréquent à des activités qui incitent 
l’apprenant à se remémorer ses connaissances ou compétences. L’efficacité de ce 
principe puissant, fondé sur des données probantes, a été démontrée à maintes 
reprises dans de multiples contextes, par exemple dans des disciplines diverses 
et à différents niveaux d’enseignement (Adesope, Trevisan et Sundararajan, 2017 ; 
Rowland, 2014). Une façon simple de mettre à profit le pouvoir de la pratique de 
la récupération est de procéder à des tests ; on parle souvent de l’« effet de test », 
bien que de nombreuses autres méthodes puissent être utilisées. Des quiz simples, 
formatifs et pratiques peuvent être utilisés à cette fin, en particulier lorsque les 
élèves ou les étudiants rédigent leurs propres documents de test pour eux-mêmes 
et leurs pairs.



Page 88  Moyens de lutte contre la fraude dans l’éducation

Principes de la conception de l’évaluation pour promouvoir 
l’intégrité académique et réduire la probabilité de fraude 
et d’inconduite académique 

L’accent est mis ici sur les principes qui peuvent s’appliquer à tous les formats d’éva-
luation. Cela étant, des conseils spécifiques à chaque format sont également proposés.

Se concentrer sur ce que les apprenants peuvent faire

L’application des principes de base de la conception de l’évaluation, tels qu’ils sont 
décrits ci-dessus, constitue une solide première étape. Par exemple, la rédaction 
de résultats d’apprentissage efficaces, alignés sur l’évaluation, devrait donner lieu 
à des évaluations axées sur des comportements observables, c’est-à-dire sur ce 
que les étudiants peuvent réellement faire (évaluation active). Les évaluations en 
personne où l’apprenant est présent, soit à distance, soit physiquement, sont une 
des caractéristiques qui rendent les inconduites plus difficiles (Newton et Lang, 
2016). Cela amène naturellement à une réduction de l’utilisation des travaux écrits 
asynchrones tels que les dissertations, le format peut-être le plus vulnérable à la 
fraude. Les évaluations pratiques sont souvent coûteuses à mettre en œuvre et ne 
conviennent donc pas à toutes les évaluations. Cela étant, même les tests à choix 
multiples peuvent être mis en œuvre d’une manière active qui évalue l’apprentissage 
de haut niveau, comme la résolution de problèmes et l’application des connaissances 
(Newton et Xiromeriti, 2022).

Certification positive des compétences

La première étape de cette démarche consiste à établir des priorités afin de s’as-
surer que l’évaluation est confiée à la bonne personne. La certification positive est 
favorisée par le fait de se concentrer sur ce que les étudiants peuvent réellement 
faire, autrement dit, par des évaluations en personne. Par contraste, la soumission 
asynchrone en ligne de devoirs écrits, où des contrôles limités sont effectués pour 
s’assurer que la personne qui soumet le devoir est bien celle qui l’a rédigé, va rimer 
avec certification de mauvaise qualité.

Lorsque les évaluations sont effectuées en ligne, un système de surveillance à distance 
peut être utilisé pour accréditer le candidat. Notons toutefois que la surveillance 
continue à l’aide de ces systèmes génère une anxiété accrue (Conijn et al., 2022) 
et a fait l’objet de contestations juridiques pour des raisons de protection de la vie 
privée (Carter, 2022 ; Stewart, 2020). Parmi les alternatives, on peut citer l’utilisation 
de méthodes d’authentification couramment utilisées dans d’autres services en ligne, 
telles que l’authentification à deux facteurs et les systèmes « captcha » utilisant des 
questions fondées sur des images (Ullah, Xiao et Barker, 2019).

Différents formats d’évaluation

Plusieurs auteurs ont tenté de définir et de classer les évaluations selon différents 
formats. Phil Race, par exemple, énumère 16 processus d’évaluation pour l’enseigne-
ment supérieur (Race, 2014 : chapitre 2). Bloxham et Boyd identifient 61 méthodes 
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d’évaluation différentes, dont cinq formats différents et trois formats de tâches écrites 
(Bloxham et Boyd, 2007 : p. 205). L’une des recommandations formulées pour réduire 
la fraude est d’accroître la diversité des formats d’évaluation dans un programme, 
ce qui présente l’avantage pragmatique supplémentaire d’augmenter le nombre de 
compétences pouvant être évaluées.

Évaluation fréquente

En particulier, le recours à des évaluations formatives à faible enjeu ou sans enjeu 
présente un certain nombre d’avantages. Le plus important est l’effet puissant de 
développement qu’elles ont sur l’apprentissage, en apportant les avantages de 
la pratique de récupération et en fournissant aux étudiants et aux enseignants 
un retour d’information plus fréquent sur la progression de l’apprentissage. En 
renforçant l’apprentissage et en lui donnant la priorité, nous créons les conditions 
qui réduisent la motivation à commettre des fraudes. Par ailleurs, l’anxiété liée 
aux examens est un facteur souvent cité comme contribuant à la motivation des 
étudiants à frauder.

Ce stress pourrait être réduit en permettant aux étudiants de tester et de se fami-
liariser avec les formats et les procédures d’évaluation, et en leur donnant un retour 
d’information sur leur progression.

Actualiser et réviser

Modifier le format d’une évaluation et certains de ses aspects spécifiques est un conseil 
couramment donné aux universitaires pour rendre la fraude plus difficile (Zobel et 
Hamilton, 2002), notamment en réduisant la probabilité que les versions antérieures 
de devoirs soient disponibles sur les « sites d’essais » où les étudiants soumettent des 
versions de devoirs antérieurs en échange d’un accès à plus de contenus (Lancaster 
et Cotarlan, 2021 ; Newton et Lang, 2016). Ce principe s’applique à tous les formats 
d’évaluation, y compris les questions d’examen, qui peuvent également être par-
tagées et donc faire l’objet de fraudes, en particulier à l’ère de l’évaluation en ligne.

Formats d’évaluation clonés

L’utilisation de plusieurs versions d’une même question est recommandée pour réduire 
la fraude, par exemple lorsque les questions d’examen demandent aux étudiants 
d’effectuer un calcul ou une autre analyse. L’utilisation de différents ensembles de 
données de départ/d’entrée peut alors rendre plus difficile le partage des réponses 
par les étudiants (Hoseana, Stepanus et Octora, 2022).

Apprentissage de niveau supérieur

Parmi les moyens de rendre l’évaluation résistante à la fraude, il est proposé de 
rédiger des objectifs d’apprentissage qui se situent plus en haut de la taxonomie 
de Bloom, puis d’aligner les évaluations sur ces objectifs (Varble, 2014 ; Whisenhunt 
et al., 2022). Cette méthode semble efficace pour les tests à choix multiples en ligne, 
à livre ouvert (Newton et Xiromeriti, 2022).
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Évaluations à livre ouvert

L’un des problèmes fondamentaux concernant la fraude en matière d’évaluation 
est que l’apprentissage des étudiants est généralement évalué dans des conditions 
dites « à livre fermé », autrement dit, sans accès à aucun matériel, à l’exception de 
celui fourni par l’administrateur du test. Ainsi, l’étudiant est essentiellement évalué 
sur ce qu’il a appris mais, bien souvent, pas sur ce qu’il peut faire avec ses connais-
sances, si ce n’est les utiliser pour rédiger des réponses aux questions. Les étudiants 
sont normalement empêchés d’accéder à d’autres supports tels que les notes, les 
manuels, internet et leurs pairs. Les violations de l’intégrité académique impliquent 
généralement que les étudiants tentent d’accéder à ces supports non autorisés 
pendant une évaluation.

Une approche de la conception de l’évaluation qui élimine théoriquement bon 
nombre de ces problèmes consiste à opter pour des évaluations « à livre ouvert ». 
Les étudiants sont alors libres d’accéder à tous les documents qu’ils souhaitent pour 
répondre aux questions. Bien entendu, si les évaluations à livre ouvert ne sont pas 
correctement conçues, elles peuvent faciliter la fraude au lieu d’y faire obstacle. L’une 
des principales caractéristiques des évaluations à livre ouvert est qu’elles se concentrent 
sur les caractéristiques d’un apprentissage de haut niveau, telles que la résolution 
de problèmes, l’évaluation critique et l’application des connaissances (Bansal, 2022).

Conception des examens

La conception de l’évaluation aux fins de réduire la fraude dans les examens présente 
un certain nombre de caractéristiques, qui concernent davantage la structure et 
l’administration de l’examen plutôt que la conception des éléments d’évaluation 
eux-mêmes. Il s’agit notamment de l’utilisation de limites de temps et de banques 
de questions, dans lesquelles un ensemble de questions d’examen est créé. Chaque 
étudiant reçoit ensuite une série différente de questions provenant de cet ensemble. 
Pour réduire la fraude lors des examens en ligne, il est recommandé de les configurer 
de telle sorte que les étudiants ne puissent répondre qu’à une seule question à la 
fois et ne puissent pas revenir sur des questions posées précédemment (Munoz et 
Mackay, 2019 ; Sabrina et al., 2022 ; Whisenhunt et al., 2022).

Recommandations spécifiques

La fin de ce chapitre est organisée autour des actions proposées dans le cadre d’une 
série de points à l’annexe à la Recommandation CM/Rec(2022)18 (Conseil de l’Europe, 
2022b). Chacun de ces points fournit un cadre utile autour duquel organiser – et 
compléter – d’autres principes d’évaluation, de conception, de sensibilisation et de 
formation. Chaque point sera examiné tour à tour, et des recommandations spéci-
fiques seront formulées sur la base des données issues de la littérature de recherche.

Point 4. Formation

Cette recommandation invite les États membres à s’assurer que tous les profession-
nels concernés bénéficient d’une formation adéquate sur la prévention de la fraude 
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et la promotion de l’éthique, de la transparence et de l’intégrité dans l’éducation. La 
nécessité d’une formation est liée, au point 5, à la recommandation sur le plagiat.

Point 5. Plagiat et utilisation de documents et de contenus 
plagiés 

Ce point se concentre sur le soutien au personnel, aux étudiants et aux institutions, 
par le biais d’approches à la fois éducatives et législatives. L’accent est mis sur l’utili-
sation croissante de l’enseignement et de l’évaluation en ligne, clairement accélérée 
par la pandémie de covid-19 et la guerre en Ukraine.

Les étudiants sont convaincus, à tort, d’avoir une bonne compréhension des ques-
tions de citation et de plagiat (Newton, 2016). De la même façon, ils n’ont qu’une 
connaissance limitée de la collusion (Parkinson et al., 2022), de la triche contractuelle 
et de l’autoplagiat (Sanni-Anibire et al., 2021). Le personnel académique s’attend à 
ce que les étudiants soient bien informés des principes de la rédaction académique 
et de la citation (Peters et Cadieux, 2019), or, le personnel lui-même ne semble pas 
être dûment formé à la question de l’intégrité académique (Ransome et Newton, 
2018). Ces lacunes tendent à augmenter les inconduites des étudiants, qui sont plus 
souvent pris en faute (Beasley, 2014). En outre, un manque de cohérence dans l’ap-
proche du personnel contribue également à la poursuite de la triche (Dannhoferová 
et al., 2022). Enfin, chez les étudiants, la méconnaissance des risques associés va de 
pair avec une augmentation de leur anxiété (Sanni-Anibire et al., 2021). Dans ces 
conditions, il est clair qu’une formation plus poussée est nécessaire.

Cependant, il est nécessaire de développer le contenu de la formation des étudiants 
au-delà d’une focalisation étroite sur le plagiat, afin de couvrir un plus large éventail 
de questions, telles que la triche contractuelle et les valeurs sous-jacentes de l’intégrité 
académique – non seulement sa substantifique moelle, mais aussi les raisons de son 
importance (Sefcik et al., 2022). Là encore, il est possible d’adopter une approche 
pragmatique, puisqu’un principe établi de longue date dans le domaine de l’éducation 
veut que « l’évaluation favorise l’apprentissage » (Frankland et al., 2007 ; Wormald 
et al., 2009). Une approche pragmatique de ce principe consiste donc à favoriser 
l’apprentissage de l’intégrité académique par les étudiants en l’intégrant dans le 
portefeuille d’évaluation. La priorité peut être donnée à la conception d’évaluations 
qui ne portent que sur les compétences en matière d’intégrité académique, telles 
que les références, et à la réalisation d’évaluations sommatives. 

L’éducation des étudiants à la conception d’une évaluation efficace et aux prin-
cipes sous-jacents peut également contribuer à la pratique de la récupération. Par 
exemple, encourager les étudiants à rédiger leurs propres éléments d’évaluation 
peut promouvoir la pratique de la récupération et créer une réserve de matériel de 
pratique pour les pairs (Kelley et al., 2019).

Le potentiel de formation du personnel est également considérable. Des modules de 
formation de courte durée pourraient suffire à accroître la confiance du personnel 
et le sensibiliser à l’intégrité académique (Curtis et al., 2022). En outre, la formation 
du personnel peut contribuer à l’amélioration de ses compétences et à l’application 
de la conception de l’évaluation (Parkes, 2021).
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Point 8. Codes d’éthique

Ce point, qui s’adresse à toutes les parties prenantes, encourage le recours à la 
législation ou à la réglementation pour l’établissement de codes.

L’utilisation de ce que l’on appelle les « codes d’honneur » destinés à promouvoir 
l’intégrité académique chez les étudiants a une longue histoire, en particulier en 
Amérique du Nord. Un code d’honneur est défini en ces termes :

un code de conduite communautaire guidé par des principes éthiques définissant 
les attentes des étudiants en matière d’honnêteté et d’intégrité et reconnaissant la 
responsabilité partagée de tous les membres de la communauté (Tatum, 2022).

Généralement, les étudiants adhèrent au code d’honneur au début de leur parcours 
universitaire ; par la suite, des rappels répétés (ou repledging) serviront à ancrer les 
principes. Au-delà de l’intégrité académique, le code s’étend souvent à d’autres 
aspects du comportement des étudiants sur le campus. Les codes d’honneur sont 
proposés comme une approche fondée sur des données probantes pour promouvoir 
l’intégrité académique et réduire la fraude (Tatum et Schwartz, 2017), et une étude 
récente a conclu à leur efficacité (Tatum, 2022).

Cependant, la majorité de ces recherches ont été conduites en Amérique du Nord et 
sont sujettes à de multiples facteurs de confusion. Le plus important d’entre eux est 
peut-être le fait que les codes d’honneur servent probablement un objectif éducatif et 
peuvent donc conduire à une augmentation des signalements de fraude, car les étu-
diants et le personnel prennent conscience de ce à quoi ressemble la fraude (Melgoza 
et Smith, 2008). Pour tester l’efficacité des codes d’honneur, il faut des modèles de 
recherche rigoureux et complets, ce qui n’a souvent pas été le cas (Barnard-Brak et 
Paton, 2012). L’utilisation des codes d’honneur en dehors du contexte nord-américain 
a fait l’objet de beaucoup moins de recherches, et les résultats sont mitigés (Brimble 
et Stevenson-Clarke, 2005 ; Đoković et al., 2021 ; Yakovchuk, Badge et Scott, 2011).

Néanmoins, il ne fait aucun doute que les codes d’honneur ont le potentiel de servir 
de nombreux objectifs des recommandations formulées ici, notamment la sensibi-
lisation aux principes et à l’importance de l’intégrité et de la fraude académiques 
et leur compréhension. L’utilisation des codes d’honneur présente également un 
aspect législatif fondamental, puisqu’ils offrent aux prestataires de services éduca-
tifs un cadre cohérent sur la base duquel assumer leurs responsabilités en matière 
d’éducation et de sensibilisation. Les considérations culturelles peuvent signifier que 
les idées et les opinions doivent être approfondies par un débat public au niveau 
local et/ou national afin de déterminer comment utiliser au mieux le potentiel des 
codes d’honneur.

Point 9. Terminologie de l’éducation

À ce point, il est affirmé que les États membres devraient « prendre toutes les mesures 
nécessaires pour protéger la terminologie pertinente […] dans leur système éducatif, 
en portant une attention particulière aux titres institutionnels et académiques ainsi 
qu’à la nomenclature des diplômes et qualifications ».
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Un certain nombre d’initiatives européennes ont vu le jour ces vingt-cinq dernières 
années pour faciliter la mobilité des étudiants et les transferts de crédits entre les 
établissements, les disciplines et les pays. Ces initiatives ont nécessité le développe-
ment d’un langage européen commun dans de nombreux domaines d’évaluation 
et d’attribution de crédits. Pour réduire la fraude, il est naturel d’étendre ce langage 
commun aux termes relatifs à la conception de l’évaluation, à la fraude éducative et à 
l’intégrité académique. À ce propos, le Réseau européen pour l’intégrité académique 
(ENAI) a développé un glossaire de termes pertinents (Tauginienė et al., 2018).

Point 10. Santé publique, sécurité et éducation 
des générations futures

Les qualifications « professionnelles », telles celles permettant d’accéder aux métiers 
de la médecine et du droit, sont souvent considérées comme prioritaires en matière 
de fraude éducative. En cas de fraude, elles pourraient en effet être une source 
immédiate de préjudices compte tenu de l’importance perçue des incidences si, par 
exemple, un médecin, une infirmière ou un avocat revendiquait des qualifications qui 
seraient entièrement ou partiellement fondées sur des évaluations ou des diplômes 
obtenus frauduleusement.

Pour se prémunir contre ces situations, de nombreuses qualifications profession-
nelles, et les professions elles-mêmes, incluent l’enseignement, l’apprentissage 
et l’évaluation du « professionnalisme ». Cet ensemble de principes varie selon le 
métier et le contexte culturel, mais il existe certains thèmes communs tels que la 
compréhension et l’application de l’éthique, une interaction professionnelle avec 
les principales parties prenantes et un engagement en faveur du perfectionnement 
professionnel. Ces facteurs sont généralement évalués par divers moyens, notamment 
l’observation directe, le retour d’information de la part des parties prenantes et l’en-
registrement des incidents liés à tout comportement non professionnel (Wilkinson, 
Wade et Knock, 2009).

Ces principes pourraient facilement être adaptés à tous les domaines de l’éducation 
afin d’inclure une évaluation de la compréhension et de la mise en œuvre des prin-
cipes d’intégrité académique, facilitée par des projets tels que le Programme des 
meilleures pratiques pour la promotion de l’intégrité dans l’éducation du Conseil 
de l’Europe (Conseil de l’Europe, 2022a) et le glossaire ENAI susmentionné. Une fois 
encore, cette approche pragmatique tire parti du principe de base selon lequel les 
apprenants sont motivés par ce qui est évalué, mais cette approche signale également 
aux apprenants que les éducateurs et les employeurs accordent de l’importance à 
ces principes.

Point 11. Lanceurs d’alerte

L’accent est mis ici sur la nécessité d’assurer l’existence de procédures équitables et 
impartiales pour faciliter la dénonciation de la fraude et la protection de toutes les 
personnes impliquées.

Là encore, l’éducation et la formation à la conception de l’évaluation sont essen-
tielles. Quand on parle de dénonciation, on utilise souvent l’analogie avec certains 
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événements sportifs, où l’arbitre donne un coup de sifflet pour signaler une trans-
gression des règles ou des conventions. Pour que cela soit efficace, l’arbitre doit avoir 
une connaissance approfondie de ces règles et conventions. Le contenu ci-dessus 
indique que de nombreuses parties prenantes, en particulier le personnel et les 
étudiants, n’ont pas cette compréhension et peuvent donc ne pas reconnaître la 
fraude d’emblée. Par ailleurs, le fait que la fraude présumée puisse être dénoncée 
par des personnes qui ne connaissent pas elles-mêmes les règles et les conventions 
soulève un autre problème.

Là encore, la prévention vaut mieux que les poursuites, et le développement de cette 
compréhension, précoce et profonde, chez toutes les parties prenantes garantira 
que la dénonciation reste un moyen d’engager des poursuites légitimes en cas 
d’affaires graves.

Point 12. Utilisation de solutions numériques

Ce point est largement axé sur la vérification des diplômes des étudiants par des 
moyens numériques, afin de lutter contre la fraude généralisée qui compromet 
l’utilisation de documents papier. Toutefois, l’utilisation de solutions numériques 
s’étend également aux évaluations ; des évaluations appropriées des compétences 
des étudiants, axées sur ce qu’ils peuvent réellement faire, et l’enregistrement numé-
rique clair des résultats obtenus rendront les systèmes éducatifs plus résilients et 
plus résistants à la fraude.

Point 13. Recherche

Il est urgent de mener des recherches pour appréhender les formes d’évaluation les 
plus résistantes à la fraude et les facteurs associés à la fraude et à l’inconduite dans 
l’éducation. Cette recherche doit aller au-delà des enquêtes subjectives menées 
auprès des étudiants sur les formes de triche auxquels ils se sont livrés. Ce type de 
recherche est mis à mal par un certain nombre de biais fondamentaux, par exemple 
l’absence d’un échantillon représentatif et la surreprésentation de participants 
dont les critères démographiques ne correspondent pas à ceux des personnes qui 
trichent traditionnellement, ainsi que, notamment, la petite taille des échantillons 
et une analyse inadéquate (Krásničan, Foltýnek et Henek Dlabolová, 2022 ; Newton, 
2018 ; Newton et Essex, 2022).

La recherche serait facilitée par la promulgation de nombreuses autres recomman-
dations, en particulier les recommandations issues des points 14 à 17 (Coopération 
internationale ; Collecte de données ; Surveillance ; Évaluation et réexamen). Cela 
permettrait d’améliorer la collecte, la disponibilité et la transparence des données, 
et donc d’alimenter la recherche.
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En juillet 2022, le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a adopté la 
Recommandation CM/Rec(2022)18 visant à aider ses États membres à lutter 
contre la fraude dans le domaine de l’éducation. Cette recommandation fait 
suite à quatre années de travail dans le cadre de la Plateforme du Conseil 
de l’Europe sur l’éthique, la transparence et l’intégrité dans l’éducation 
(ETINED), et répond à la nécessité d’une approche européenne commune 
dans ce domaine.

Cette nouvelle norme internationale intègre quatre volets : la prévention, les 
poursuites, la coopération internationale et la surveillance. Le texte formule 
six recommandations principales à l’intention des États membres :

	► �promouvoir une éducation de haute qualité en éliminant la fraude dans 
l’éducation ;

	► �protéger les élèves, les étudiants, les chercheurs et le personnel, à tous 
les niveaux d’enseignement, contre les organisations et les personnes qui 
s’adonnent à la commercialisation (et à la promotion) de services éducatifs 
constitutifs de fraude ;

	► �fournir un soutien à la mise en œuvre de mesures de prévention et de 
protection, d’une culture de l’égalité des chances à tous les niveaux et 
dans tous les secteurs de l’éducation et de la formation, ainsi que lors de la 
transition entre ces secteurs ;

	► �suivre de près les avancées technologiques susceptibles de venir allonger 
la liste des activités qui constituent une fraude dans l’éducation ;

	► faciliter la coopération internationale dans ce domaine ;
	► favoriser une vaste diffusion de la recommandation.

Les études présentées dans cet ouvrage exposent la situation de la lutte 
contre la fraude éducative dans certains États membres au moment de 
l’adoption de la recommandation et formulent des suggestions pour une 
mise en œuvre cohérente de celle-ci à l’avenir.
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